
L’ESCLAVÄGE

SELON LA B IBLE  ET LE T A L M U D

INTRODUCTION

P a ru n e  etrange contradiction, l ’institution de l ’esclavage, 
qui blesse si profondem ent la dignite hum aine, sem ble elre  
nee avec les hom m es, et avoir ete une des conditions d’ex is-  
tenee des anciennes societes. Le fait est q u ’on la trou ve  etablie  
en Egypte coram e dans 1'lnde, chez les A ssyriens com m e chez  
les Perses, äA thenes com m e ä Rom e. Mais pour nous en tenir  
uniquem ent aux traditions bibliques, eiles aussi attestent la 
baute antiquite et en m öm e tem ps l ’universalite de l ’esclavage. 
D’aprfes certaines legendes du Midrasch, il aurait dejä ete con- 
tem porain du deluge (G enese Rabba). Ce qui est hors de doute, 

c ’est que bientöt apres le deluge, il est question , dans la Rible, 
d’esclaves et d’esclavage. Nous voulons parier de la m alediction  
prononcee par Noe contre son fils coupable, contre Cham et 
ses descendants (Gen. IX, 25-27). Dans l'h istoire des patriar- 
ches, nous voyons dejä l ’esclavage en  p lein  developpem ent. 
Les peres du peuple hebreu possedent tous de nom breux  
esclaves (Ib id .  XII, 8 ; XXVI, 14; X X X , 43 et passim ). Jacob 
amena sans doute les siens ou une partie d’entre eux en 
Egypte; et lorsque les Israelites quitterent cep a y s, apres avoir
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gem i eu x-m em es, pendant des siecles, dans une servitude  
cru elle , il est ä supposer qu’ils etaient accom pagties d ’un 
grand nom bre d ’esclaves (1). La population m elee, inferieure, 
qui est designee sous les nom s de D i Dlj? (Exode X II, 38) et 
de F]1DD0N (Nombres XI, l ) , etait vraisem blablem ent com posee  
d’esclaves. Dans tous les cas, on ne saurait voir que des esclaves 
dans ces por teurs  d ’eau  et ces fencleurs de bois qui se trouvaient 
avec les Israelites dans le desert (Deut. XXIX, 10; cf. Raschi 
ad h. 1. et Y alkout sur I Sam ., n“ 154).

L’esclavage etait donc, ä l ’epoque de Moise, un fait d ’an- 
cienne date, consacre par un long usage, entre profondem ent 
dans les moeurs, adm is enfin chez tous les peuples voisins de la 
P alestine. On com prend des lors q u ’il eüt öte difficile au legis-  
lateur des Hebreux de n ’en pas tenir com pte. Sans doute c ’etait 
une oeuvre digne de la legislation  sinaique, qui a apporte au 
m onde tant de grandes verites, realise tant de m agnifiques 
progres, de proclam er, au se in  du peuple israelite, l ’abolition  
de l’esclavage; m ais cette reform e etait-elle bien possib le? On 
ne rom pt pas ainsi, d ’un coup, avec des idees repues, des habi- 
tudes in v eterees; et chercher ä abolir l ’esclavage eüt ete cer- 
tainem ent une belle  entreprise, m ais aussi une entreprise par- 
faitem ent chim erique. La loi de M oise a su adm irablem ent faire 
la part des faiblesses hum aines, et ceder aux ex igences du 
tem ps. Elle to lere, par exem ple, la polygam ie, ä laquelle eile  
est evidem m ent defavorable; e ile  autorise le divorce, qu’elle  
entoure, dans la pratique, de toutes sortes d ’entraves (2j. II 
en  est de m em e de l ’esclavage : la  Bible, tout en m anifestant 
la repugnance qu’il lu i inspire, ne  le proscrit poin t; m ais eile  
le restreint, eile en arrete les progres et en corrige heureuse
m ent les inconvenients. N ’eta it-il pas plus sage, en effet, de

(1) C 'est aussi l’avis du Midrasch : « Lorsque les Israölites eurent euteudu 
qu’il fallait 6tre circoncis pour prendre p a rt au repas pascal, ils rdsolurent 
im m idiatenicnt de circoncire tous leurs esclaves (Exode R ., cb. 19). »

(2) Cf. M. Munk, Palestine, p. 203 et 205.
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prcn d rel'esclavesou s sa protection e td e lu i  faire une condition  
suppörtable ot m eine relativem ent hcureuse, que de decreter  
une m esure prem aturee qui aurait infaillib lcm ent nranqueson  
but, et, sous pretexte d ’affranchir les esclaves, n ’aurait eu 
d ’autre resultat que de les livrer sans defense a leurs m aitres?

II est facile de pressentir que si l ’esclavage est adm is dans 
la B ilde, il ne sera pas chez les H ebreux ce  qu’il fut dans 
d'autres soeietes de l ’antiquite et merne dans les plus c iv ilisees, 
ce q u ’i! fut hier encore dans les E tats-U nis. Morse inscrit, en  
qu elq ue sorte, au frontisp ice de sa lo i, l ’un ite du genre  
h u m a in : tous les hom m es, ainsi nous l ’apprend la G enese, 
o n t une seu le et m eine orig ine, doivent leur ex isten ce  au 
m em o Createur, descendent d ’un m öm e co u p le; tous, ils 
occupent le m eine rang dans la creation et possedent cette  » 
iune raisonnable qui est un don de Dien m ein e. Et ce ne sont 
pas lii de vaines traditions, des legen d es plus ou m oins d o u -  
teuses. La Bible nous fait sulvre pas hp as la filiation des races. 
Eh bien ! de pareils principes, professes avec tant de precision , 
ne pouvaicnt rester ii l ’etat de sim ple th eorie; et on effet, ils  
döm inent la m orale du Pentateuque et tou les les partics de sa 
legislation civ ile, celle  qui röglc le sort des esclaves com m e  
toutcs les autres. Si, dans la 'Grece ou ä R om e, les esclaves  
furent soum is ä u n e condition  si lam entable, c ’est q u ’on  
m econnaissait prccisem ent en eux le  caraclere d ’hom m e, pour 
les m ettre sur le merne rang que les anim aux. Ou encore, et 
ici nous exprim ons la theorie du ph ilosophe le plus profond  
de l ’antiqu ite, 011 adm ettait que la nature, en creant les 
hom m es, destinait les uns ä Commander et les autres ä servir; 
et on vouait ainsi ces dcrniers h un csclavage perpetuel, en  
fondant un droit odicux sur une inegalite ch im er iq u e(I).D a n s

(1). Cctto s inpiliorc  ttieoi'ic a fait foitanc ; les p lauteurs des E tats du Sud 
parlatcnt cotmne Aristote : « 11 est, disaient-ils, des races esclaves nees pour 
servir et des raccs a a itre sses  nces pour conmiander. » Voy. Richmoud Exa-

o
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la  Bible, heureusem ent, il n ’y a rien de sem blable. L’esclavage 
ne peut d on c etre pour eile  une Institution naturelle ou de 
droit divin; et il nous est perrnis d ’affirmer a p r io r i  qu’elle  a 
fait son possible pour entourer l ’esclave d’une protection  
efficace.

Chez les Hebreux, d'ailleurs, les moeurs, non m oins que les 
lo is , contribuaient ä depouiller l ’esclavage de ce  caractöre de 
cruaute qu’il a revetu chez d’autres peuples. Adonnes aux tra- 

vaux d esch a m p s, etrangers ä to u s les raffm em ents du luxe, les 
Höbreux conserverent longtem ps la sim plicite de la vie patriar- 
cale. Moise garde les troupeaux de son beau-pere en attendant 
qu’il devienne le leg isla teu r  inspire de son peuple. David aussi, 
pour m e servir de l ’expression bib lique, quitte les brebis pour 

' etre le pasteur d’Israel. Saü l,proclam e roi, continue ä m archer  
derriere sa charrue com m e le dernier de ses sujets, et Elisee  
est en train de labourer, lorsque le prophöte E lie le designe  
pour son disciple et son successeur. Chez un peup le qui pos- 
sdde ä ce  point l ’am our et le  respect du travail, l ’esclave n ’est 
jam ais un instrum ent aveugle, livre ä tous les caprices d ’une 
volonte ly ra n n iq u e; il est plutöt le com pagnon de travail de 
son m aitre, vit avec lui dans des rapports constants et fanii- 
liers, en un m ot, il est considere com m e un enfant de la 
rnaison, et non com m e un etranger q u ’on m eprise ou dont on 
se  defie. On sait qu’ä Rom e, tant que les mceurs restbrent 
sim ples et tant soit peu rüdes, tant que les Romains ne se 
crurent pas deshonores par le  travail de la terre, les esclaves  
n ’etaient nu llem ent m alheureux. Mais ä Rome cette periode ne 
fut pas longu e; le  goüt des conquetes y  am ena bientöt ccdui 
des r ich esses; la corruption des moeurs fit des progres rapides, 
et les esclaves netarderent pas ä s ’en ressentir (4). LesH ebreux, 
au contraire, tant que dura leur independance, resterent tou -

min da 28 mai 1863, eite dans les E ta ts  conßddres et l'Esclavage, par 
M. Sargent, p . 66.

(1) Voy. M ontesquieu, E sprit des Lois, Livre XV, c h a p . XVI.
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jours agriculteurs, et leurs esclaves durent ä cette circonstnnce  

d ’etre genbralem ent bien traites. II y  a une chose rem arquable 
et qui prouve que les H ebreux etaient loin de partager le  
m epris qu’on tem oignait ailleurs aux esclaves: c’est q u ’il n ’y 

a pas, dans la langue hebra'ique, de m ot special pour designer  
l ’esclave. Le m ot E bed  ne  repond n u llem en t au m ot esclave , 
au icOXos des Grecs ou au servus  des Latins. I ls ig n ifie  travail- 
leur, serviteur si l ’on veut, m ais sans la m oindre nuance de 
m epris. C’est ainsi que les sujets d’un roi sont ses abad im ;  les 
prophetes et les justes sont fiers de s ’appeler a id e  adona’i. 11 y  
a lä un ind ice  d’une valeur incontestable.

Mais i! est difficile ä un peuple, quelque bien garde q u ’il 
soit par ses lo is et ses inslitu tions, de rester toujours ferm e  
aux influences d u d eh ors. Cela devient difficile surtout, lorsque  
ce peuple est depossede de sa nationalite, livre ä une d o m in a-  
tion etrangere, ou m em e brisd en m ille  m orceaux disperses 
partout. Ses idees, ses moeurs, sa legislation  se m odifient n e 
cessairem ent au contact d ’une civilisation toute nou velle , toute  
differente. C’est ce qui arriva aux Israelites, de l ’aveu m em e du  
Talm ud, pendunt l’exil de B a b y lo n e; c ’est ce  qui leur arriva 
pendant la dom ination grecque, et surtout aprös la conquete  
rom aine. Sans doute les croyances du judaism e resterent tou
jours pures, sa m orale forte et elevee : sous ce rapport, Rom e  
ne pouvait que recevoir sans rien donner ; m ais il n’en est pas 
de m em e de sa jurisprudence. Cet adrhirable Code civil romain  
qui a inspire tant de legislateurs m odernes, devait plaire ä 
l ’esprit fitr et penetrant des auteurs du Talm ud. Q uand on 
etudie la litterature talm udique, on s’apcrqoit im m ediatem ent 
que l influence rom aine a passe par-lä. Le droit civil surtout, 
tel que l'expose le Talm ud, reproduit souvent les principes du  
droit rom ain, et quelquefois il lui em prunte ju sq u ’aux expres- 
sions juridiques. Nous n ’avons ä nous occuper que du droit 
relatif aux esclaves, et ici l influence des idees rom aines est 
visible. Ce qui n ’etait qu’en germ e dans la Bible, est deve-
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.oppö par le  Talm ud avec une extrem e rigueur. Le Talm ud, 
com m e le droit rom ain , depou ille  volontiere l ’esclave de toute  
personnalite et l ’assim ile a u n e sim ple proprinte. Mais heu 
reusem ent la ressem blanee s’arrete lä. Si le  Talm ud prive 
l ’esclave de tous les droits civils, il exige du m oins qu’il soit 
traite com m e,un  hom m e, que d is-je?  com m e un frere. Sous 
ce rapport, le Talm ud continue donc d ignem ent la Bi bl e.

Nous devons, d ’ailleurs, signaler une d islinction  capitale. La 
Constitution m osalque reconnait deux sortes d ’esclaves qui 
n’ont ni les m em es droits ni la m em e position : Teselave h e
breu et l ’csclave etranger. Cette d islinction est form elle dans 
la Bible ; m ais eile  s ’accuse avec plus de precision encore dans 
le  Talm ud, qui la ram ene ä des principes rigoureux et l'etend  
ä des cas tres-varies. II est vrai que le Talm ud ne s'occupe de 
l ’eselave hebreu que dans un interöt purcm ent h islor iq ue; il 
nous apprend lu i-m em e que l ’esclavage des H ebreux, tcl qu’il 
est regld dans la B ible, n ’existait plus de son tem ps. Mais 
nous n ’en devons pas m oins faire notre profit des donnees  
qu ’il nous fournit; car si, quelquefois, il parait s ’elo igner du 
texte de la B ible, en general il explique utilem ent les points 
obscurs de la Loi et supplee ä ses lacunes. Nous ne separerons 
donc pas la B ib’e de son com m entaire oblige, du Talm ud, et, 
to u te n  recherchant le sens naturel du texte de la l.,i m osalque, 
nous nous servirons des interpretalions et des devdop pem en ts  
talm udiques. Nous devrons e lu d ier  separem ent la condition  
de l ’esclave hebreu et ccile  de l ’e tra n g er ; car, encore une fuis, 
leur sort est regle par des lois toutes differentes. Nous aurons 
ä exam incr com m ent on acquerait Tun et l ’autre, quelle Situa
tion leur faisait le code bibiique et talm udique, et enfin quels  
rnoyens ils avaient de recouvrer la liberte. C.et exam en prou- 
vera, nous l ’esperons, que le  Pentatcuque s ’est insp ire, dans 
la question de l ’esclavage, du m em e esprit d’hum anite et de  
justice  qui eclate dans toutes ses lois socia les, et que le  Tal
m ud, apres tont, est reste le  fidele interprete de la Bible.



P R E M I E R E  P A R T I E

I>KS E 8 C L 4 V F . 8  H E B E E U X  

1 Coiitoncßt on  » C i|ii6 ra it le s  e sc la v e s  h6l>reux.

« Les enfants d ’Israel, ainsi parle Dieu dans le  Levitique, 
son t m es esclaves ä m oi, que j ’ai retires du pavs d ’E gypte; ils 
ne doivent pas etre vendus com m e on vend les esclaves 
(Levit. XXV, 42). » Y o ilä u n e  proiestation significative contre  
l ’esclavage des H ebreux! Ils son t, avant tout, les serviteurs de 
I)ieu, qui a dnigne leur donner sa loi apres avoir gagne leur 
reconnaissance par ses hienfaits, et ils n ’ont pas le droit d ’a -  
liener leur liberte : ce  serait d isp oserd e  ce qui ne leur appar- 
tient pas, de ce  q u ’ils ont re?u de D ieu m em e com m e un don 
inalienable. L’Hebreu qui se vend, com m e celui qui devient 
son com plice  en 1’ach et a nt, m anquent donc egalom ent ä leur 

d ev o ir !
Mais, nous l’avons dejä dit, la Bible sait faire flechir, au 

besoin, ses principes dans ce qu’ils ont de trop absolu. et se 
plicr aux necessites du m om ent. Aussi adm et-elle  deux cas 
ou l ’Hebreu pouvait devenir csclave : * Lorsque ton fröre, 
pres de toi, rddu it  ä la m isere , se vend ä toi, etc. Levit. XXY, 
39). » L’Hebreu avait donc la faculte de se vondre com m e es-  
claVe. Tilais pour cela il fallait q u ’il füt reduit ä la m isöre, 
absolu m ent depourvu de tout m oyen d’existence. Les term es 
niem es dont la Eible se sert en sont une preuve süffisante. 
Mais la tradition insiste encore avcc p lu s de force sur cette  
condition. Se fondant sur la su ite des versets d u clia p itre  XXY

■
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du Levitique, eile  etablit que l’IIebreu ne pouvait renoncer ä 
ia liberte que s'ii se trouvait dans le denuem ent le plus co m -  
plet. II fallait qu'il eüt vendu dejä son m obilier, ses cham ps, 
sa m aison, q u ’ii m anquät, par consequ en t, d e sc h o ses  les plus 
necessaires ä la v ie , de pain pour se nourrir, d’un gite pour 
s ’abriter, avant d ’en venir ä cette douloureuse exlrem ile : ä se 
vendre lu i-m em e (Arakhin 30 b ;  TorathCohanim  sur Levit. 1. c.; 
M aim on. tr. Abadim , 1, 1 -2). Mais jam ais on ne pouvait, par 
sim ple caprice ou pour se dechargerdes soucis de l ’ex isten ce, 
abdiquer sa liberte. Car, il faut bien l ’avouer, l ’esclavage tout 
penib le, tout degradant q u ’il est, ne laisse pas d’avoir un cer- 
tain attrait pour des äm es faibles, im patientes du rude labeur  
de la vie et de la grave responsabilite de la liberie; il assure 
du m oins la nourriture de tous les jours, un gite pour la nuit, 
un vetem ent pour se couvrir; et que faut-il de p lus ä des 
hom m es pour qui la lutte est un m alheur, la liberte un far- 
deau? Mais voilä ce que la loi juive ne tolerait pas : en iaisant 
une concession  ä la pauvrete, eile n ’en  faisait point it ia lä c h e te .,

Resserree dans ces lim ites, l ’exception que fait la Bible en  
faveur du pauvre, peut etre consideree com m e un veritable 
bienfait. Que pouvait faire, dans un pays sans com m erce et 
sans autre Industrie que l'agrieulture, un hom m e prive, d ’une 
facon ou d'une autre, de son patrim oine? A m oins de m ourir 
de faim ou de se livrer ä la m endicite (1), ii etait üvidem m ent 
contraint de se m ettre aux gages de plus favorises que lu i ; et 
l ’Ilebreu qui se vendait, ne faisait pas autre chose : il etait 
considere com m e un journalier, et ce  qu’il vendait c ’etait son

(1) La loi mosa'ique n’a rien  n£glig6 pour prdvcnir cette plaie sociale : 
partage 6gal des terres, impiits rfguliers prelevds sur les rfco ltes, Institution 

du Jubild, etc ., tout contribuait b combattre les progrfes du pauperisme. 
Gräce ä ces mcsures, s’il y eut chez b s Hdbrm x des p au v r s, des ndeessi- 
teux, il n’y eut jam ais chez oux de m "ndiants. C’est un mot que la langue 
hdbraique ne conneit pas. Cf. J .D . Michaelis, Mosaisches liecht, t. II, § 112:
M Munk Palestine. p. 211-212.
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travail, et rion sa personne. La lo i m etia it ainsi tous les avan- 
tages du cöte du pauvre; car si, d ’une part, il etait tra iteen  

m ercenaire et non en esclave, de I’autre, il touchait d ’un coup, 
et d ’avance, le  prix de plusieurs annees de Service; et il p o u -  
vait ainsi se liberer de ses dettes ou venir, d ’une m aniöre  
effieace, au secours de sa fam ille. En definitive, lorsque la loi 
de M oise perm ettait ä l ’Höbreu de se vendre, eile  lui perm ettait 
sim plem ent de se placer com m e dom estique chez un plus 
riebe que l u i ; et il ne faut pas se laisser induire en erreur par 
les m ots vendre  e t acheter,  qui n ’ont pas evidem m ent, dans 
la B ible, le sens rigoureux que nous y attacherions aujour- 

d’hui (1).
Le legislateur, apres avoir concede ä l ’Hebreu appauvri, Ia 

faculte de se vendre, lui laissait une grande latitude pour le  
choix d ’un m aitre. Sans doute, il devait de preference entrer au 
Service d'un de ses coreligionaires. D ’apres le  Talm ud, c ’etait 
m em e pour lui une Obligation (Tor. Coh. sur Levit. XXY, 39 ; 
M aimon. 1. c . I, 3); m ais ce n ’etait, dans tous les cas, q u ’une  
Obligation toute m orale, car la Bible est form elle ä cet egard : 
eile  reconnait parfaitem ent la valid ite de la transaction par la -  
quelle l ’Hebreu avait cede sa liberte ä un etranger, dom icilie  
dans la Palestine, et qui n ’avait pas em brasse la religion m o
sa'ique (Levit. XX Y, 47). Le Talm ud fait m e m e u n p a s de plus : il 
adm et la valid ite de la vente  n o n -seu lem en t lorsque l ’Hebreu  
s’elait vendu ä un idolatre, m ais encore lorsqu’il s ’etait engage  
a faire le Service de son cu lte, Service tout ä fait m ateriel, bien  
entendu . (Tor. Coh. sur Levit. 1. c . ; K iddouscliin 20 a et b;  
Arakh. 30 b). C’est lä, ä coup sür, une interpretation passable- 
m en t large et liardie, et Ton ne sau iait accuser ici le Talmud  
de lim iter arbitrairem ent la portee d’une loi biblique (2).

(1) Cf, Saaleilütz, A rchäologie  der Hebreeer, t. II, p. 243, note 1.
(2) Le Talmud s'appuie sur le mot i p y  qui se trouve daus le Levitique

(>■ c.) n c a j : v> ’ 7  m r n  n r p i i  i D ? ;;n  m  in  i d i n  N i n ^ r -
L’expression de D nC w ’D  est d 'ailleurs assez obscure. On peut l’ex-
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Mais ce  n ’etait pas toujours de son p lein  gre que l ’Hebreu 
devenait esclave; il pouvait encore le  devenir par suite d ’uno 
condam nation, judiciaire. C'est lorsqu’il avait com m is un vol 
et que les m oyens lui m anquaient pour reparer le  tort qu’il 
avait fait a son prochain. Les m agistrats avaient alors le droit 
de le vendre com m e esclave, et I'argent provenant de la venle  
servait ä dedom m agerla  personne volee (Exode, XX I!, 2). Nous 
disons que c ’est lä encore une heureuse derogation au prin
cipe pose par le leg islateur. Aujourd’hui nous condam nons le 
voleur ä Ia prison, c ’est-ä-dire nous !e privons egalem ent de 
sa liberte, m ais sans grand profit pour lui et surtout pour sa 
victim e. La Bible qui n ’applique jam ais la peine de la prison, 
en le condam nant ä perdre sa liberte, pour un tem ps tres- 
linnte du reste (voy. plus Ioin Part. I, ch. in ), le  foroait de 
racheter sa faute et de reparer, par son travail, le dom m age  
dont il avait e ie  l ’auteur. Nous verrons bientöt que la loi le  
protegeait encore apres l ’avoir condam ne, et non-seu lem ent 
veillait sur son b ien -etre  pendant la duree de sa peine, mais 
lui procurait encore les m oyens de recom m encer plus tard une 
vie hon nete  et laborieuse.

La Bible se tait sur les conditions speciales suivant Iesquelles 
devait s ’effectuer Ia vente judiciaire de l ’esclave ; m ais la tra- 
dition nous renseigne parfaitem ent ä cet egard : e ile  se pro- 
nonce sur plusicurs poin ts douteux et generalem ent en faveur 
de la liberte. E lie nous apprend ,tou t d ’abord,que les magistrats 
ne pouvaient vendre un Hebreu en dehors de la Palestine, ni 
m em e en Palestine, ä un etranger qui n ’avait pas em brasse la 
religion israelite (Tor. Coh. sur Levit. XXV, 39; Siphre sur  
Deuter. XV, 12; M aimon. 1. c. 1, 3 et III, 12). Cette lo i, toujours

pliquer par rejelön  d ’une famiile de prosiilytes, c’est-U-dire un prosölyte 
de naissance, ou par souche d ’une famiile de prosdlytes, c’cst-'a-dire des 
idolätres venus du dehors et dont les descendants sont devenus prosetytes. 
Voy. Gesenius, Diclion. h threu , article i p p  et le Pentateuque de M .W oguc, 
t. 3, p. 316, nole 2.



—  73 —

relig ieusem ent observee, fut, pour la prem iere fois, violee  
sous le regne d’IIero d e ; ce despote sanguinaire, qui cherchait, 
en  quelque sorte, les occasions de b lesser le  sentim ent national, 
deeida, nous dit Josöphe, en depit des anciennes lo is, que les  
voleurs seraient vendus hors des lim ites du royaum e ; et ce ne  
fut pas lä une des m oindres raisons qui le rendirent si odieux  
ö son peuple (Josöphe, Antiq. I.X V I, ch . i). En second lieu nous 
savons, par le Talm ud, q u e si le voleur etait en  m esure de 
restituer le  prix de l’objet vo le , sans pouvoir payer Tarnende 
que la loi lui im posait au benefice de la personne lesee  (Exode, 
X X I, 37 ctX X II, 3), il conservait sa liberte : on se contentait 
de sa prom esse de satisfaire ir la loi, quand ses m oyens le lui 
perm ettraient (Kiddousch. 18 a ;  Mai'mon. tr. Guenöba III, 12, 
et tr. Abadim 1, 1). II n ’etait pas vendu, m öm e pour payer la 
valeur de l ’objet derobe, lorsqu’il avait vole un n o n -lsra e lite  
ou le  tresor du trm ple (Maimon. tr. G uenebä, III, 13) (1). Mais 
voici quelque chose de plus singulier et qui prouve com bien  
pcu la tradition est favorable ä Tasservissem ent du voleur. 
E lle deelare qu’il n’est condam ne ä expier sa faute par la perte 

de sa liberte, qu’autant que le prix de sa personne equivaut 
exactem ent a celni de Tobjet vole ; m ais des qu’il est superieur  
ou inferieur, la loi cessc d ’avoir son effet (2). Avec de pareilles 
restrictions, il devait etre extrememerrt rare que le  voleur  
torrdiät sous le coup de la loi, qui se trouvait ainsi presque 
abolie de fait. On sait que le Pentateuque condam ne le faux 
temoirr, qui etait convaincu de m enson ge, ä la peine attacbee  
au crim e dont il accusait ä tort son prochain (Deuter. XIX,

[1) Nous ne savons, a u ju sto , d’ort Marnronide a tird cette lo i;  il s'appuie 
sans doute sur la Mischualr, qui admet que pour uu vol conmris aux depens 
du trdsor du tenrple ou d’un non-Isradlite il ir'y a pas non plus d’amende in - 
fligdc (Baba-Metsiah, IV, 9 ;  Selrehouöth, VI, 5).

[21 C'cst l opiniori d’u» Docteur de la M ckhilta (sur Ex. X X II, 2) 
•^nv N 7l n i n o  x b  lrC M D  ID O ;! , et de R. Elidzer dans Kiddousch. 18 a . 
Maimouide suit une opiniorr un pcu differente.
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19j; m ais le Talm ud fait une exception  pour le tem oin qui 
avait accuse faussem ent un autre de v o l : il n ’etait, dans aucun  
cas, vendu com m e esclave (Ki dousch. 18 a ;  M accölh 2 b ;  

M aim on. tr. E douth, X X , 8). Ajoutons encore que, selon le 
Talm ud, l ’etranger qui s’etait converti au juda'isme (p*ß{ ij )  
n e  pouvait jam ais tom ber en esclavage. II n ’avait pas plus la 
faoulte d'aliener iu i-m em e sa liberte que les m agistrats n’a- 
vaient le droit de l ’en priver pour cause de vol (Baba-Metsiah, 
71 a; M aimon. tr. Abad. I, 2).

S’il faut s ’en rapporter au System e du Talm ud, les esclaves 
höbreux ne devaient donc jam ais ötre bien nom breux en Pa
lestine. P lusieurs critiques autorises adm ettent, il est vrai, que  
les Hebreux pouvaient encore etre reduits en esclavage pour 
cause de dettes. Le creancier, d it-on , avait le droit de s’em -  
parer de la personne de son debiteur insolvable, d ’en faire son 
esclave ou de le vendre ä d ’autres (1'. Mais nous ne pouvons 
souscrire ä cette opinion. N ulle part le Pentateuque ne recon- 
nait au creancier, soit exp lic item ent, soit im plicitem ent, le 
droit exorbitant de disposer de la personne de son debiteur. 
Et si on conserve quelque doute k cet egard, on n a q u ’ä se  
rappeier les autres lois si hum aines et si touchantes m em e, 
que M oise etablit en faveur des debiteurs. (Exode, XXII, 24-26  ; 
Deuter. XXIV, 6, 10 -13 , 17). Aussi d isons-nous bien haute- 
m ent que, sous ce rapport, la Bible laisse loip derrierc eile  
toutes les legislations de Tantiquite. On sail qu.’ä Athenes le 
debiteur insolvable etait adjuge com m e esclave ä son creancier. 
A Rom e, la loi etait d ’une rigueur encore plus revoltante. Sans 
parier de la loi des Douze-Tables qui perm ettait non -seu le-  
m ent de vendre le debiteur, m ais encore de couper son corps 
par m orceaux, ce qui est trop absurdem ent cruel pour devoir  
etre pris au serieux, on peut dire pourtant que la lo i rom aine.

(t) Voy. Michaelis, 1. c. t. II, § 123; Rosenmüller : Biblische A rchäo
logie, p. 293; M. Wogue : Levitique, p. 342, n. 2.
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surtout dans les prem iers tem ps, donnait au creancier un pou- 

voir presque absolu sur son debiteur : il pouvait le charger de 
chaines, l ’accabler de m auvais traitem ents et le condam ner lui 
et sa posterite ä l'esclavage. Ce fut m em e lä une des pla ies de 

la Rom e antique, une source continuelle  de dissensions. Dans 
le Pentateuque, au contraire, la liberte du debiteur reste tout 

ä fait inviolable ; e ile  ne devient jam ais le  gage du cröancier. 
La legislation m osaique a devance ainsi les legislations m o
dernes e lle s-m em es qui ont encore conserve un reste des lois 
rigoureuses du code rom ain , je  veux parier de la contrainte  
par corps.

Mais ce  n ’est pas ä dire pourtant que les Hebreux aient tou 
jours respecte la volonte de leur legislateur. II est certain q u ’ils 
im iterent souvent les coutum es des peup les qui le s  en tou -  

raient, au m epris de leurs lois nationales. Deja du tem ps du 
prophete E lisee, il arrivait parfois que les creanciers s ’arro- 
geaient des droits, non-seu lem ent sur la personne de leurs de- 
biteurs, m ais encore, ä defaut d’eu x-m em es, sur celle  de  
leurs enfanis. Ln veuve d’un prophete s’adresse en p leurant ä 
E lisee en lui disant : « Mon mari est m ort, et m aintenant le  
creanciervient pour rtiduire m es deux fils en esclavage (II Rois, 
IV, 1; cf. Matthieu, XVIII, 25). » Plus tard, apres la caplivrte 
deB abylone, les grands et les riches, non contents d ’accaparer 
toute la fortune du pays, s ’em paraient encore de la personne  
de leurs m alheureux debiteurs ; et il fallut l’eloquence per- 
suasive de Nehem ie, et surtout l ’au torited e son exem ple, pour 
les ram ener a de m eilleurs sentim ’ents (N ehem ie, ch. V). Mais 
c ’etaient lä des abus qui ne prouvent rien contre la Constitu
tion m osaique et ne nous autorisent nu llem ent ä y  m ettre ce 
qui n ’y est pas. II y a encore d autres lois form elles, relatives ä 
l’esclavage, qui ne furentpas toujours observees par les Israe- 
lites (voy. p lus loin p . 92).

Nous devons pourtant m entionner deux passages de la Bible, 
oü Ton sem ble reconnaitre au creancier ce  droit que nous re-
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poussons, en son nom , com m e abusif et illegal. « Le debiteur 
est esclave du creancier, » disent les Proverbes 'Prov. XXII, 7). 
Voilä, ä ce  qu’il sem ble, une affirm ation bien nette, bien tran- 
c h a n te ! M ettez-la dans la bouche de Moise, et toute incertitude  
cessera du coup. Mais les Proverbes ne sont pas un code; et il 
est evident qu’ils n’entendent parier que d’une sujetion toute 
m orale com m e celle  du pauvre ii I’ega id  du riebe Prow ib id . ) .  
Le verset d ’Isaüe (ch, 50, v. 1) q u ’on eite egalem ent, n ’est pas 
plus concluant : « Quel est celui de m es creariciers, dit Dieu 
aux Israelites, ä qui je  vous aie vendus? » Ces m ots peuvent 
tout au plus servir ä conslater l ’ex isten ce d’un fait, deplorable  
ä Ia verite, m ais non ä consacrer un droit. Et encore le Talmud 
veu t-il que le  prophete parle d ’un m aitre qui vend ses esclaves 
pour satisfaire ses creanciers, et nu llem ent d ’un pere qui lui 
cederait ses enfants (Synhed. 105 a). L’explication n ’est peut- 
etre pas conform e ä la suite des v ersets; m ais e ile  prouve du 
m oins que le  Talm ud, pas plus que la Bible, n ’est d ispose ä 
faire bon m arche de la liberte des debiteurs.

Une autre source de l ’esclavage dans l’antiquite, c’etait la 
guerre. Le vainqueur se  croyait le  maitre absolu du vaincu; 
et lorsque, par hasard, on daignait laisser la vie ä ses prison- 
niers, ce n ’etait q u ’aux depens de leur liberte. On ne faisait 
d ’ailleurs nulle difference entre un peuple frere, qui avait la 
m em e origine et parlait la m em e langue, et un peuple com ple- 
tem ent etranger. Ainsi les G recs en  guerre entre eu x-m em es, 
reduisaient les vaincus en esclavage tout com m e dans leurs 
luttes avec les barbares.  Les Hebreux se  respectaient davantage 
entre eux. Sans doute on ne trouve pas, dans la constitulion  
m osaique, de loi expresse ä cet egard : Je legislateur ne voulait, 
ne pouvait pas prevoir des guerres fratricides. Mais ces guerres 
n ’en eurent pas m oins lieu, guerres de tribu ä tribu, de parti ä 
parti et surtout de royaum e ä royaum e. Eh b ien! nous ne 
voyons pas q u ’on s ’autorisät de la victoire pour se procurer 
des esclaves. L’anim osite ne survivait pas au co m b a t; et les
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vuincus n ’avaient a craindre ni pour leur vie ni pour leur  
liberte. Les etrangers m em es rendaient hom m agc aux sen ti-  
m ents d’hum anite, de m ansuetude, persistant chez les H ebreux  
au m ilieu m em e des excitations de la guerre. a Nous avons cn -  
tendu que les rois des Hebreux sont des rois clem ents (I Rois,
X X , 31). » Cette clem en ce, ä coup sür, ne se dem entait pas 
q u a n d il s’ägissäit d ’Israelites, m om entanem ent ennem is, m ais 
q u ’on ne cessait de regarder com m e des freres. Une seu le fois 
dans cette longue rivalite des royaum es de Juda et d ’lsrael, le  
valnqueur oublia le devoir de la m oderation : Pekach, fils de 
Rem aliuhou, apres avoir defait l ’arm ee de roi de Juda Achaz, 
em m ena, disent les Chroniques, deux cent m ille  personnes 
pour en faire des esclaves ;II Chroniq. XXYJ1I, 8 -15). Mais 
cette  faute fut noblem ent reparee : gräce aux representations  
energiques du prophete Oded, tous les prisonniers furent ren - 
voyes, com bles de töm oignages de honne frateritile; « Israelites, 
disait le pretre ä l ’arm ee qui entrait en Campagne, et q u ’il 

etait Charge de haranguer (I), vous m archez contre des ennem is  
qui n'auront nu lle  com passion de vous, si vous tom bez en leurs 
m ains, et non contre des freres qui vous traiteraient toujours 
avec m enagem ent (Sötah YIII, 1). » Ces paroles, nous avons 
m ontre que l ’liistoire les justifie parfaitem ent.

En resum e, les Hebreux ne devenaient donc pas esclaves 
par suite de dettes ou de guerres ; et ils le devenaient assez 
rurement par suite de la vente personnelle  ou judiciaire. Le 
ldgislatcur craint aussi les entreprises crim inelles de l ’interet 
et de la cupidite, et il prononce la peine de m ort contre qui- 
conquc voicrait une personne libre et la vendrait com m e es- 
ciave. « CÖlui qui aura enleve uu hom m e ct l ’aura ventlu, si 
on l ’a pris sur le fait, sera m is ä m ort (Exode X X I, 16,. »

( l j  Ce p r tl re  s’a p ^ la i t  o in tde  la  gnerr«  PJÖ rt^D  n i J ? ö  (Sotaih, VIII, I .   __________
Cf. D eulä\ XX, 2). Jost pretend, nous ne savons pourquoi, que ce prdtre 
n 'a jam ais fonclionne [Geschichle des J u d m ilu im s,  e tc ., t. I, p.  153, n. -i).
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« Lorsqu'un hom m e, est- il  dit ailleurs, vole une personne  
d ’entre ses freres, les enfants d ’Israel, le voleur m ourra (1) 
(Deuter. XXIV, 7). »

La severite de cette peine m ontre assez quel prix le legisla
teur attache ä la liberte ind ividuelle: il m et tout a tten tatcontre  
cette liberte su rle  m em e rang que les attentats contre la vie, et 
en proclam e ainsi Tinviolabilite abso lu e(2). II est fächeux que 
les peuples m odernes, qui ont invente l ’odieux trafic connu  
sous le nom  de traite des nögres, ne  se soient pas toujours 
inspires de l ’esprit de la Bible. L’hum anite aurait quelques 
crim es de m oins ä deplorer! L eD eu tero n o m e,ilest vrai, sem ble  
restreindre la lo i de l ’Exode, et punir seu lem ent de m ort le 
rapt d un Israelite (3). Mais c ’est le degre du chätim ent seul 
qui varie; la defense de porter atteinte ä la liberte d’autrui 

reste genera le. Nous ne som m es ici que l ’interprete du 
Talm ud qui applique le com m andem ent du D ecalogue : « Tu 
ne voleras p o in t ,» aux attentats contre la liberte et non contre  
la propriete, et lui donne ainsi une portee generale (Mekh. sur 
Ex. X X , 13; Synhed. 86 a ;  M aim on. tr. Guenebä, IX, 1 ).L e  
Talmud adm et de plus q u ’il y  a peine de m ort pour le rapt 
d’un proselyte ou d’un esclave etranger, apres son affranchis- 
sem ent, m ais non pour celu i d ’un sim ple esclave ; et cela va 
de soi, car, dans ce  dernier cas, la loi ne poursuit qu’un crim e  
contre la propriete et non plus contre la liberte d ’autrui (Syn
h ed ., 85 5; M aim on., 1. c .,  IX, 6) Le legislateur ne condam ne, 
du reste, le ravisseur qu’autant que son intention coupable est 
bien averee : il faut qu’il ait effectue !a vente de la personne

(1) Le genre de m ort dtait, d’aprds Ia tradition, la straDgulation p j n  
Voy. Siphrd sur Deutdr. 1. c. S jnhddr. X, t .

(2) Cf. M aimon., le Guide des E g a r is ,  3 ' partie, p. 323 de la traduction 
fran<;aise de M. Munk et la note 6.

(3) Onkelos rend les mots D i l j n i  de l’Exode par 311P ’Q l 

?N 7t£t' DD i  lorsqu’on volera une persoune d’enire les Isra d lite s .»
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enlevee e ta g i ä  son egard com m e ä  l’egard d’un esclave (1). 
Car, qui sait? peut-etre  finira-l-il pap serep en tir  et par reparer 
spontanem ent son crim e; et la loi de Moise ne condam ne ja 

m ais q u ’ä bon escien t (2). Le Talm ud ex ige en  outre, pour  
q u ’il puisse y avoir condam nation a m ort, que la personne en
levee ait ete introduite dans la m aison du coupab le avant 
d’avoir ete vendue (Synhed., 1. c .; M ekh., 1. c .; M aim on. I .e . ,  

IX , 3).

Nous avons le  droit m aintenant de conclure que la Bible et 
le Talm ud ne voyaient qu’avec peine l ’Hebreu descendre de 
son rang d ’hom m e libre, de serviteur de Dieu, pour devenir  
esclave. Autaut qu’il dependait d’eux, ils protegeaient sa li
berte. Une preuve touchänte de ces scrupules se trouve dans 
la discretion que la tradition, s’inspirant de la Bible, recom -  
m ande pour la vente des esclaves h eb reu x . Cette vente, d it-  
e lle , ne doit jam ais avoir lieu en public; ii ne faut pas que  

l’Hebreu, contraint par de douloureuses circonstances äperdre  
sa liberte, soit expose sur l’estrade oü se vendent les esclaves 
ou dans les m arches ordinaires : tout se passe en secret, afin 
de m enager sa juste susceptib iiite  (Tor. Coh. sur Levit., XX V, 
42 ; M aim on., tr. Abadim , I, 5). Un ne saurait m ontrer plus 
de respect pour la dignite hum aine; m ais nous allons voir ce 
respeet se m anifester, avec bien plus d ’eclat, dans les lois 
bibliques et talm udiques destinees ä proteger Tesclave hebreu  
pendant sa servitude.

■I. — € o n d i t i o u  d e s  e s c la v e s  h e b r e u x .

« Lorsque ton frere est oblige par la pauvrete de se  vendre

(1) Cela resulte du verset du Deutdr. 17D01 13 “ID y n il l .  verset que le
Talmud interpriite de Ja meme faqon que tous les autres exdgdtes (Syuliddr.
I .e .  cf. Rosenm ülferl. c ., p. 295).

(2) Voila pom'quoi, en gdndral, le voleur qui a ddjh dispose de l’objet
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ä toi, tu ne lui im poseras pas les travaux d ’un e sc la v e ; il sera 
avec toi com m e un m ercenaire ... Ne le traite pas avec durete; 
crains ton Dieu (Levit. XXV, 39, 40 et 43). » L'Hcbreu, ä 
vrai dire, n ’etait donc jam ais esclave, et ce n ’est que par une  
im propriete de langage qu’on parle d’esclaves hebreux. Loin 
de devenir la chose de son m aitre. l'Hebreu conservait, jusque  
dans la servitude, tous les caractcres, tous les droits d ’hom m e  
l ib r e ; il devait ä son m aitre son travail, Pouvrnge de ses m ains 
(VT r c o m m e  dit leT a lm u d , m ais il ne descendait jam ais 
au rang d ’une sim ple propriete : sa personnalile rcsiait pleinc  
cit entiere (1). Cela est si vrai que l'esclave hebreu ne faisait 
pas partie des b iens transm issib les par heritage, sauf pourtant 
dans un cas unique determ ine parla  tradition (p luslo in  p. 97), 
et il est evident q u ’il ne pouvait pas non plus etre l ’objet d ’au- 
cune transaction de nature ä le faire changer de m aitre (voy. 
par exem p le  Arakh., 28 a; M aim on., tr. Abadim , IV, 10).

L’esclave hebreu conservait aussi le droit de propriete, droit 
precieux, presqu’incom patible avec le principe de l ’esclavagc ; 
aussi avait-il la faculte de lach eter sa  liberte des que Tetat de 
sa forlune s ’elait avneliore (Levit., XXV, 49). C’est pourquoi 
encore, d ’apres le droit de la M ischnah, les trouvailles laites 
par l ’eclave hebreu dtaient sa propriete. (Baba-M etsiah, I, 5; 
M aim on., tr. Guezölä vaabedä, XVII, 13). L eT alm u d ,du  reste, 
fait ressortir avec plus de precision encore que la Bible, les

d6robe est plus sdverem ent puni que cclui qui l'a conservd iutact (Exode XXI, 
37 et XXII, 3).

(1) Dans le Talm ud il n'y a quim  docteur qui admefte, en thiorie, que 
la personne meine de l’esclave hehren est acquise au m aitre, ’IDJ,' ~ Q y  
viyp •q ;«  (Kiddousch. 16 a ,  28 a ;  Baba-Kamma, 113 b) ; mais cette opinim  
n'a pas i t i  adoptee. Voy. Babii-Metsiah, 99 a ; Ychäm 70 b :  Aräkh. VIII, 
5 et passim . Du reslc, Ilälni lui-mäme (IV' siede) n’admct le principe de 
’l j p  IB lä JTJ1 qnc dans un sens ires-rcstr, int, et nulle part il nc fa it de 
l’esclave hebreu la propribte de son m aitre. Voy. les Tocapliüü), Baba-Metsiah 
. c. v» e t Yebäin. 1. c. v
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droits do Teselave hebreu : il le m et perpetuellem ent en Oppo
sition avec Teselave d’origine etrangere, et, pour la loi civile  
com m e pour la loi religieuse, il le p lace sur le m em e rang que  
les personnes libres. Aussi adm et-il, et avec raison, que les  
dispositions du P entateuque destinees ä proteger Teselave ne 
s ’appliquent pas ä l’Hebreu. II etait inu tile , en  effet, d'etablir  
des lois exceptionnelles en sa f'aveur; il jouissait du droit 
com m un et n ’avait nul besoin  d’une tu telle  particuliere qu’on  
n ’accorde qu’aux faibles et aux deslierites du droit.

Nous ne citerons qu’un ex em p le  de cette d islinction  fonda- 
m entalc faite par le T alm ud entre l ’esclave liebreu et Teselave 
paien , d islinction  qui repose sur une exegäse pai faitem ent ra- 
tionnelle . L’esclave paien, en vertu d’une lo i aussi sage qu’h u -  
m aine, recouvrait la liberte lorsque son m aitre lui avait fait 
une blessure d ’une certaine gravite; THebreu n e  jouissait pas 
du benefice de cette loi (Mekli. sur Exode, X X I, 3; M aim on., 
tr. Abadim, IV, 6); car ii n ’avait q u ’it s’adresser ä la justice  
pour avoir raison des m auvais traitem ents dont il etait l’objet; 
il avait droit ä la com pensation que la loi accorde ä la per
sonne lesoe (Baba-Kamma, Y11I, 3 ; T ociphta, ib id . ,  ch . IX ; 
M aim on., tr. ’Hobel, IV, 10). II en est de m em e des autres lois 
d ’cxception, etablies en  faveur de Teselave etranger.

La Bible recom m ande, d ’une m aniere generale, de ne pas 
traiter Teselave liebreu avec durete, de lui tem oigner tous les  
egards q u ’on doit ä un fröre, enfin de voir en lui autre chose  
qu’un esclave. Mais eile  n'entre lä-dessus dans aucun detail, et 
sem ble s’en rem ettre avec confiance ä l’hu m anile  et ä la d e -  
lica lesse  des m aitres. La tradition, au contraire, s ’etend avec 
com plaisance sur ce sujet : e ile  prevoittou t, regle tout, en se  
pröoccupaut constam m ent du respect du ä la dignite hum aine. 
II y a, par exem ple, d’apres la tradition, certains travaux que  
le m aitre ne devait pas im poser ä son esclave hebreu, tels que 
le s  travaux sans but, sans utilite, fu ssen t-ils  m em e peu fati- 
gants; car. pourquoi abuser de son pouvoir et se faire un  jeu

6
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de tourm enter ses subordonnes? De m öm e pour les travaux 
d’une duree in d eterm in ee; car, on ne travaiile pas avec plaisir 
ni m äm e avec patience, lo rsq u ’ön ne peut prevoir ia fin de ses 
fa tig u es; rien ne lasse les bras com m e d’ignorer quand viendra 
le  repos. Enfm , il etait surtout defendu d’exiger de Teselave  
hebreu un Service hum iliant, com m e de porter les vötem ents 
de son m aitre au bain ou de lui öter ses souliers (1), Ces soins 
sont propres aux esclaves, et THebreu n ’etait esclave ä aucun  
titre. Mais on pouvait Toccuper aux travaux du m enage, lui 
faire cuire du pain, laver des vetem ents, e tc ., toutes ch osts  
qui n’avaient rien de degradant. Le m aitre ne pouvait pas non  
plus exploiter Teselave hebreu en lu i donnant une profession  
publique, par exem ple, celle  de boulanger, de barbier, e tc . 
Pourtant si Teselave bxercait une profession de ce genre du 
tem ps qu’il etait encore libre, il etait perm is de la lui faire 
continuer (Mekh. sur Exode, XXI, 2 ;  Tor. Coh. sur L evit.,
X X V , 39-46; M aim on., tr. Abadim, I, 6-7).

C’etait un devoir aussi pour le m aitre de se m ontrer toujours 
ä son egard plein de honte et de eondescendance, et, qui plus 
est, de Tassocier ä toutes ses jo ies, de lui faire partager le 
bien -etre  dont il jouissait lu i-m em e. Le vin qu’il buvait, le pain 
dont il se nourrissait, la m aison qu’il habitait, tout enfm  devait 
Ötre com m un entre lui et son esclave (K iddousch. 20 a; Tor.
C oh., 1. c .,  et M aim on., 1. c .,  I, 9). C elui-ci par sa positiori, 
etait dejä assez hum ble, « son äm e, com m e dit M aim onide, 
assez abaissee par l ’e sc la v a g e .» Eh bien, disait la loi au m aitre, 
cette äm e, relevez-la par vos bons traitem ents, attenuez le sen- 
tim ent de son inferiorite, en un m ot, respectez-ia pour q u ’elle  
se respecte elle-m em e.

Attentions touchantes qui font vrairnent honneur a la loi

(1) C’ötait lä le  signe le plus frappant de Iaservitude. Voy. Ketouböth 98 a :

bymibnihnnpn bz
Voy. plus loin (p. 168) d’antres travaux partieuliers aux esclaves.

' J
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juive, details uu peu m inutieux p eu t-e tre , m ais qui attesten t, 
avec force, quel interöt les legislateurs ju ifs ont porte ä une  
classe d ’hom m es, privee, dans d ’autres soc ietes, de toute pro 
tection , de tout a p p u i! On pourrait m em e trouver que la tra
dition fait la part trop belle aux esclaves. Le Talm ud le  recon -  

nalt lu i-m öm e dans ces paroles si expressives, qui sont com m e  
le resum e de tout ce  qui prfcede . « Acquerir un esclave h e 
breu, c'est s’aequerir im m aitre; >' m ais il est des c ircon stan ces  
oü Texageration m em e n’est pas un m al, et oü  un luxe de pre- 
cautions n ’est que le s tr ic t  necessaire. Le m aitre saura toujours  
faire respecter son autoritö, et ce ne sont point ses interels qui 
ont le plus besoin d'etre pruteges. D ’ailleurs le Talm ud, s ’il 

m et en lum iere les devoirs du m aitre, n ’oublie pas ceux de 
Teselave. Le prem ier doit toujours se rappeier les liens de fra- 
ternite qui Tunissent ä son esclave, et ce lu i-c i Tetat de d ep en -  
dance oü il se trouve, et les devoirs qui en  decoulen t pour lui 
(II. cc.).

Nous avons vu queT Israelitepauvre pouvait entrer au Service 
d’un etranger etahli dans l a  P alestine. Mais d a n sce  c k s  m em e  
la protection de. la loi n e l ’abandonnait pas. II appartenait aux  
autorites de veiller ä sa sürete, de le garantir des m auvais trai- 
tem ents. Dans la m aison m em e d’un non-Israelite  il devait etre 
mis sur le pied d’un m ercenaire, d ’un dom estique (Levit. XXV, 
53). Ce n ’est pas ä dire que les m agistrats pussen t exercer une  
espöce dInquisition  sur la vie privee de Tetranger : c ’eüt ete 
injuste et vexatoire. La loi voulait seu lem ent qu’on em pechät 
les abus criants et leseru a u les m anifestes (Tor. Coh. sur Levit. 
1. c. Maimon. tr. Abadim I, 6).

Mais il ne sufüsait pas de proleger Teselave hebreu ; il fa l-  
lait encore se preoccuper du cas oü il serait ch ef de fam iile, 
oü il aurait une fem m e, des enfants. Qu allaient devenir ces  
m alheureux pendant son absence prolongee? La loi assurait 
leur so r t; eile for^ait le m aitre de les soutenir, de pourvoir ä 
leurs besoins. Cela resulte assez clairem ent du texte de la Bible
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(Exode XXI, 3 ; Levit. XXY, 4 1 ,;  car a m oins de supposer que  
les m agistrats eussen t le droit de vendre la fem m e et les en -  
fants du voleur, cc qui aurait e te  contraire ä toute justice, il 
faut adm ettre que si la fam iile de THebreu, devenu esclave, 
avait quelques rapports avec le m aitre, c ’eta ient un iq u e-  
m ent ceux qui lient J’oblige a son bienfaiteur. C’est ce que  
la  tradition affirm e d ’une faqon categorique : « Pourquoi le 
texte  d it-il que la  fem m e et les enfants de Teselave liebreu  
redeviennent libres avec lui, au b o u td e  six  ans, ou au m om cnt 

du Jubile? S o n t-ils  donc aussi devenus esclaves?  Cela n'est 
pas possible. Ce qu’on veut dire, c ’est que le m aitre, qu’il soit 
israelite ou non , doit nourrir la fam iile de Teselave hebreu  
(Mekh. sur Exode 1. e .,  sur Levit. 1. c. K iddousch. 22 a). » Ce 
qui n ’em pechait pas, du reste, cette fam iile de conserver toute 
sa liberte : e ile  ne devait aucun Service m ateriel en retour des 
soins dont eile  etait l ’objet; le fruit de son travail lui appartenait 
ou plutöt appartenait ä son ch ef (K iddousch. I .e .; M aimon. 1. c. 
111, 1-2). A insi l ’esclaye n ’avait pas la douleur de vöir les siens 
abandonnes pendant son absence et en proic aux souffrances 
de la m isere; de p lus, gräce ä leur travail, il pouvait esperer, 
qu’au terme de sa servitude, il aurait de quoi vivre dans une  
honnöte a isance.

Un des elfets les plus aflügeants de I’esciavage c ’est de d e-  
truire les liens de la fam iile, de froisser les sentim ents d ’am our  
qui attachent l ’hom m e ä ses enfants et ä la m ere de ses e n 
fants. Ce qui est une sainte loi de la naturc devient, gräce ä 
l ’esclavage, une afiaire d ’interet, unc speculation com m erciale. 
Les enfants ne son t plus la jo ie et l ’orgueil de ceux qui leur 
ont donne le. jour, m ais une m archanJisc du m aitre, et une 
partie de sa fortune. La Bible, en faisant une place restreinte, 
il est vrai, ä l'csclavage, dut adm ettre une de ses consequences 
les p lu s douloureuses. Sans doute l ’esclave hebreu, nous l ’a- 
von svu , n ’eta itp as necessairem ent prive des jo ies de la fam iile; 
sa fem m e, qu’il avait epousee lorsqu’il etait encore libre, ses
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enfants, ne dependnient en ancune faqon de la vo lonte  du 
maitre. Mais ce lu i-c i, en revancbe, pouvait aussi lui donner  
pour fem m e, ou p lu töt pour com pagne, une de ses e sc la v es; et 
les enfants qui nai'ssnient de cette union passagöre, eta ient sa 
propridte (Exode XX I, 4). 11 s’agit lä, bien entendu, d ’une e s 
clave paic-nne (I). Jamais le m aitre ne pouvait d isposer de la 
personne d’une esclave israelite (voyez plus lo in , p. 101); en 
l ’unissant d’ailleurs avec un Israelite , libre ou esclave, il lui 
aurait fait cöntracter un engagem ent regu lier, un m ariage leg i
tim e, garanti par le droit com tnun [Mckh. sur Exode 1. c.).

La tradition m et pourtant au pouvoir du m aitre une restr ic- 
tion im portante, qui paraitra m dm e singu liere  au prem ier  
abord, mais qui, au fond, tem oigne de l ’esprit d ’hum anite qui 
guidait les autcurs du Talm ud. L’esclave hebreu, d it-e lle , n ’est  
oblige d ’accepter une fem m e de la m ain de son m aitre, q u ’au- 
tant q u ’il est dejä m arie Iegitim em ent avec une fem m e de con
dition libre et qu’il a des enfants. La loi suppose, sans doute, 
qu ’alors le sacriftce que sa condition lu i im pose sera m oins 
douloureux, ses sentim ents m oins cruellem ent b le s se s ; p u is-  
qu’apres tout il lui est donne de connaitre les jo ies leg itim es  
de la fam iile (Kiddousch. 20 a ;  Them ourä 30 a ;  M aim on. tr. 
Abadim III, 4 -5 ; tr. Issoure M isbea’h IV, 10. Cf. tr. Issoure  
BifthXII, 11).

Pour em pecher, d ’ailleurs, lc  m aitre de Messer la dignite de 
son esclave, dans un intöret de speculation facile ä concevoir, 
la tradition declare que cette union qu’il lui im posait, sans avoir 
le caractere d’un m ariage regulier, ne  pouvait etre arbitraire- 
m ent rom pue, et qu’en aucune facon eile  ne devait degenerer  
en prom iseuite (Mekhilta sur Exode I. c .; M aim on. 1. c.).

Voici enfm une derniere entrave opposee au droit du m aitre :

( I ) Plusienrs autours se sont mepris sur ce point. Voycz, par exemple, 
M. SalvM ör, Institutions de Moise, t. II, ’p. 413: M. Wallon, H istoire de 
VFscltivaqe dans l 'An t iq u i le ,  t. T. p, 10, n. 3.
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il sem ble, ä ne juger que d’apres le texte bib lique que, dans la 
queslion  qui nous oecupe, ii n ’y  ait nulle difference entre l ’es- 
clave volontaire et l’eselave vendu par la justiee ; m ais le T al
m ud applique le  pa-sage tout entier de l ’Exode (XXI, 2 ) ä ce  
dernier seul (I) et, en consequence, c'est lui seul qui etait tenu, 
sur la dem ande du m aitre, d ’epouser une esclave etrangere 
(Kiddousch. 14 b, 15 a ;  M aimon. tr. Abadim 111, 3, ' \  Un 
pretre m em e qui se trouvait dans cette position , ne pouvait 
se refuser ä obeir ä Ia volonte du m aitre (Kiddousch. 21 b\  
M aimon. 1. c. III, 4). C'est donc sous ce  rapport seu lem ent  
que les esclaves hebreux sortaient des conditions ordinaires de 
la dom esticite.

D I.  — R e t o u r  ü  l a  l i b e r t e  d e s  e s c la v e s  h e b r e u x .

Le m oyen le plus sür de proteger Teselave hebreu, c ’etait de 
lim iter, par une loi form elle, la duree de son esclavage. C’est 
ce qu’a fait la legislation m osaique. « Si tu achetes un esclave  
hebreu, il restera six  annees esclave, et ä la septiöm e il sera 
rem is en liberte sans rangon (Exode XXI, 2). » LTsraelite ne  
pouvait donc perdre sa libertö que pour un tem ps d eterm in e; 
ce tem ps une fois ecoule. il redeveuait, sans rangon, ce qu’il 
avait ete auparavant, un hom m e libre, un * serviteur de Dieu. » 
L’esclavage bebreu se reduisait ainsi, com m e on Ca dejä fait re- 
m arquer, ä une sim ple dom esticite de six ans. 11 est bon de 
noter que cette periode etait com pletem ent independante du 
cycle  sabbatique : on com ptait les six ans ä partir du m om ent 
de la vente, et Carrivce de l ’annee sabbatique n ’exergait, par 
consequeut, aucune influence sur Tdmancipation des esclaves.

(I) U. E liözer (2' moitiü du 1er sifecle) conteste cclte interprCtalion et assi- 
mile les deux categories d’esclaves. Voy. les Toqaphoth, v- 1 1 'X l 
Kiddousch. 15 a.
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Cela resulte du texte de la Bible et pourrait ötre appuye de 
preuves nom breuses. La tradition, de son cdte, se prononce  
nettem ent ä cet egard, d’accord avec la plupai t des exegetes m o

dernes (M ekhilta; Tor. Coh.; K iddousch.; Maimon. I .c . 11,2) (1).
II va sans dire que Teselave ne pouvait interrom pre son Ser

vice d’une fagon deloyale, par exem p le , en s ’dchappant de la 
m aison de son m aitre ; car dans ce cas on ne lu i tenait, com m e  
de juste, nul com pte du tem ps eco u le , et il ne devenait libre  
q u ’au bout de six annees de Service r e e l ; m ais s’il etait em - 
pöche de travailler par une cause m ajeure, indepeiulante de sa 
volonte, par u n e m aladie par exem ple, son m aitre n ’avait r ien  

ä lui rec la m er; ä m oins cependant que la m aladie n ’eüt durd 
plus de trois ans et ne l ’eüt rendu incapable du travail m em e  
le plus leger (Kiddousch. 17 a ; M aimon. 1. c. II, 4-5).

La loi qui lim itait ä six ans la duree de l ’esclavage hebreu , 
n ’etait pourtant pas generale. D ’äbord eile  ne s ’appliquait pas 
ä THebreu qui etait entre au Service d ’un non-Israelite  (Levitiq. 
XXV, 54; K iddousch. 15 b;  M aimon. 1. c. II, 6). En second  
lieu , le Talm ud etablit ici encore une distinction entre  
Teselave volontaire et Teselave vendu par voie judiciaire. 
C’est de ce dernier seu l, d it-il, qu’il est question dans la loi de 
l’Exode : les m agistrats ne pouvaient le condam ner ä plus de 
six ans d ’esclavage. Mais rien n ’em pechait Teselave volontaire  
de ren oncerä  sab berte  pour un tem ps indeterm ine (K iddousch. 
14 a ;  M aim on. 1. c. II, 3). Cette d istinction , qui ne m anque  
pas de logique, peut etre appuyee, j isqu’ä un certain .point, 
p a r le  texte sacre; car dans le Levitique (chap. XXV, 40) qui 
regle la condition de Teselave volontaire, on ne m entionne  
pas cette lim ile  de six ans. Enfm Teselave vendu par les m a
gistrats pouvait lu i-m em e renoncer au benefice de la loi en  
question et prolonger son sejour dans la m aison de son maitre 
au delä de six annees. La Bible, sans doute, voyait de m auvais

(1) Cf. Saalchulz, Mosaisches Recht, p. 160.
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ceil qu’il fit si peu de cas de la liberte qui s’offrait ä l u i ; m ais 
il y  a telles circonstances particulieres qui pouvaient, ju squ’a 
un certain point, justifier sa condu ile. « Que si l’esclave Pro
teste ainsi : j ’aim e m on m aitre, m a fem m e, m es enfants, etc. 
(Exod. XXI, 5. Deuter. XV, 16). » Voila donc un esclave qui 
eprouve pour son m aitre un veritable a ttachem ent, que d’au- 
tres affections encore retiennent dans -sa condition presente. 
Quoi d ’etonnant alors que la Separation lui soit pen ib le et que  
la Bible ne la lu i irnpose pas ä toute force? Notez du reste que  
le  Talm ud voit, dans presque tous les m ots des versets cites, 
autant de conditions absolum ent necessaires pour qu’il puisse  
refuser la liberte, et il en ajoute, en outre, plusieurs autres 
tirees avec plus ou m oins de vraisem blance de i’ficriture, m ais 
qui prouvent avec quelle repugnance les docteursjuifs voyaient 
se perpetuer l ’esclavage de leurs coreligionnaires. Ils exigent 
donc qu’une affention sincere et reciproque un isse le m aitre et 
son esclave, que tous deux soient peres de fam iile , jouissent 
d ’une parfaite sante, e tc ., etc. (Siphre sur Deuter. 1. c . ; Mekh. 
sur Exode 1. c . ; K iddousch. 22 a). Ils veulent de p lus, pour 
em pech er l ’esclave de prendre une resolution precipitee et 
irreflechie, que sa declaration precede l ’arrivee du term e legal 
de son service, et soit renouvelee ä plusieurs reprises et fina
lem ent en presence m em e des m agistrats (K iddousch. I . e . ;  
M aimon. 1. c. III, 9 -10 ).

Mais supposons que toutes ces conditions soient rem plies et 
que Teselave persiste jusqu’au bout dans sa resolution; il n'en 
trabit pas m oins son devoir en repoussant la liberte que la loi 
lui rendait. II pouvait redevenir un hom m e libre ne relevant 
que de lu i-m öm e et de son D ieu, et il a preföre T esclavage! 
Une pareille conduite m erite d ’elre fletrie : il a m ontre les Sen
tim ents d ’un esclave, qu’il so it donc traite com m e t e l ! Aussi 
la Bible lui im p o se -t-e lle  desorm ais un signe v isible et en 
quelque sorte infam ant de sa condition. « Son maitre l ’am ö- 
nera par devant'le Iribunal, on le placera pres d ’une porte ou
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d’un poteau, et son m aitre lui percera Toreille avec un poingon  
etilserv ira p erp etu e llem en t (E xodeX X I, 6 ; Deuter. XV, 17). » 
La P erfora tion  de Toreille etait, sans doute, « une sorte d ’in- 
feodalion et le  signe de la propriete definitive; » ä ce  titre 
e ile  se retrouve chez d’autres peup les de l ’antiqu ite, par 
exem p le, chez les Perses, chez les Indiens (1); m ais c’etait 
surtout un stigm ate inflige ä THebreu qui, infidele a la volonte  
de D ieu , avait fait si hon m arche de sa d ign ite d’hom m e. « Son 
oreille a entendu la voix qui, retentissant du haut du Sinai, 
d is a i l : vous sercz les esclaves de D ieu seal,  et m algre cela  il a 
accepte volontairem ent le joug d’un hom m e, que son oreille  
porte donc la m arque de sa desobeissance et de son avilisse- 
m ent (K iddousch. 22 b ;  Tocifta de Baba-K am m a, cb . v n ) ! » 
C’est encore de cette fagon interessante et profondem ent m o
rale, que la tradition exp liq ue pourquoi la porte ou le poteau  
devaient ötre, en quelque sorte, les tem oins de Topöralion fle- 
trissante (Ibid.).

Le Talm ud, com m e d’habitude, regiem ente avec soin tous 
les details de cette Operation et supplee ainsi ä la sobriete du 
texte de la Bible, qu’il ne pe.rd pas de vue, d’ailleurs, dans se s  
deductions. Itelevons seu lem ent quelques particularites. On 
insiste, d ’abord, sur ce point que le m aitre doit accom plir  
en personne la cerem onie en question et non se servir des 
m ains d ’un liers (Mekhilta. Siphre. K iddousch. 15 a,  21 6; 
Maimon. I. c . III, 9). Lc pretre n’etait jam ais soum is ä la f le -  
tr issu re ; car lui percer Toreille eüt ete lu i infliger un defaut 
corporel et le rendre ü jam ais im propre ä l ’exercice du sacer- 
doce (Kiddousch. 1. c. ; Maimon. 1. c. III, 8). On ne faisait ja
m ais Toperation sur deux ind ividusä la fois (Sotah 8 a). Enfm  
cette Operation est com ptee au nom bre des travaux d ’interet 
general ’DIS dont on s’opcupait particulierem ent le 15 du 
iriois d ’.Vdar de chaque annee (Schekälim I, 1 et Ghemärä,

(I) Voy. Vincr, Ttcalvoerterbuch, article Sklaven. M. Woa;ue sur Evode 1. c.
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f. 3 b) (I). De p lus, ä ce tilre, eile  pouvait etre accom plie  
m em e pendant les jours d ed em i-fe te  (TociphtadeM oed-K atan, 
ch. 11).

R esum ons brievem ent les resultats auxquels nous som m es 
arrives. L’Hebreu qui s ’engageait au Service d ’un etranger  
et, au dire de la tradition, m em e au Service d’un corelig ion - 
naire, pouvait le faire pour plus de six ans. L’Hebreu, vendu  
par les m agistrats, n ’etait, dans la regle, astreint qu a un  
esclavage de six a n s ; mais ä lui aussi il etait perm is de depasser  
ce term e dans lescirconstances et avec les form alites voulues.

Est-ce ä dire pourtant que Tun ou l ’autre eüt le droit d’abdi- 
querpour toujours sa liberte au profit d ’un m aitre?N on. La Bible 
ne voulait, ä aucun prix, pour les Hebreux, d’un esclavage ä 
pcrpetuite, et avec beaucoup de raison; car l’esclavage lim ite, 
non par un caprice genereux et toujours problem atique du 
m aitre, m ais par une loi precise, cesse d ’etre l’esclavage. C’est 
lä une des raisons d ’etre de l ’institution du Jubile. Tous les 

cinquante ans, se levait pour les Israelites une öre d’affranchis- 
sem ent general, affranchissem ent des proprietes territoriales 
qui faisaient retour aux anciens proprietaires, affranchisse
m ent des esclaves qui reprenaient, avec leur nom  d’hom m es 
libres, tous les precieux droits attaches ä ce  titre. « Lorsque
ton frere se vendra ä to i   il teserv ira  jusqu’au Jub ile ...
Lorsque ton frere  se vendra ä un etranger  et s'i! n ’est
pas ra ch ete ilso r lira  au Jubile (Levitiq. XXV, 3 9 ,4 0 , 47, 54). »

Voilä donc une loi bien claire, bien nette. Le Jubile marquait 
la lim ite suprem e du Service de Teselave volontaire, que ie 
m aitre füt israelite ou non. Un engagem ent formel m öm e, 
contraire ä cette lo i, etait, de plein droit, frappe d en u llite . En 
second lieu le Jubile appelait ä la liberte THebreu condam ne

( t) La Mischnah veut dire, sans donte, que les antorit£s compMentes sta- 
tüaient ce jour su r les affaires d 'int6rßt public qui e ta ien t pendantes: Cf.
Maimon. C om m tnia ire  sur la Mischnah, ad h. 1.

I
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par les m agistrats : et bien q u ’il soit question , pour lu i, du  

term e de six ans, c ’etait lä une faveur de plus que lui acco r-  
dait la loi, sans prejudice pour l ’em ancipation du Jubile. 
Supposez, par exem p le, qu’il ait ete vendu, pour vol, deux ou  
trois ans avant le  Jubile, il est evident qu’il profitait de cette  
circonstance et q u ’d cessait d ’etre esclave alors que les p er-  
sonnes et les cboses devaient retourner dans leur condition  
norm ale. « Vous sanctifierez la cinquantiem e ann ee, vous 
retournerez chacun  ä son heritage et chacun  dans sa fam iile  
(L evitiq . XXV, 10), » C’eA  dire assez nette m ent que le  Jubile  
apportait la liberte ä tous les esclaves hebreux.

Si un doute etait possible ce serait seu lem ent ä l ’egard de 
Teselave p e r fo r i  (j?2TD). be Pentateuque dit deux fois de lui 
qu ’il servira leoläm,  m ot qu’on traduit d’ordinaire par perpe- 
tuellem ent. F aut-il prendre ici cette expression au pied de la 
lettre?  Nous röpondrions que non , m em e s'il fallait forcer un  
peu Texpression, afm de ne pas m ettre la lo i en  contradic-  
tion avec e lle -m e m e ; m ais ce n ’est rien forcer que de res -  
treindre le sens du m ot leoläm.  On voit dans beaucoup de 
passages qu’il designe une duree indefinie, et rien de plus. Or, 
dans i’espöce, cette duree a ete lim itee dans le Levitique, et 
rien nc nous em peche de conclure que le Jubile devait etre 
v erita b lem en t« une ere d'affrancnissem ent pour tous les hab i- 
tants du pays. »

Ce System e est celui de la tradition talm udique, en mörne 
tem ps que d’une critique saine et eclairee. II a pour lui Tauto- 
rite de Josephe et toutes les probabilites sont en sa faveur (1). 
Tous les cinquanto ans, la Constitution m osaique rendait donc  
la liberte ä tous les esclaves hebreux. Et ce  n’etait pas une  
liberte ephem öre que la loi cherchait ainsi ä reta b lir ; car si

(I) Voy. Kiddousch. 15 a ; Maim. 1. c. II, 2 ; III, 6 ;  Josfephe, A ntiqu itis , 
L. IVi cf. M. Muuk, Palestine, p. 208; Viner 1. c . ;  Michaelis 1. c .( t. II, 
§ t27.
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eile  supprim ait m om entanem ent l’esclavage, e ile  en suppri- 
m ait aussi, pour un certain tem p s, la principale cause : l ’indi- 
gence, puisque chaque Israelite redevenait proprietaire. C'etait 
une b elle  epoque dans Ia vie du peuple h e b r e u ! Le jour de 
K ippour, c ’est-ä -d ire , le dixiem e jour de la cinquantiem e  
annee, le son du Schophar, retentissant dans toute la Palestine, 
proclam ait Pere de la liberte ( Levitiq. XXV, 9 ; RöSCh-häsdhänä 
1 , 1; M aimon. tr. Schemitft veyöbelX , 10). L esriches n ’ötaient 
pas appauvris et les pauvres touclia icnt a la fin de leur m isere, 
en recouvrant la cliam p qu’avaient cultive leurs peres. Des 
Rosch-haschänä  les esclaves, nous dit la tradition, sans retour- 
ner encore dans leur fam iile, n ’appartenaient p lus ä un m äi- 
t r e ; to u t  entiers au bonheur de redevenir libres, ils s ’aban- 
donnaient, pcndant dix jours, aux rejouissances les plus 
bruyantes, portant des couronnes sur leur töte com m e signe  
de leur em ancipatiori. Le son du Schophar venait enfm  briser  
les derniers liens de leur servitude et les rendre ä leur fam iile  
(Tor. Coh. sur Levitiq. XXV, 10; R osch-H aschänä 8 b) Le 

peuplehebreu necom ptait p lus, pour un tem ps, que des citoyens 
libres, non -seu lem ent en Palestine, mais partout oii se trou- 
vaient des descendants de Jacob (K iddousch . 38 b ;  M aim on. 
i. c. X , 8). M alheureusem ent begabte est peu durable parmi 
les hom m es, et bientöt, sans doute, Ia negligence ou des revers 
de fortune ram enaient de nouveau la pauvrete avec ses poi- 
gnantes necessites, le vice avec ses chätim ents. L'une et l ’autre 
servaient ä recruter l ’esclavage!

La loi du Jubile, destinee d’un c ö te ä  em pecher les abus de 
l ’esclavage, de l ’autre ä rendre ögalem ent im possibles une 
richesse et une pauvrete excessives, fu t-e lle  toujours observee  
par le peuple hebreu? L’histoire nous apprend m alheureuse
m ent que non. 11 n ’en faut pas d’autres preuves que les vio
lentes invectives des prophetes contre les riches, qui accum ulen t 
des fortunes im m enses, qui « e levent une m aison ä cöte de 
l ’autre et pretendent devenir les seuls proprietaires de tout le
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pays (lsa ie  Y, 8 ) . » Le legislateur lu i-m em e sem bie pressentir  
que la m agnilique oeuvre q u ’il a edifiöe ne sera pas toujours 

rcspecteo (Levitiq. XXVI, 3 5 ; cf. II Chroniques XXXVI, 21,. 
Nous trouvons, du reste, un  tem oign age positif d e  la n e-  
g ligence des Israelites dans un chapilre im portant de Jerem ie, 
Le prophete raconte que sous le regne de Sedecins, au m o -  

m ent oü N abuchodonosor assiegeait Jerusalem , le roi et tous 
les grands se deciderent ä donner la liberte ü tous les esclaves 
hebreux; m ais b ientöt, regrettant ce hon  m ouvem ent, ils les 
reduisirent de nouveau en  esclavage. C’est alors que Jerem ie, 
rem pli de douleur et d ’ind ignation , eleve la voix , et, parlant 
au nom de D ieu, rappelle la lo i de l ’Exode qui assure la 
liberte aux esclaves hebreux au bout de six ans et il ajoute :
« Vos ancetres ne m ’ont pas obei. »11 finit en annongant une  
epouvantable catastrophe qui ne se fit pas longtem ps attendre  
et qui, selon le Talm ud, etait surtout le chätim ent des in -  
lVaetions aux lois de l ’esclavage (1). Ainsi les m eilleures lois 
dem eurent im puissantes quand elles ne sont pas secondeespar  
le bon vouloir, et l liis to ir e  dorme souvent les plus cruels de- 
m entis (t la legislation!

Outre l ’affranchissem ent restreint et facultatif au bout de 
six ans et Taflranchissem ent general et oblige du Jubile, la 
Dible adm et encore un troisiem e m ode d’affranchissem ent 
pour Teselave liebreu. C'est le rachat. Parlant de THebreu qui 
entre au Service d’un non-Israelite , le Levitique s ’exprim e  
ainsi : « Lorsqu’il se sera vendu, il y a u r a  rachat pour lu i; un  
de ses parents le raehütera... ou , s ’il en  trouve les m oyens, 11 
pouria  sc racbetcr lu i-m em e (Levitiq. XXY, 47-49). « L e  mon- 
tant de la rangon ne dependait pas du caprice du m aitre. La 
loi donnait, pour le fixer, un m oyen  extrem em ent sim ple : 
en entrant dans la m aison de Tetranger, THebreu s’engageait

(1) Voyez J. Rosch-Hascliana UI, 5 :  Midrasch R eha  ■. 7 j ? m i3 p 3 1 1 D  

,"'3y 13JJ3 P'pitns?» TTO
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jusqu’au Jubile ; il etait donc paye pour un certain nom bre  
d ’annees eonnu d’avance. Aussi, ä quelque m om ent qu’il re- 
vendiquät sa liberte, la rangon etait proportionnelle au nom 
bre d ’annees qui restaient ä courir jusqu’au Jubilö. Suppo- 
sons, par exem p le, qu’il se soit vendu dix ans avant le Jubile 
ä raison de cinquante sicles ; s ’il se rachetait au bout de cinq  
ans, il avait donc ä payer, c ’est-ä-dire ä restituer la rnoitie de 
cette  som m e, so it v in gt-c in q  sic les (Levitiq. XXV, 50 53).

La Bible ne sem bie pas se preoccuper de la Variation que 
pouvait subir la valeur de Teselave dans l’intervalle de la vente 
et du rachat; pourtant, sans l ’assim iler precisem ent ä une m ar- 
chand ise, Teselave est necessairem ent soum is ä certaines fluc- 
tuations de prix resultant de son äge plus ou m oins avance, de 
1’accro issem en t ou de la dim inution de ses forces, etc. Malgre 
cela, les conditions du rachat resta ien t-e lles invariablem ent les 
m ein es?  Le Talm ud exam in e la question , et, toujours guide  
par le genereux desir de dim inuer le nom bre des esclaves, il 
declare q u ’en tout etat de cause on devait adopter, pour base 
du calcul, le prix le m oins eleve (K iddousch. 20 b; Arakhin, 
30 b; M aim on., 1. c. II, 9).

La rangon n’etait pas nöcessairem ent payee par Teselave lui- 
m em e : la Bible donnait aussi ä sa fam iile le droit, ou plutöt 
eile  lui im posait le devoir de le tirer de sa douloureuse position  
(Levitiq. 1. c .) . Suivant la tradition, les m agistrats pouvaient 
m em e, en quelque sorte, forcer la m ain ä la fam iile. Mais si, 
m algre tout, les proches parents, faute de ressources ou par 
m auvaise vo lon le, ne rem plissaient pas leur devoir, c ’etait, tou
jours au dire de la tradition, une Obligation et une Obligation 
supröm e pour tous les Israelites, de racheter leur co re lig ion -  
naire (K iddousch. 15 6; M aim on., 1. c. I, 4; II, 7).

Cette loi, plus que toutes les autres, etait pour le Talmud  
d’une triste actualite. Que d ’lsraelites reduits en esclavage ä 
la su ite de la conqu ets rom aine et tralnös sur les m arches 
com m e des b estiau x! Ceux que Titus et Adrien vendirent ä vil
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prix, se com ptnient par m illiers. Plus tard encore, en B aby- 
lonie, pendant le regne si long  et si rem pli de guerres de 
Cbappour II (210-2S0), les Juifs se virent arracher ä leurs 
foyers e tem m en er  en caplivite pour aller p eu p lerd es contrees 

etrangeres (I). Aussi le rachat des esclaves juifs e st-il m is, 
surtout par les Babbins de cette epoque, au prem ier rang des 

devoirs de charite (2). Pourtant, s'il est juste de s’im poser les 
plus grands sacrifices pour venir au secours d’une infortune  
im m eritee, ce  serait une faib le-se de se  laisser exploiter par 
l ’interet e tu n eg en ero sile  mal p la ceed ’encouragerl’im prudence  
et la  legere ie. Qu’on reponde donc hardim ent par un refus ä 
l ’lsraelite  qui viendrait dire que, s ’il n ’est soutenu par ses c o -  
religionnaires, il prendra le parti de se vendre com m e esclave  
ä un etranger : jusqu’ä nouvei ordre, on pourra considerer ses 
paroles com m e une vaine m enace (Tor.Coh. sur Levitiq. XXV, 
48; M aimon. 1. c .I ,  4)! Qu’on abandonne aussi sans scrupule  
celui qui, devant dejh deux fois sa liberte ä la charite de se s  
fröres, est alle encore Pabdiquer de p lein  gre au profit d’un 
m aitre non-israelite  (3) I La loi talm udique m ontre la m em e  
rigueur ä l’egard de l ’lsraelite  qui em prunte de Targent ä des 
etrangers, quoiqu’il n’ignore pas q u ’il sera reduit en esclavage  
s ’il n ’est en m esure de payer ses dettes; il subira les co n se-  
quences de sa conduite im prudenle. Pourtant, quand il s ’a -  
git, non plus de racheter sa liberte, m ais de sauver sa v ie qui 
court des dangers,on  doit oublier tout et voler ä so n  secours (4).

(1) Cf. Graetz, Geschischte der Juden, t. IV, p. 332 ct 363.

(-) N T I7731 n i l f f l  Q’1319 (V ID ’ b  rachat des captifs est la plus impor
tante des oeuvros pies (Baba-Balra, 8 b).

(3) La Mischnah de Ghittin (IV, 9), conlraire en cela h la Baraitha de Torat 
Cohanim (1. c.), sembie vouloirabandonner tout IsraClite qui s’est volontaire- 
ment vendu ä un idolätre; mais les docteurs de la Ghemara, comme R. Ami 
et R. Houna (tin du III“ sihcle) rdservent cette rigueur a celui qni se vend 
pour la troisiferae fois, e t interprhtent la Mischuah dans ce sens.

(ti Le Talmud de Jerusalem  dit au contraire : « S’il s’e s t veudu aux Lou- 
dim, iu6me une seule fois, on ne le rachbte pas, » parce qu’il a exposfivolon-
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C’est un devoir aussi de racheter les enfants devenus esclaves 
par la faute de leur p e r e ; m ais cc  devoir ne com m ence rigou- 
reusem ent q u ’apres Ia m ort de celui qui doit etre leur p rotec-  
teur naturel (Ghilt. 40 b; 47 a; M aimon. tr. Matnöt ’Anvyim , 
VIII, 13).

II sem bie que la Bible ne concede le droit de rachat q u ’aux 
esclaves hebreux qui sont au service de n o n -Isra e lile s; et, ä la 
rigueur, on com prendrait cette faveur exceptionn elie; m ais le 
Talm ud affirme que ce droit appartenait ä tous les esclaves  
hebreux ind istinclem ent. Tous pouvaient profiter du fruit de  
leurs epargnes ou d’un changem ent inespei'e de forlune pour 
reprendre leur liberte. Pourtant le Talm ud lui-vneme s ’interes- 
sait davantage ä ceux qui servaient des etrangers et leur fac-i— 
litait les m oyens de se racheter. A insi, il leur perm ettait 
de payer leur rangon p a r  f r a c t io n s  (p ra T iP ), ce qui n ’etait 
pas un m ince avantage, et, en second lieu , d ’em prunter la 
som m c necessaire pour se liberer (K iddousch. 20  b. 21 a.  22 b; 
M aim on. tr. Abadim, II, 7-10). Les auloriles israelites, ajoute le  
Talm ud, doivent veiller ä ce que Tetranger n’abuse pas de son  
pouvoir pour im poser ii Teselave hebreu des conditions trop 
onereu ses; m ais il faut aussi q u ’elles respectent ses droits 
et lui assurent la juste com pensation qui lui est due en vertu  
de la loi du Levitique (I. c .). Ce serait « com m ettre une abo- 
m ination devantD ieu  » que de faire le m oindretort ä son pro- 
chain dans les transactions com m erciales, eü l-o n  ä faire m öm e  
ä un idolätre (Baba-Kam m a, 113 b; Maimon. tr. Guenebä, 

VII, 8) (1).

tairem ent sa v ie ; mais, en fait, on etait moins rigoureux (J. Ghitlin IV, 9). — 
Le mot l.nuditn  designe, d’apres Sachs, non les Lydiens, mais les jeux du 
cirque (ludi), e t ce que le Talm ud defend, c’est de s'cngagcr dans une tr. upe 
de gladiateurs (Sachs, Beitrcege, t. I, p. 121; Graetz, t. IV, p. 261 n.)

(t)  Cf. Raschi su r L evit. XXV. 48 : i d ~D  3111317 " |T  11111117 ’7 3 3 3

P r a P  X 3J73 n Pn  e r n  P iP n  " d c  p o ’p j a  r a n  n P p  ’D P y  *)Ni

11331173 p l p l ’ ” La Bib'°  parlc  d  un ^lra n 9’e r  vivanl sous  l ’em pirc des  lois
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L’esclave hebreu pouvait encore devenir libre d ’üne qua- 
triem e m aniöre : par la m ort de son m aitre. Cela resulte im -  

plicitem ent du Levitique (XXV, 46), qui considere les esclaves 
paiens seuls com m e une propriete transm issib le par heritage. 
D ’apres la tradition, lorsque le  m aitre, en m ourant, laissait 
un fds, Teselave hebreu etait tenu d’achever le tem ps de son  
service au profit de l ’heritier; m ais s’il n ’avait que des filles 

ou des heritiers collateraux, Teselave recouvrait im m ed iate- 
m ent sa liberte. Vendu ä un etranger paien, ou m em e ü un 
proselyte (p iü  7 .1), il ne devait son service qu’ä la per
sonne m em e qui l ’avait engage. II en etait de m em e de l ’es-  
clave dont Toreille avait ete percee : le  fils m em e de son de- 
funt m aitre n ’avait aucun droit sur lui (K iddousch. 17 b; 
Baba-M elsiah, 71 a;  M aim on. 1. c. 11, 12. III, 7).

Enfm , et ceci constitue un cin qu iem e et dernier m ode d ’e-  
niancipation pour Teselave hebreu, il va de soi que son maitre 
pouvait, quand cela  lui plaisait, et sans exiger de rangon, lui 
accorder la liberte. La Bible, il est vrai, ne s ’expliq ue pas sur 
cet affranchissem ent proprem ent dit, ni pour en regier les 
conditions, ni pour cn determ iner la form e, probablem ent 
parce que le cas ne paraissait pas devoir se  presenter souvent 
pour un esclavage d’une duree trös-lim itee. Quoi q u ’il en  soit, 
le Talm ud declare que le  maitre peut faire don de la liberte ä 
son esclave et le decharger en quelque sorte de la dette qui a 
ete contractee par lui ou pour lui. Mais dans ce cas, il fal- 
lait un acte legal d’affranchissem ent (1); une sim ple p a ro lee t  
m em e une declaration verbale faite devant les m agistrats ne  
suffisaient point (Kiddousch. 16 a;  M aimon. I. c. II, 11). Les 
autres m odes d’em ancipation ne necessitaient aucun ecrit, 
aucune form alite; ils conferaient ä Teselave la liberte im m e-

isra&lites; malgre cela vous ne ilcvez pas le frustrer dans ses droits. Ce 
serait profaner le nom de Dieu, ctc. »

(1) Voyez-cn la teneurp lus loin, p. 116.

7
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diatem ent et de plein  droit. Et lors m em e q u ’il avait ete sou- 
vent m alade et avait occasionne ä son m aitre des depenses 
considerables, il n ’en partait pas m oins franc de toute dette ; 
au m om ent de son affranchissem ent legal « il sera rem is en  
liberte sans rangon » (Exode X X I, 2; M aimon. 1. c. II, 12).

Mais il y  a plus. La so llic itude  de la Bible suit Teselave libere 
dans sa nouvelle  condition et lui assure ses prem iers m oyens 
de subsistance. II ne faut pas q u ’il quitte Ia m aison de son  
m aitre, pauvre, denue de tout, sans autre ressource pour sub- 
venir ä ses besoins que de se revendre encore. Ce serait lä une  
liberte illusoire , ou tout au m oins bien precaire. Aussi la Bible 
oblige-t-elle le  m aitre lu i-m em e ä assurer, par ses bienfaits, 
la  liberte de celui qui Ta servi. « Et en le renvoyant libre, tu 
ne le  renverras pas les m ains v id e s; tu  lui donneras un cadeau  
de ton betail, de ta grange et de ton c e l l ie r ; en proportion des 
biens par lesquels l ’fiternel, ton Dieu, t ’a ben i, tu lui feras un 
don (Deuter. XV, 13-14). » Loi adm irable de prevoyance et 
d ’hum anite, qui est com m e la consecralion , le couronnem ent 
de toutes les autres prescriptions de la Bible en faveur de l’es-  
clave hebreu ! Dans d’autres sociötes, Teselave affranchi n ’etait 
q u ’ä dem i libre; il portait, jusque dans sa liberte, les lourdes 
chaines de la servitude (voy. plus lo in , p . 193). Ici, au con- 
traire, nulle trace de cette perpetuelle  exp loitationde l ’hom m e  
par l’hom m e : la Bible ne laisse subsister d ’autres rapports 
entre le m aitre et l’affranchi que ceux de bienfaiteur ä oblige  

Pour donner ä sa loi plus d ’autorite, eile  rappelle la servitude  
d’Egypte (Ib id . ,  v. 15), com m e pour avertir les Israelites q u ’en 
sem o n tra n tb o n se t genereux envers leurs esclaves, ils ne font, 
pour ainsi dire, que payer une dette sacree, contractee de 

longue date envers D ieu lu i-m em e.
La loi laisse au m aitre la liberte de fixer l ’im portance du ca

deau qu’il doit donner ä son esclave affranchi, en lui recom -  
mandant toutefois de ne pas rester au-dessous de ses m oyens. 
Les Babbins entrent dans plus de d e ta iis : d ’apres eux , ce  ca -
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deau doit au m oins s ’elever ä la valeur de trente s ü ä  (1), ce 

qui est la m oyenne adm ise par la Bible pour le  prix de Tes- 
clave (voy. p lus lo in , p. 114); il doit etre donne en nature, 
non en  especes. Les b iens, d o n t il  faut ainsi prelever une part, 

ce son t les productions de la terre, et en general tout ce  qui 

se m ultiplie (2) (K iddousch. 17, a. b, M aimon. I. c. III, 14).
Tous les esclaves ne jou issen t pas, selon la tradition, d u b e-  

nöfice de cette loi. Conform em ent au systöm e que le Talm ud  
adopte dans tou te  cette  question , Teselave volontaire n ’est pas 

designe dans le  passage du D euteronom e. L’esclave jud icia ire- 
m ent vendu regoit seul un cadeau lors de son affranchissem ent, 
soit au bout de six  ans, soit ä Tarrivee du Jubile, soit enfm  ä 
la m ort du m a itre ; mais s ’il redevient libre m oyennant une  
rangon, il ne l ’obtientpas non plus. L’esclave fugitif, que Tar
rivee du Jubile a affranchi, perd naturellem ent son droit au 
cadeau de la liberte. Le T alm ud ajoute enfm  que le creancier  
de Teselave hebreu n ’avait point droit de saisie sur ee cadeau, 
et si Teselave m ourait avant de l ’avoir regu, le maitre le  rem et-  
tait ä ses enfants ou ä ses autres heritiers (Kiddousch. 14 b ; 
15 a;  15 b; M aimon. 1. c . III, 1 4 -1 5 ).

IV . — Do l ’e s c la v a g c  d e  I a  fc iu m e  h e b r e u e .

Nous avons du consacrer un chapitre special ä Tesclavage 
de la fem m e israelite; car cet esclavage est regi par des lois 
parliculiöres qui sont une nouvelle preuve de l ’hum anite et 
de la delicatesse de la legislation m osaique. T out d’abord, le 
Pentateuque ne reconnait pas ä la fem m e le droit d ’aliener

(1) Le Seid, dans le Talmud, exprime la valeur du siele biblique. Cf. 
Hertsfeld, Metrologische Voruntersuchungen, p. 105 (Jahrbuch, etc., t. 111).

17313 7*133 JJBPBl bZo ce ffui exclut l’argent, et d’ap rts  un autre, les 
mulets, parce qu’ils sont impropres a la reproduction. Malmouide excepte 
aussi les vGtemeuts.
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e lle-m em e-sa  liberte, car, pour e ile , l ’esclavage a des con se-  

quences bien autrem ent graves que pour T h om m e; n on -  
seulem ent il b lesse en eile  la d ign ite hum aine, il com prom et 
encore son honneur, et le leg islateur pense que, pour la 
fem m e, T hon neurdoit ötre p lu s sacre que la vie. Voila pou r-  
quoi la loi m osaique n’adm et pas que la fem m e puisse accepter  
volontairem ent les liens de Tesclavage, füt-ce m em e pour se  
procurer des m oyens de subsistance (M ekhilta sur Exode XXI,
7 ;  M aimon. 1. c. I, 2). C’est pour cette raison aussi, que la loi 
qui condam ne le voleur ä Tesclavage, ne frappe jam ais la 
fem m e. La M ischnah declare expressem ent q u ’elle  n ’etait 
pas vendue pour vol (Sotah III, 8 ;  M aimon. 1. c. et tr. Gue- 
neba III, 12). On voit que la loi m osalque et ialm udique a 
pour la fem m e des egards q u ’on ne trouverait pas toujours 
dans des legislations plus m odernes ; et, s’il est vrai que, dans 
cette  lo i, la fem m e ne partage pas tous les droits civils de 
Thom m e, eile  n ’est du m oins jam ais offensee dans ses Senti
m ents de pudeur et de d ign ite.

La fem m e israelite ne devenait esclave que d’une seu le m a- 
niöre : par la volonte du pere. « Si un hom m e vend sa tiile  
com m e esclave, etc. » (Exode XXI, 7). C’est lä , sans doute, 
encore une de ces concessions faites par le legislateur ä des 
habitudes enracinees avec lesquelles il fallait com pter. D ’ail
leurs, le pouvoir accorde ici au pere etait soum is ä des restric- 
tions telles q u ’il n ’avait rien de tyrannique ni d ’exorbitant. A 
vrai dire, le pere ne v en d a i t  jam ais sa fille pour la livrer ä 
Tesclavage, m ais plutöt pour la m arier; illu id o n n a it  un epoux, 
non un m aitre. Pour defendre, en effet, la jeune fdle ainsi 
introduite dans une m aison etrangere, contre tous les dangers 
de sa position , la loi faisait du maitre lu i-m öin e son protec-  
teur, le gardien de sa vertu. En l ’acquerant, il acceptait l ’en -  
gagem ent tacite mais form el de lep o u ser  (Exode XXI, 8). II 
est vrai que c ’etait une Obligation purem ent m o r a le : la loi 
rTavait point force coercitive sous ce  rapport; m ais 1 hom m e
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genöreux n ’hesitait jam ais ä payer ce qui etait pour lu i une  
dette de convenance.

Le m aitre accedait-il au vceu du legislateur, il etait tenu  
de donner ä cette jeu n e  fille le  rang d ’une epouse lögitim e, 
et naturellem ent e ile  ne redevenait plus libre que par la 
m ort d e . son m ari ou par un  divorce en cö g le . Le m ai
tre pouvait aussi, au lieu d’epouser lu i-m em e sa servante  

(HON) (1), la donner com m e epouse ä son f d s ; et alors 
encore, eile  jouissait de tous les droits d ’une fem m e leg itim e, 
m eine si e ile  avait des rivales (Exode XXI, 9 -1 0 ). Si cependant 
le m aitre refusait de prendre pour fem m e celle  q u ’il avait 
achetee com m e servante, ou de la faire entrer dans sa fam iile  
en la m ariant ;i son lils, il etait considere com m e infidele ä sa 
parole ( r o  H J33), et des lors, il perdait tout droit sur sa 
personne. II ne pouvait pas la revendre. ni la faire passer, 
p a rto u te  autre transaction, dans une m aison differente. (2); 
il lui etait m em e interdit, suivant la tradition, de la m arier ä 
un m em bre de sa fam iile autre que son fds (Exode XXI, 8 ;
M ekhilta, ib id . ;  M aim on. 1. c .IV , 10). Bien m oins encore pou- 
vait-il la m arier ä un de ses esclaves, fü t-ce  m em e un Hebreu, 
ce qui prouve que la fem m e dont il est question dans l ’Exode 
(XXI, 4) est une esclave paienne et non une esclave israelite, 
com m e le croient plusieurs auteurs (voir plus haut, p. 85).

II y a plus. Le m aitre devait faciliter, ä sa servante liebreue, 
les m oyens de se racheter en fixant ä sa rangon un chiffre 
m odere (m o rtl, Exode XXI, 8); et Ton pourrait m em e croire 
q u ’il etait oblige de lui donner la liberte gratuitem ent, aussi- 
töt que son refus d’obtem perer ä la volonte du legislateur  
etait devenu m anifeste (r p 3  pN D in  n r a i ,  1. c .) . Mais cette

(1) La Bible ne la nomme pas n n D E n  niais ce dui est hien diffö- 
rent. Cf. Suahchali, Archceologie der Hebrceer, t .  I!, p. 213 ; M. Wogue 
sur Exode 1. c.

(2) Les mols C Jlb  (Exocle 1. c.) doivent s’eutendre, comme les tra - 

duit Onkelos « X D IH N  1 3 1 3  *

MM
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supposition est detruite par un passage du Deuteronom e  

(ch. XV, v. 12), qui rev ien tsu r la m em e question et qui, au Pre
m ier abord, parait contredire notre passage de TExode. Dans 
l ’E xode, en effet, apres avoir etabli que Teselave hebreu ne 

servirait que pendant six ans, on ajoute que la fem m e ne sort 
pas de servitude de la m em e fa g o n ; puis on developpe la loi 

q u ila  concerne com m e nous Tavons exposee; or,dans le D e u 
teronom e on assim ile, precisem ent pour cette periode de six 
ans, l ’esclave m ale et Teselave fem elle. Le Iögislateur se serait- 
il ainsi corrige lu i-m em e com m e on Ta pretendu? N ouscroyons  
que la contradiction n ’est qu’apparente. La B ible, qui desire  
evidem m ent que la jeune fille vendue par son pere devienne  
m oins Teselave que la fem m e de THebreu qui Tacquiert, ne 
juge pas ä propos de fixer le  m om ent de son em ancipation , lä 
oü eile in siste  surtout sur la convenance qu’il y  a ä ce que le 

maitre T epouse. Mais il fallait pourtant prevoir le  cas oü ce 
m ariage ne pouvait avoir l ie u ; dans ce cas, la fem m e rentrait 
dans la categorie des autres esclaves, qui, ä m oins de se ra
cheter, ne devenaient libres qu’au bout d’un tem ps determ ine  
et naturellem ent sans rangon. C’est lä le sens de l ’assim ilation  
que fait le Deuteronom e (1).

Y oici au surplus Tensem ble des lois traditionnelles sur la 
vente et l ’em ancipation de Ia servante israelite. Suivant !e 
Talm ud, le pöre seul avait le droit de vendre sa fille (2)

(1) La tradition explique les mots nN U D  N ü n  (*’une ma~
niere encore plus simple, mais moins conforme au contexte. La Bible 
voudrait dire seulement que la femme isradlite, pas plus d’ailleurs que I’es- 
clave hdbreu mäle, ne devient libre par suite d’une lesion corporelle, comme 
Teselave palen. (Mekhilta sur Exode 1. c .)

(2) Michaelis (1. c . t .  II, § 123) n’est pas de cet avis : il prdtend que la 
mdre pouvait vendre ses e n fan ts  (les Als aussi), e t il en cherche Ia preuve 
dans la contestation qui donna lieu au cdiebre jugement de Salomon, preuve 
bien peu concluante a notre avis. Voyez, d'ailleurs, les judicieuses obser- 
vations de cet auteur sur les avantages de la loibiblique en question.

    ^ ^
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(Sotah III, 8); et, au fait, la Bible ne nom m e pas la inöre ä la- 
quelle le Talm ud refuse de m em e le  droit de m arier sa fille 
(1. c .). La vente se concluait m oyennant especes ou par des 
Äquivalents, ou encore par un acte, ecrit de la m ain du pere, 
sur du papier ou de Ia terre cu ite, et consistan t en ces m ots :

Je declare que m a fille t’est vendue, t ’est acquise (Maimon.
I. c. IV, 3). Une pauvrete extrem e pouvait seu le autoriser le 
pöre ä disposer ainsi de sa fille (K iddousch. 20 a;  Arakhin  
30 6 ; M aimon. I. c. IV, 2). Dös que sa position s ’am eliorait et 
lui perm ettait de faire quelques sacrifices, il etait ob lige, pour  
Yhonneur de la fa m i i l e ,  d ’indem niser le m aitre et de reprendre  
sa fille. Son droit cessait, d ’ailleurs, en m em e tem ps que la 

m inorite de la jeune fdle (n;ü)p) ; une fois m ajeure, c ’e st-ä -  
dire agee de douze ans, eile ne pouvait pas p lus ötre vendue  
com m e servante que m ariee contre son gre (1) (K etou- 
böth, 18 a ; Maimon. 1. c .) . La tradition declare enfm  que le  
pere, aprös avoir vendu sa fille, ne pouvait p lus la revendre, 
lors m em e qu e, d ’une fagon ou d’une autre, eile  etait em a n -  
cipee avant d ’avoir atteint sa m ajorite (2) (Siphre sur D eute
ron, XV ; Kiddousch 18, a).

Quant aux m odes d em ancipation de la servante israelite, 
que son maitre refusait de prendre pour fem m e, le Talm ud  
en enum ere plusieurs. E lle recouvrait sa liberte : 1° au bout 
de ses six ans de service ; 2° par l’arrivee du Jubile, quand il 
tombait au m ilicu de cette  periode de six ans ; 3° eile  pouvait 
se racheter ou etre rachetee en payant sa rangon par fractions 
successives (f]DD Jijn1. ' ; cf. p . 96); ce droit est ind ique dans

(11 En definitive cela revient au mänie. Le pbre pouvait pourtan t m arier 
sa title jusqu’b l’äge de douze ans e t demi (n i312 )- Voyez Maimon. 1. c .
IV, 1-5; tr .  Ischoöt 111, 11-12. C’est alors seulem ent qu’elle e ta it consi- , 
derde comme compldtement independaute.

(2) C’est l’opinion de R . Scliimftn, qui est admise par les ToQaphöth. Voy. 
AraM nn29 b. v" c n M -  Malmonide au contraire admet, au prix  m£me d’une 
incousdquence, qu’il peut y avoir deux ventes successives, 1. c . IV, 13-14.
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l ’Exode (XXI, 8) par le m ot m o m  ; 4° par lettre d’affranehis- 
sem ent et sans payer de rangon; 5° par la m ort de son m aitre, 
car eile ne restait m öm e pas au service de ses heritiers m:\Ies. 
Enfm , il existait pour e ile  un sixiem e m ode d'affranchissem ent 
qui lui etait particulier : eile  devenait libre en atteignant sa 

m ajorite (□13D1D3 nNHT’), ne fü t-e lle  dem euröe q u ’un jour dans 
la m aison de son m aitre. En aucun cas eile ne restait donc, 
d’apres la tradition, servante au delä de l’äge de douze ans 
(Kiddousch. I, 2 , et Ghem ara, ibid. 17 b ; 18 a ;  Talm ud pas
sim ; M aimon. 1. c. IV. 4 -5 ).

Q uelle que füt la cause qui am enait pour eile  l ’heure de 
la liberte, eile  ne pouvait pas volontairem ent prolonger la 
duree de son service ; par consequent, la cerem onie de Ia Per
fora tion  n ’avait jam ais lieu pour eile . C’est une m arque de 
deshonneur que la loi ne voulait pas lui infliger (Siphrö sur 
D euter. 1. c .,  M aimon. 1. c. III, 13). II est vrai que dans le 
D euteronom e, la description de cette cerem onie se term ine  
par ces m ots : « et k l ’egard de ta servante tu agiras de 
m öm e »; m ais tous les critiques adm ettent, d ’accord avec le 
Talm ud, que ces m ots se rapportent ä la prem iere partie de ce  
passage, oü il est question du cadeau que le  maitre doit faire 
aux esclaves qui le qu ittent (Maimon. I. o. et II, 14). La jeune  
fille qui retournait dans la m aison de son pere, avait donc  
droit aux dons du m a itr e ; e ile  pouvait ainsi am öliorer Ia 
position de sa fam iile, ou s ’am asser quelque chose en vue de 
son futur etablissem ent. Mais, en fm  de com pte, le Talmud  
prefere egalem ent que le m aitre epouse sa servante : il aura 
ainsi m ieux rem pli son devoir, que s ’il lu i a accorde la 

liberte m em e sans rangon m o n  n ii’c 3  nDTlp iTTy1 ni-fO 
(Bekhoröth I, 7 ; cf. M ekhilta sur Exode X X I, 8; M aimon.

* 1. c. IV, 7). Pourtant les goüts de Ia jeune fille devaient etre
aussi consu ltes ; son consentem ent etait necessaire pour la
conclusion  du m ariage (Kiddousch. 19, a ;  Maimon. 1. c. IV, 8).
D ’un autre cöte, le pere ne pouvait em pöcher les consequences

v

.
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du contrat qu’il avait signe , et eüt-il m öm e stipule, dans l ’acte  
de vente, q u ’il cedait sa fille com m e servante et non  com m e  

epouse, que cette reserve etait com m e non  avenue ; car il n ’y  
a p o in t de droit contre le droit (1) (K iddousch. 19 6, M aimon. 
1. c. II, 16). Enfm, et par la  m em e raison, le pere ne devait 
vendre sa fille qu’ä des personnes dont e ile  püt devenir l ’epouse  
legitim e (K iddousch. 1. c . ; M aim on. 1. c. II, 11-12).

11 est perm is de conclure m aintenant, de ce qui precöde, que 
la loi juive, sans sacrifier l'autoi'itö necessaire du pere de fa
m iile , a su se garderd es exces q u ’on peut rep roch erä la  loi ro

m aine. A. R om e, le pere ötait le  m aitre absolu de ses enfants, 
sans d istinction de sexe ni d’äge; arm e contre eux du droit de 
vie et de m ort, il pouvait les vendre et les revendre, les trai- 
ner d ’un esclavage dans un autre, en un  m ot les traiter com m e  
ses esclaves. Mais chez les lsraelites le pöre ne pouvait, en  
aucune fagon, priver son fils de la liberte (Mekhilta sur Exode) ; 
et s ’il exergait ce droit ä l ’egard de sa fille m ineure, c’etait un  
bienfait pour la fam iile, un bienfait pour la jeune fille, m ais 
jam ais un  acte de tyrannie, ou u n  caprice de la volonte.

V. — A b o litio n  d e  T e s c la v a g e  d e s  H e b r e u x .

Les livres de Jerem ie et de N ehem ie nous apprennent q u ’il y 
eut des lsraelites esclaves jusqu’ä la destruotion du prem ier tem - 
ple et m eine apres le retour de lacäptiv ite (Jerem ie, ch . X X X IY ; 
Nehem ie ch .Y ). Le m om ent vint pourtantqu i changea en rea- 
lite ce qui, du tem ps de Moise, ne pouvait etre q u ’une conso- 
lante esperance, une Utopie genereuse. Cet esclavage que le 
legislateur inspire avait m aintenu avec tant de regret, et qu’il 
avait reduit du m oins ä sa plus sim ple expression , les chefs du

t*) 7 3 3  i to n  m i r a  3 1 1 3 a  n a  b y  n in a n  7 3  Kiddousch. 1. c.
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peuple ju if finirent par l ’abolir d ’un trait de plum e. «L’aboli- 
tion du Jubile, dit le  Talm ud, a eu pour consequence naturelle  
celle  de Tesclavage des H ebreux (1). » Ce fut lä une sage et 
belle  m esure, deux fois justifiee, par les texte? bibüques et par 
les lois de la prudence. Car, si le Code m osaique a pu em pe- 
cher que les lsraelites devinssent jam ais esclaves dans le sens 
strict du m ot, c’est que, pour eux, la servitude avait un term e  
marque d’avance ; m ais laisser subsister Tesclavage aprös que 
T institution du Jubile eut ete supprim eepar la force des cho- 
ses, c ’etait evidem m ent en assurer la perpetuite. Yoilä le dan- 
ger qu’on a su heureusem ent conjurer par une reforme 
opportune. Aussi, n ’est-ce  qu’ä un point de vue theorique, et 
pour ainsi dire, retrospectif, que le Talm ud traite la question  
de Tesclavage des Hebreux. La M ischnah e lle -m em e qui s ’oc- 
cupe tant des esclaves hebreux, ne pretend pas regier un etat 

de choses encore subsistant, mais plutöt presenter un e n -  
sem ble de lois d ’un sim ple interöt historique. La Guemara le 
constate ä diverses reprises (Ghittin 65, a ; K iddousch. 69, a, 
et passim ).

D'apres ce qui precede, pour connaltre le m om ent precis 
oü  cessa Tesclavage hebreu , il suffit d ’etre renseigne sur l ’abo- 
lition du Jubile ; or, sur ce point nous avons plus que des con- 
jectures ; le Talm ud dit avec une grande precision : « A quelle  
epoque ont cesse les Jubiles?  Lorsque P oul et T iglath -P ileser, 
rois d'Assyrie, ont em m ene en exil les tribus de Rüben, de 
Gad et la dem i-tribu de M anasse » (2) (Arakhin 32, b; tr. 
Abadim edition K irchheim , ch. I ;  J. G hittin, IV, 3). L ’insti- 
tution du Jubile, presupposant la coexistence de toutes les tri
bus sur le sol de Ia Palestine, a du disparaltre, une fois cette  
union  brisee. C’est donc sous le  rögne d’Achaz et de Pekach,

H) b z v n v  p \ Z  x b x  i n a  n a p  131? ]'N  (Arakhin 29 a ;  Kid
dousch. 69 a ;  Maimon. 1. c . 1, 10).

(2) Cf. U Rois XV, 29.
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vers Tan 735 , avant l ’ere actuelle, que le T alm ud pläce l'aboli- 
tion des Jubiles et de Tesclavage hebreu.

Cette solution sou leve pourtant quelques difficultes, pu is-  

que le prophöte Jerem ie, qui vivait 150 ans plus tard, parle 
encore d’esclaves hebreux, retenus in justem ent dans la servi
tude. II est vrai qu 'il en bläm e energ iqu em ent le  roi et les 
grands de J u d a ; m ais ce qu’il leur reproche c ’est d’avoir viole  
une loi particuliere sur Tesclavage : Tesclavage en lu i-m öm e, 
il ne le reprouve pas com m e une criante injustice. L eT alm ud, 
pour repondre ä u n e autre difficulte du mOme genre, suppose  
que sous le rögne de Josias et, gräce aux efforts de Jerem ie, 
Tunite des tribus fut m om entanem ent retablie et avec eile  
Tinslitution du Jubile (Arakhin 33 «). Mais cette  assertion  
elle-m em e est-e lle  bien justifiee par Thistoire ? L’autoritö de 
Josias s’elendait bien sur une partie de Tancien territoire du 
royaum e d’Israel (II Rois XXIII, 15-19 ; II Cliron. X X XIY , 6 ; 
XXXV, 1 8 ); m ais, cela p ro u v e-t-il le retour de toutes  les tri
bus exilees et le retab lissem ent du Jubile ?Q uoi q u ’il en  soit, 
ce qui est hors de doute, c’est que la destruction du royaum e  
de Juda en 588 a definitivem ent abroge les lois du Jubile ; car, 
bien que les colon ies juives, revenues en Palestine en vertu de  
l’edit de Cyrus et plus tard sous la conduite d'Ezra, com ptassent 
probablem ent des descendants de toutes les tribus, les liens  
qui unissaient ces tribus n'en etaient pas m oins brises et la  

Palestine restait privee desorm ais du plus grand nom bre de 
ses anciens habitants (1). On peut donc affirmer que s ’il y eut 
encore des esclaves hebreux, postörieurem ent ä l ’ex il, ce ne  
pouvait ötre qu’en violation expresse de la loi, au m oins au 
point de vue talm udique (2).

(1) Cf. M. Munk, Palestine, p . 462.

(2) C’est l’opinion de Uaschi (Ghittin 36 a , v“ |D 13  n 'J l '3 6 7 3 ) i nous 
croyons qu’elle est parfaitement justifiCe par le passage eite d’A rakhln. R a- 
htouu Tarn la conteste pourtant (Ibid. v° nryiD e t B4bä-Bathra 13 a  v°< |0 1 d ).
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Nous devons dire pourtant que, m algre la fagon decidee  

dont le Talm ud proclam e l’abolition de Tesclavage hebreu, il 
se trouva quelquefois retabli de fait, par suite de circonstancos 
exlerieures qu’il ne dependait pas des lsraelites de modifier. 
C’est ce qui arriva, d ’apres le tem oignage duT alm ud lu i-m em e, 
en ßab ylon ie, sous le regne de ce m em e Chappour II dont il a 
deja ete question. Ce p r in cep eu  am i, du reste, des Juifs, ex i-  
geail la rentree des im pöts (kharag) avec une granderigueur (1). 
En vertu  d ’un decret royal, les contribuables indigents ou 
recalcitrants pouvaient etre adjuges com m e esclaves ä ceux qui 

payaient pour eux b V H  JND̂ i NTD 3'H1 N*n ]NC).
Or il paratt que des lsraelites riches, voire m em e des Rabbins, 
faisaient des avances pour des coreligionnaires pauvres et 
usaient ensuite des droits que les lois leur conferaient. ROM, 
interroge sur la legitim ite  de ce procede, le justifia en invo- 
quant l ’autorite des decrets royaux. On sut concilier pourtant 
Cobeissance aux pouvoirs etablis, que le Talm ud recom m ande  
avec tant de force (WH N i l )  avec le  respect de la
Constitution m osalque; et jamais les lsraelites, ainsi asservis, ne 
devenaient veritablem ent esclaves ; ils ne dCvaient ä ceux qui 
avaient acquis des droits sur eux, que le travail de leurs m ains 
(T71 n ilj/a ) et seulem ent jusqu’ä Textinction de leur dette (2).

Mais voici quelque chose de plus grave : Le Talm ud raconte 
que R. Saurum , le frere de ce m öm e Räbä, jugeait ä propos de

Selon lui le Jabilö aurait die retabli par Ezra qui pouvait ldgalement prendre 
cette m esure, puisqu’il avait ram eui des Isradlites de toutes les iribus; 
m ais les preuves de R abinou Tarn sont peu solides e t sa th io rie  trfcs- 
hasardee. Cf. Raschbä, Rabenou Nissim, etc.

(1) Voy. dans Bäbü-Metsiah 86 a  le röcit de la m ort de Rabbah ben 
Na’hmenoü, qui fut persecuU  pour ce motif. Cf. Grsetz 1. c . t .  IV, p .  332 
(2 ' id ition).

(2) BäbÄ-Metsiah 73 6 ;  Yebamöth 46 a ;  Maimon. t r .  Abadim I, 8 et tr .  
GuezMä V, 16. Tour Yord-Diah tit.  267, § 14 et 16. Cf. Grselz 1. c . 
p .  359-360.
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traiter com m e esclaves ceux de ses coreligionnaires dont la 

conduite n e ta i t  pas reguliere  (IT W 3 D’Jnu D iW O -H  leur  
faisait porter, notam m ent, la litiöre de son frere, qui avait 
assez des m anieres de grand seigneur; et Räbä approuvait cette  
fagon d’agir en citant une ancienne Baraitha qui perm ettait, 
disa it-il, d'asservir les lsraelites qui ne se conform ent pas ä la 
loi (Bäbä-Metsiah 73 b) (1). On ne nous dit pas quels eta ient 
les m efaits qui pouvaient attirer sur la töte des coupables une  
pareille m esaventure. D’ailleurs celte singuliere m aniere de 
chätier les gens etait heureusem ent iso lee, qu oiqu’elle  ait 
ete erigee en article de loi par M alm onide et ses continuateurs  
(Maimon tr. Abad. I, 8; Tour Yore D eah tit. 267 § 14 et 16). 
I| est dout.eux que R. Saurum ait trouve beaucoup d’im itateurs.

Certains casuistes du m oyen äge ont exam ine encore la 
question suivante : Un Israelite achete d ’un non -Israeiite , un 
coreligionnajre qui a ete fait prisonnier dans une guerre. A -t-il 
le droit de le traiter com m e esc lave?  O nrepond p a r l’affirm a- 
tive (2), m ais en m aintenant strictem ent les lim ites oii etait 
renferm e jadis Tesclavage hebreu, et en accordant ä Tinteresse 
toutes facilites pour recouvrer sa liberte. Cette solution nous  
parait m ediocrem ent im portante pour la pratique : les Israe-  
lites avaient Thabitude de racheter leurs freres pour leur pro- 

curer la liberte et non pour les faire sim plem ent changer de 
m aitres (voy. plus haut, pag. 95).

(1) (’.f. Grsetz I . e .
(2) Voy. Tour. 1. c . § 14.



D E U X I E M E  P A R T I E

DES ESCLAVES ETRANGERH

« Ton esclave ou ta servante — que tu veux avoir en propre 
—  doit provenir des peuples qui vous en to u ren t; ä ceu x-lä  
vous pourrez acheter esclaves et servantes. Vous pourrez en  
acheter encore parmi les enfants des etrangers qui viennent 
s ’etablir chez vous et parm i leurs fam illes qui sont avec vous, 
q u ’ils ont engendrees dans votre pays : ils pourront devenir 
votre propriete. Vous pourrez les legu er ä vos enfants pour  
qu’ils en  prennent possession apres vous et les traiter per- 
petuellem en t en esclaves, etc. (1) (Levitiq. XX V, 44-46). »
Les paroles qui precedent exprim ent nettem ent quel est le  
vceu de la lo i de M oise : c ’est que les lsraelites se bornent, 
pour les besoins de leur travail, ä acheter leurs esclaves aux 
peuples voisins de Ia Palestine. Les esclaves etrangers ne per- 
daient rien ä servir des lsraelites ; ils ne pouvaient qu’y g a -  
gner. N ulle part, sans contredit, ils ne trouvaient un regim e  
plus doux, une protection plus efficace, des lois plus pater- 
nelles. Sans etre favorises ä l ’egal des esclaves hebreux, p u is-  

qu’ils etaient consideres com m e la propriete du m aitre qu’ils 
servaient, ils avaient ä com pter du m oins sur des traitem ents 
hum ains et se trouvaient proteges contre la cruaute et m eine  
contre de sim ples actes de brutalite.

(1) Traduction de M. W ogue.

• 1
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1. — C o m m en t o n  a c q u £ ra it  le s  e s c la v e s  6 tr a n g e r s .

La6 esclaves etrangers eta ien tacqu is , en prem ier lieu , par la 
guerre. Profiter de la victoire pour se procurer des esclaves 
Ätait chose com m une d a n s l’antiquite. Les prisonniers de guerre  
etaient generalem ent reduits en esclavage, heureux d’echap- 

per ä la m ort que la defaite et la soum ission ne detournaient 
pas toujours. Tel etait le  droit terrible que s ’arrogeaient les  
peuples les plus eclaires du m onde ancien. Sur ce point encore  
la legislation m osaique a du ceder a la force des choses, et to- 
lerer, dans un intöret de legitim e defense, ce qu’elle  ne pou
vait em pecher ; m ais, toujours conduit par le m em e esprit, eile  
cherclie  ä proscrire les exces et ne cesse de recom inander  
l ’hum anite, lä oü les autres nations ne connaissaient que  
froides vengeances et inutiles cruautes. D ’abord, la Bible n’est 
rien m oins que favorable aux guerres offensives : la m ission  
des lsraelites ne consiste pas ä faire des conquetes. Si une  
guerre deviont pourtant inevitable, avant d’attaquer la ville  
ennem ie, il faut lu io ffr ir la  paixavec des conditions honorables. 
En cas de refus seulem ent, la population m ale, capable de por
ter les arm es, pouvait ötre, apres la prise de la v ille , passee  
au fd de l’Äpee. Les fem m es et les enfants, en  un m ot toute la 
population invalide, devait etre epargnee et em m enee en cap- 
tivite ( t ) (Deuteron. XX, 1 0 -1 5 ;  XXI, 1 0 ). C'est ainsi que, 
dans la guerre d’exterm ination decretee contre les M adianites, 
pour punir l ’odieuse trahison dont ils s ’etaient rendus coupa-  
bles, les fem m es et les enfants des ennem is furent faits prison
niers et partages entre les lsraelites com m e le reste du butin, 
(Nombres XXXI, 19 ,21-27). Plus tard, lorsque les Gabaonites 
et leurs a llies eurent, au m oyen d’une ruse, extorque un traite

(1) Cf. Munk I. c . p . 199
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de paix ä Josue, leur vie fut respectee selon Ia lettre du traite ; 
m ais on les condam na ä un esclavage perpetuel : ils furent 
destines au service du tem ple et devinrent des fendeurs de bois 
et des porteurs d'eau (Josue IX, 21-27). En som m e, les Israe- 
lites, plus souvent occupes k repousser des attaques enn£m ies  
qu’ä envahir les territoires voisins, ne pouvaient acquerir de 
nom breux esclaves par les guerres. Quant aux peuplades cana- 
n eennes, dont ils devaient occuper le pays, e iles etaient vouees 
par le legislateur ä une exterm ination com plete, et cela  dans 
l ’interet m öm e de l ’oeuvre qu’il fondait. II fallait, ä tout prix, 
em p ech er le  contact des lsraelites avec des moeurs entierem ent 
corrom pues et des pratiques superstiticuses autant que sangui- 
naires. De la toutes ces recom m andations qui ne s ’accordent 
plus, sans doute, avec les idees m odernes, m ais qu’il est facile 
d’e x p liq u ere td e ju stitierp o u r l’epoquede Moise (Exode XXIII, 
33 ; XXXIV, 12 ; Levitiq. XXXI, 14-18 ; Deuteron. VII, 1 -8  ; 
XII, 31; 17-18). En principe donc, les peuples cananeens ne d e 
vaient pas etre reduits en esclavage. C’est ce que le Talm ud  
declare form ellem ent. Seu lem ent, d'apres lui, les enfants issus 
d’un m ariage entre une Cananeenne et un individu d’une aulre 
nationalite n ’etaient pas sous le poids de l ’anathem e prononce, 
par la B ible, contre les peuples cananeens et rien n’em pechait' 
les lsraelites de les acquerir com m e esclaves (Yebamöth 78 6 ; 
K iddousch. 67 b.) (1).

(t) Malmonide parait avoir suivi une autre leijon; son explication est toute 
differente de cellede Raschi (aux passages c ifes; Maimon. 1. c . IX, 3). — 
II est rem arquable que le Talm ud ddsigne toujours Teselave dtranger par le 
nom de lyyyD 7 3 J '-  E ’est pourtant de cette nationalite, que les Israel.tes ne 
devaient pas avoir des esclaves. Mais k l’epoque talmudique, cette defense 
n ’existait nalurellem ent plus. (Voy. Tociphta de Kiddousch. ch. V et Mai .ion. 
tr. Issourd B iih XII, 25). Le nom de vjpyT * Q y  est d 'ailleurs purement de 
convention, et si le Talmud Ta adoptd, c’est pour des raisons historiques 
dont nous parlerons plus tard  (p. 201). Cf. Raschi dans Kiddousch. 22 b, 
v" — N °us nous servirons, k l’exemple du Talmud, de la dfaomination 
d’esclave cananeen.
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Les lsraelites n ’en etaient pas reduits ä entreprendre des 
guerres pour se procurer des esclaves cananeens. Ils pouvaient 
en aclicter aux peuples voisins et m em e aux etrangers fixes dans 

la Palestine (Levitiq., 1. c. v. 44-45). Ces esclaves s’appelaient 
alors rpD (Genese XVII, 1 2 ,1 3  ; Exode XII, 44 

OEdipe-roi v. 1109). Tantöt ils se v en d a ien teu x -m ta ies , tantöt 
ils etaient vendus par leurs parents qu i, sous ce rapport, exer- 
gaient, sans doute, ä l ’egard de leurs enfants, un pouvoir plus 
considerable que les parents lsraelites. II est probable aussi, q u ’ä 
toutes les epoques on exposait en vente les prisonn iers de 
guerre (1 ), et qu’il etait ainsi facile aux lsraelites de faire leurs 
provisions sur les m arches du dehors. Le Talmud declare que  
toute personne vendue par un pouvoir regulier, soit ä la su ite  
d’une guerre, soit enpu n ition  d ’un acte de rebellion , ou  de tout 
autre delit, pouvait etre legalem ent acquise com m e esclave par 
les lsraelites, toujours en vertu du principe que les lo is r e -  
gnantes dans chaque pays font autorite (a n  ’n
Yebam öth 46 o ; M aimon. 1. c. IX, 4 ; Yore-Deah 1. c. § 18).

Un enfant trouve, dont l ’origine paienne paraissait evidente, 
pouvait etre desline ä Tesclavage par TIsraelite qui T e lev a it; 
m ais le code talm udique perm ettait aussi de lui attribuer le  
titre de proselyte et de lui assurer ainsi la liberte, sous les aus- 

pices des m agistrats ( p  fY3 ) qui representaient, dans cette  
circonstance, le pere inconnu (M akhsch. II, 7 ; K etoub. 1 1 , « ;  
J. Yebam . VIII, 1 ;  Maimon 1. c. VIII, 2 0 ;  tr. Issoure 
Iiiäh XIII, 7 ; tr. M elakhim X , 3). Le Talm ud, en ajou tan t que 
ce jeune proselyte, une fois devenu rnajeur, aura le droit de 
renoncer ä la religion dans laquelle il a grandi, m ontre qu’il 
n ’entend nu llem ent porter atteinte aux droits de la co n sc ien ce  
(Ketoub. I . e . ;  Maimon. tr. Melakh. 1. c .) . C’est ici le lieu de

(1) Le p roph tle  Amos repvoche aux Philistins et aux Tyriens, d’avoir vendu 
k ndum de des prisonniers israelites (Amos I, 6. 9). Joel reproclie aux 
meines peuples d’avoir vendu les Israelites aux Grecs (Jodl UI, 11).

8
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rappeier ce que nous avons dojä dit, que le rapt de toute  
personne libre est severem ent defendu par la loi m osaique et 
talm udique ; cette  defense, sinon la penalite rigoureuse qui en 
est ia sanction , a un caractere tout ä fait general : Ton ne  

saurait, sans com m ettre un crim e m anifeste, priver un  paien  
m em e de sa liberte par ruse ou par v io lence (1 ).

Nous ne trouvons pas, dans la B ible, de details sur les mar
ches d’esclaves qu’on a si justem ent fletris du nom  de marches  
de chair h u m ain e ; m ais il y  en avait, sans nul doute, non pas 
sur le territoire israelite, m a isä  proxim ite. Un exem ple ancien, 
l ’histoire de Joseph , prouve que le com m erce des esclaves etait 
u n e chose hab ituelle  chez les peup les voisins de la Palestine. 
A Tyr et dans les autres v illes ph en icien nes, les esclaves etaient 
tres-nom breux (2 ).

Q uant au prix des esclaves, il n ’est pas fixe p a r le P e n ta -  
teuque et ne pouvait pas l’etre. Ii variait necessairem ent avec  
la force, l ’äge, le sexe et les aptitudes des sujets. Mais la 
Bible ind ique, au m oins ind irectem ent, le prix m oyen de 
T ese la v e; car, en condam nant ä une anrende uniform e de 
trente sic les celu i qui causait, p a rsa  negligence, la m ort d ’un 
esclave qui ne lui appartenait pas, eile  nous donne ä en -  
tendre que c ’etait lä le prix ordinaire des esclaves (3) 
(Exode XXI, ^2 ). Dans le chapitre du Levitique, relatif aux con
ditions de rachat des personnes vouees ä Dieu, nous trouvons 
des evaluations plus precises qui peuvent donner une idee des

(t) Ma'imonide parle d’un IsraSlite qui s’est emparb d’un enfant paien, 
j3 p  ’l." sjp rffi’- 11 est evident qu’il s’agit lä de l’usage d’un droit de la 
guerre, e t non d’un enlevement ordinaire que la Bible et le Talmud con- 
damnent aussi bien que la conscience humaine. Voy. Maimon. tr. Abadim 
VIII, 20.

(2) D’aprfcs le prophete EzSchiel, les Grecs, e ttre  au tres, approvisionnaient 
d’esclaves les m ardfes de T yr (Ez6ch. XXVII, 13). Cf. Walion I. c. I. I, 
p. 47, note 1.

(3) A peu prbs 93 francs de notre m onnaie; cf. Munk I. c. p. 403.
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variations que subissait le  prix des esclaves, au m oins  
d’aprös Tage et le sexe. V oici le  tableau synoptique de ces dif

ferentes taxes, que nous em pruntons ä la Bible de M. W o g u e  :
AGE SEXE MASCULIN SEXE EfiSlTNIN

De t  mois a 5 a n s . . .  5 s ic les , 3 sicles.
De 5 ans k 20 a n s . .  20 sicles. 10 sicles.
De 30 ans k 60 a n s . .  30 sicles. 30 sicles.
De 60 an s..>  13 sicles. 10 sicles.

Les inarchands ism aelites payerent, com m e on sait, vingt 
piöces d ’argent (sicles) aux freres de Joseph, ce  qui s’accorde  

parfaitem ent avec cette  table.
Nous possedons des renseignem ents plus abondants sur le 

com m erce des esclaves, tel qu’il se pratiquait ä l ’epoque de la 
M ischnah et du Talm ud. Dans ces deux recueils il est fre- 
quem m ent question de m arches d'esclaves (Ketoub. III, 7 ; 
Baba-Kamma VIII, 1, et passim ). Mais n ’oub lions pas que les 
Israelites avaient cesse, ä cette epoque, de form er un peuple  
independant, q u ’ils se trouvaient, en Babylonie com m e en P a -  
lestine, sous une dom ination etran gere; que ces m arches etaient 
tenus generalem ent par des paiens et que les Israelites profi- 
taient seulem ent d’un etat de choses qu’ils n ’avaient point cree.

Les m archands d ’esclaves debitaient leur m archandise  
sur les places publiques (pi3> >17317), lä m öm e oü se faisait le  
com m erce des bestiaux (1 ). Lä les esclaves etaient exposes sur 
une espöce d’echafaud, le plus souvent sur une pierre (pK  
np7l7) et portaient, sans doute, des ecriteaux qui ind iquaient 
leur ftge, leurs talents, etc. (Tor. Coli.) (2). Les prix etaient trös- 
varies : un esclave habile ä percer des perles valait, par exem 
ple, plus qu’un autre qui excella it ä- coudre (K etoub. 40 a);  
une servante etait p lu s ou m oins chöre selon la fecondite q u ’on 
lui supposait (J. B aba-K am m a 16 6), selon  q u ’elle  etait en-

(t) Cet endroit s’appelait NtDÖ'D (Sem ita'?), et formait un des angles d e la  
place publique (Baba-Metsiah 100 a et Raschi atl b. 1.), sans avoir les pro- 
priefes ü 'uu bien communal C ’3 7 n  m 3 '1  (Baba-Batra 84 b; Raschi v° r v jn U -

(2) Cf. W allon 1. c. t. II , p. 53; Dezobry, Rome au  siecle d’A ugusle , 
2* Cdition, lettre  XXII".
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ceinte ou non (Baba-Kamma Y , 4). Une fois d ’accord sur le prix, 
on concluait la m arche par un echange d'argent (f]D3 ), ou par 
un acte ecrit (1 3 3 ) ou enfm  par une prise de possession m a
terielle  (npin) qui consistait ä faire executer ä I’esclave, qu’on 
voulait acquerir, un des ouvrages qui sont la marque de la 
servitude personnelle  (Kiddousch. I, 3; M aimon. tr. Mek- 
hirah H, 1 -4 ; III, 11-12). Puis l ’acquereur, pour bien ind i- 
quer son droit de propriete, suspendait au cou de Teselave une 
espece de collier portant son cachet (G hittin 43 V) ; il recevait 
en  outre du m archand un acte de vente, contenant les ga- 
l'anties su ivantes : Cet esclave ici present est düm ent vendu  
n n p b  p lü io ;  il ne peut point exhiber un  acte d’affranchisse- 
m ent; il n’est sous le coup d’aucune condam nation judiciaire, 
ni d’aucune reclam ation de la part du G ouvernem ent et ne 
porte la m arque d’aucun particulier. II n ’est affecte d ’aucun  

defaut (moral) ni d’aucune m aladie cutanee ancienne ou  
recente; pour ce dernier point, garantie de deux ans ( 1 ) 
(Ghittin 86  a).

II resulte de la teneur de cet acte, que si Teselave achete  
etait, ä l ’insu  de Tacquereur, afflige de la lepre ou de toute 
autre m aladie degoutante de cette  nature, la vente etait nu lle  
de plein  droit! II va sans dire q u ’il en etait ainsi cliaque fois 
que le marchand avait stipule des garanties et fait des declara- 
tions preeises. Mais supposons q u ’il n ’intervienne pas de Con
vention ecrite ou verbale entre les deux parties, et que l ’achc-

(1) Le tex te  porte i r j B B  I V  ce t|UC Gasehi explique, d’aprks le  persan, 
par deux aus, et le ’Arottkh par Irois ans. Le mot Tchehar  signilie en persan 
quatre, ce qui donnerait raison ii l ’A roukh, car on peut traduire : jusqu’a la 
qustrikm e annec. Les M tre s  £  et c; reprdsentent, saus doute, le Teil persan, 
— W yez, k cc sujet, un ai tiele de M. Dprcnbourg, dans le jo u rn a l asialique, 
nurndro de janvier -1867. M. Derenbourg j ense que le mot ! ~ y i2  doit se 
rendre, dgalement d’apres le persan, par visage, c t que « dans Tacte en 
question, on garantit le nouveau m aitre surtout de la ld p re  visible, envahis- 
sant la face, etc. » — Voyez dans W allou 1. c. t. 2, page 58, les garanties 
ä peu prds semblablcs que le droit romain exigcait du vendcur.
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tour decouvre plus tard un defaut dans son esclave, le  m arche  
pourra-t-il etre resilie, parce q u ’il y  aura eu Iraude ou se u le -  

m ent erreur? En general non . Le Talm ud s ’exprim e ainsi ä ce 
sujet : ND'y □ 1l 3 y 3  jlDOD, c 'est-ä -d ire, un defaut signale  apres 
coup dans l'esclave aehete, n ’est pas un m otif de resiliation . 
Ce qu'ondem ande ä Teselave c ’est le travail de ses m ains, et des 

qu’il est en m esure de faire son service, on n ’a plus rien ä 
reclam er. Ainsi il serait joueur (1), ivrogne, voleur, ou il serait 
affecte de toutes sortes de defauts corporels qui ne l ’em p ö -  
chent pas de vaquer k ses occupations, que le m arche n ’en  
serait pas m oins m a in ten u ; car on peut poser ä l ’acheteur le 
dilem m e su iv a n t: ou les defauts dont vous vous plaignez sont 
visibles et il ne fallait pas conclure le m arche, ou ils ne le sont 

pas eta lors de quoi vous plaignez-vous? (K iddousch. 1 1 , a \  K e
toub. 58 a \ Baba-Batra 92 6 ;  M aim on. tr. Mekhirah X V , 12).

Malgre cela, il arrive encore assez souvent que la vente faite 
dans ces conditions est declaree nu lle , par exem ple, lorsque Tes- 
clave vendu est un voleur d’une espece dangereuse (pilDDIDD1̂ ) 
ou qu’il est inscrit parm i les corveables du gouvernem ent (3 1 3 ;

Mai'monide) ou encore s ’il se trouve sous le  coup d’une  
condam nalion capitale (Baschi) (2). La propriete d ’un pareil 
esclave n ’etant rien m oins qu’assuree, Tacquereur a le  droit de

(1) D 3 D l’31p- Raschi et Maimonide expliqueiit ce mot par f-|13D3 3313 
ravisscur d’hommes, glose que Buxlorf preud k to rt dans un sens f i g u r e :  

furans animos, id est, seducens et enrrumpens alios amore lusüs. Les Toqa- 
photh pronventque lem ot D tiD V 31p d°it fttre synonime de N;,3 1 p 3  p n t t ’D 
joueur de dds =  xvSso“ , Voycz les passages cites (lauste  tex te .

(2) Voy. les passages cites et surtout la Tociphta de B aba-Batra, ch . IV, 
qui est le plus evplicite (m y i3 n p a  171 i n ) -  Nous suivous l’opinion des 
Toqaphoth (II. cc. et Ghittin 58 o , et Baba-Mets'iah, v° n “ B 3 )  ffu* est auss' 
cetle de Maimonide (1. c.). Raschi dans Ketouboth, Kiddouschin (II. ec.) admet 
que la vente est valable mfime dans ces derniers cas k moins d’une dSclara- 
tion formelle du vendeur. Les textes sont en effet 6quivoques e t peuvent 
pre te r k des ihterprelations diverses. Voyez Tobservatibn de Rabad sur 
Maimon. 1. c .;  il ne pa ia it pas avoir eu la mknic lecou que nous dans la T>v 
ciphta. Nous eroyons avoir adopte l’opinton la plus vraisem llable.
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se faire rendre son argent. II Ta encore en cas de m aladie  

grave, repoussante, com m e la lep re , l'ep ilepsie (1033). Ia folie, 
la dem ence (nD DJW ö), toutes affections qui rendent im possi- 
ble un travail suivi et insp irent un  invincible degoüt. Le mar

ch e , dans ces cas, ne pourrait etre valable que si le vendeur  
avait declare, ä l ’avance, Texistence d’une ou  de plusieurs des 
m aladies en qu estion ; m ais il ne lu i sufflrait pas, pour m ettre  
sa responsabilite ä couvert, d ’attribuer ä sa m archandise toute  
une liste de defauts- im aginaires parmi lesquels il en englobe- 
rait u n  qui existe r e e lle m e n t: sa declaration serait, ä juste  
titre, consideree com m e non  avenue (Baba-Metsiah 80 a ; Mai
m on. 1. c. XV, 13) (1 ).

A bien plus forte raison n ’etait-il pas perm is, selon le  Tal
m ud, d ’user de fraude pour faire valoir sa m archandise. Les 
doeteurs de la M ischna et de la Ghemara, condam nent avec se- 
verite, ce  qu’on designe du nom  trivial de m aquillage .  On avait 
Thabitude, par exem p le, de teindre la barbe et les cheveux  
des esclaves qui. com m engaient dejä ä grisonner (2 ), pour leur 
donner un fiu x  air de jeunesse, et ceux qui se Iaissaient pren- 
dre au piege voyaient. s’accom plir ensu ite, ä leur grand eba- 
hissem ent, de singulieres m etam orphoses. Ces sortes de fal- 
sifications Ätaient reprouvees par le Talm ud, q u ’il s ’agit de 
trom per un  idolätre ou un coreligionuaire (Baba-Metsiah IV, 
12, et Ghemara 60 b;  Maimon. 1. c. XVIII, 1 -3 , cf. tr. Deöth  
II, 6 . H öschen M ischpat tit. 228 § 9). Mais pour ce qui co n -  
cerne le  prix, il y avait une liberte com plöte pour les contrac- 
ta n ts ; ni la cherte excessive, ni le bon  m arche exagere ne 
pouvaient servir de prötexte pour annuler la transaction. Les

()) Pour tout ce qui prScbde, cf. 'Walion 1. c. t.TI, p .  62 et suivantes. Le 
Talmud se rencontre souveut, dans cette question, avec le droit romain.

(2) Maimonide rapporte encore aux esclaves plusieurs autres jsophistica- 
tions interdites par le Talmud. Sur les sophistications en usage chez les rna- 
quignons rom ains, voyez Wallon 1. c. Dezobry 1. c. t .  t ,  page 427.

< !* . j
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esclaves etaient un de ces articles de com m erce pour lesquels  
le prix ne constituait jamais de fraude '1N31N- Baba-M etsiah  
IV, 9; Maimon, 1. c. XIII, 8 ).

II ne parait pas qu’ä l ’epoque du Talm ud les Israelites se  
fussent livres beaucoup au com m erce des e sc la v e s; ce  term e  
m öm e est assez im propre; ils achetaient des esclaves selon  

leurs besoins, m ais n’en  faisaient guöre trafic. Nous verrons  
plus tard que le  Talm ud döfend de revendre des esclaves ä des 
non-Israelites, ou m em e ä des Israelites etablis hors de la Pa- 
lestin e(v o y . pag. 144). C’etait öter ä ce com m erce des d ebou - 
chös considerables et, par consöquent, Tentraver de la m a -  
niere la plus efficace. Le Talm ud n ’aim e pas non  plus que les  
Israelites achetent beaucoup d’esclaves pour leur propre  
com pte; aussi defend-il au tuteur de vendre les cham ps des 
orphelins dont il adm inistre la fortune, pour acheter des 
esclaves, tandis qu’il perm et de se döfaire des esclaves pour  
acquerir des b ien -fo n d s; et ceux-m öm es qui ne partagent pas 
tout a fait cette m aniere de voir, obeissent sim plem ent ä un  
excös de scrupule, m ais sans repousser le principe de la loi en  
question (Ghittin 52 a ;  M aimon. tr. Nahlöth XI, 6 ; H o sch en -  
Mischpät tit. 29 § 11) (1).

Nous avons dejä dit que les m arches d’esclaves Ätaient g e -  
neralem ent entre les m ains des idolätres. Le Talm ud perm et 
aux Israölites de s’y approvisionner, et au besoin m em e, de 
faire contröler les contrats de vente par les autoritös des villes 
etrangeres oü se trouvent les m arches (2 ), avec la restriction  
pourtant, qu’on ne peut traiter qu’avec des proprietaires et non  
avec les m archands, car ceu x-ci pergoivent des acheteurs un

(1) Voy. plus loin, p. 172, d’autres textes analogues.

(2) II y a des actes qui ne sont pas valables, quand ils n’ont 6t6 contrölds 
que par les tribunaux des villes dtrangbres, par exemple, les actes d’affran- 
chissemcnt (Gbit. 1, 5 ;  Maimon. tr . Abadim, IV, 5).
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droit destine aux tem p les d u c u lte  paien (1 ) (Aboda-Zara 13 
a  et b; J. ib id .  I, 1; M aimon. tr. A ccou m IX , 14). Le Midrasch 
ajoute m em e q u ’on peut se rendre ä ces m arches les jours de 
fete et le Sabbat (2), et il en don ne une raison bien touchante : 

n r a i r n  ’D 33 n n n  JD,3 3 D 3  a o a .  Acheter des esclaves paiens 
c’est les arracber ä un culte insense pour les attirer dans une 
religion  aussi be lle  par sa m orale que par ses croyances, c ’est 
« les m ettre sous les ailes protectrices de la D ivinite. » Le 
Talm ud ne fait donc pas preuve ici de cet esprit etroit et hai- 
neux qu’on se plait ä lui attribuer avec un peu trop de le g e -  
rete. Lorsqu’on convie les plus hum bles, les plus faibles, ceux 
qui sont partout m eprises, ä partager les verites qu’on croit 
posseder, c ’est-ä-dire ce qu’il y  a de plus precieux au m onde, 
on m erite m ieux que ces accusations tem eraires de durete et 
d’ego'isme. Et notez bien que le Talm ud n’est pas guide par un  
vain interöt de proselytism e, ni par cette passion de sauver 
les äm es m algre elles, qui a occasionne tant de m alheurs dans 
le  m onde. II se garde bien d’im poser des croyances, d ’arra- 
cher un consentem ent m enteur et hypocrite. Tout ce qu’il de- 
sire, c'est que ces m alheureux desherites soient m is en pre- 
sence d’unc religion dont ils ne tarderont pas ä sentir la 
su p erior ite; m ais perm is ä eux de ne pas accepter le sceau de 
la croyance ju ive (3) (voyez plus loin, p. 141).

(1) A Rome aussi, il y avait un impöt Otabli sur la vente des esclaves et 
qui 6tait gknkralement a la C h arg e  de l’acheteur (Wallon 1. c . t. 2, p . 52 ); 
de mkme k Alhknes (Ibid. t. 1, p. 172).

(2) Voy. Genkse-Rabba, n° 47. Voy. aussi le Yalkout su r Genese XVIII,
12-13, et Aboda-Zara 1. c. Daus le Yalkout on ne parle que des jou rs de 

demi-fkte - jy io  bttf l^ l f l  e t ces mots nikmes manquent dans le Talmud tr. 
Aboda-Zara. La Mischnah dkfend, en effet, d’acheter des esclaves peudant 
les jours de demi-fkte, k moins qu'on n'en ait encore besohl pour la fkte 
(Moed-Katan, II, 4).

(3) 7 n  n y v  b z z  c ' n n o :  DHjrcrn x b x  n n z b  bovz  n  o p n  j'N
D 331 0 ^3 ^  KIDS? ‘O : D‘eu ne repousse aucunc cr6a tu re ; les

J
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Trois m arches d ’esclaves sont surtout nom m es com m e con- 
siderables: ceux de Gaza, d ’A cco e t de Botna (peut-eitre 

B otrys). Ce dernier, ajoute le M idrasch, est le plus im portant. 
Le Talm ud de Jerusalem  nom m e encore le m arehe de Tyr 
(J. Aboda-Zara I, 4). L'importation des esclaves etait, dans 
certains m om ents, soum ise par l’autorite rom aine en P a les-  
tine, ä un droit d ’entree ; el Ton avait souvent recours ä des 
ruses pour trom per l’avidite du fisc (1) (Baba-Batra 127 b).

Oulre les prisonniers de guerre et les esclaves achetes, il y  
avait encore une troisifeme categorie d’esclaves cananeens. C’e -  
taient les enfants nes de parents esclaves, dans Ia m aison du  
m aitre; ils portaient le nom de 1 '3  H ’b1 (G enese XVII, 1 2 ;  
Exode XII, 44; cf. ofcot rpKfsiq, OEdipe roi, v. 1109 et verna).  
Nous avons vu que, lorsque le  m aitre m ariait ä son esclave h e -  
breu une servante cananeenne, les enfants issus de ce m ariage 
Ätaient sa propriete; il en etait de m em e, ä p lu s forte raison, 
quand le pere et la m ere etaient d’origine etrangere. C’est ici 
que les consequences de T esclavage, mörne le p lus mitigÄ, sont 
surtout tristes. Etant adm is que Teselave est la chose du m ai
tre, ses enfants ne le sont pas m oins. Douloureuse condition  ! 
le m alheureux esclave ne peut m em e pas avoir de fam iile, et il 
suffit d ’un caprice du m aitre pour le separer de ses en fa n ts!

U . —  D e la  p o s it io n  d e«  e s c l a v e s  e t r a n g e r s  d e v a n t  l a  lo i  c iv i le .

Malgre les adm irables lois de protection que la Bible etablit 
en faveur de esclaves etrangers (ci-aprös, ch. III), ils ne  sont 
pas places sur le m öm e pied que les esclaves ind igenes. Tandis 
que ces derniers ne peuvent, en to u te ta t de cause, etre soum is

povtes sont constumment ouvertes, quiconque veut y entrer, le peut. Exode 
Habba, n° 19.

(t) Ct. W alion l.’c.

\
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q u ’ä une dom esticite tem poraire, qui ne confere ä leurs maitres 
aucun droit sur leur personne, les prem iers sont considerös 

com m e une propriete sem blable ä toutes les proprietes, avec 
cette restriction pourtant que s’il est permis d ’en vser,  il n ’est 
pas perm is d ’en abuser. Ils sont la propriete du maitre (niflN  
Levit. XXV, 44), son argent (Exode XXI, 2 1 ). L’osclave du 

pontife peut m anger ä la table de son maitre p lutöt que le 
lai'que israelite, parce qu’il est sa propriete acquise ä prix 
d ’argent (1DD3 jap, Levit. X X II, 11). Le maitre a le  droit de 
devouer  son  esclave cananeen au service du tem ple, et cela 
d’une faqon irrevocable (Ibid. XXVII, 28 ; cf. Arakhin VIII, 
4-5 ). Enfm la m ort m öm e du m aitre n ’apporte pas Ia liberte ä 
Teselave cananeen, qui fait partie des b iens transm issibles par 
heritage (Ibid. XXV, 46). C’est bien lä un esclavage pei p e -  

tue l, absolu, et les esclaves, assim iles ä une propriete, sont 
sournis ä toutes les vicissitudes de la proprietö en general.

Le Talm ud rencherit encore, s ’il se  peut, sur ce principe, 
ou  du m oins, il le pousse avec une logique inexorable jusqu’ä 
ses dernieres c o n seq u en ces; d ’ailleurs, il ne fait que suivre en  
cela les idees du tem p s. II affirnie donc nettem ent que Teselave 
cananeen n’e s ’appartient en aucune facon m 3 p  15703 J'N 
(Nazir 61 a) ; que sa personnalite s’efface, disparalt devant le 
droit du m aitre, ou plutöt, si Ton peut s’exprim er ainsi, 

qu’elle se confond avec la personnalite de ce dernier bl£! 1733 
10133 D7N (Baba-Kamma 27 a), ou encore D 7  TO 733’ 7 ’ « Ia 
m ain de Teselave equivaut ä celle  du m aitre (Baba M etsiah 
96 a ;  Ghittin 77 b et passim ), » Traite pendant toute sa vie ä 
l’egal d ’un m ineur, il ne peut contracter aucun engagem ent 
ni accom plir aucun acte de la v iec iv ile . Q u’ii a ch e teo u  qu’il 
vende, qu’il donne ou qu’il repoive, toutes ses transactions 
sont considerees com m e nulles et non avenues, ä m oins qu’il 
n ’obtienne le consentem ent de son maitre (Müimon. tr. M ek- 
hirä XXX, 2), ou qu’il n ’ait agi com m e son m andataire et en
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se renferm ant dans les lim ites exactes de son m andat ( 1 ) (Baba 
Mets'iah 96 a ; M aim on. tr. Schelou 'h in  II , 2).

L’esclave dont la personne est l ’objet d’un delit passible 
d ’une am ende, cree au m aitre des droits que lu i-m em e ne 
partage pas le  m oins du m onde. Par exem p le , le m aitre avait 
action contre celu i qui blessait son esclave, et il recevait toutes 
les indem nites a llouees, en pareil cas, ä la personne lesde, 
voire m em e T indem nite pour la douleur (7 3 2 ) et l’indem nite  

pour l ’outrage (15713 (2), Baba-Kam m a, YHI, 3 ; M aim on. tr. 
llob el IV, 1 0 ; III, IV ). Celui qui blessait son propre esclave, 
ne lui devait aucune reparation. A quoi bon ? puisque l ’esclave  
ne pouvait posseder pour son propre com pte (3) (Baba-Kamma 
I. c .,  M aimon. 1. C .). II s ’agit lä, bien entendu, d ’une blessure  
assez inoffensive; autrem ent la loi accordait la liberte ä l ’e s -  
clave m altraite (ei-apres, page 149). L 'en levem ent d’un esclave  
Ätait puni d ’une am ende pecuniaire, naturellem ent au b e n e -  
fice du m aitre; celu i-c i pourtant n ’avait droit qu’ä une in -  
dem nite egale ä la valeur de son esclave et non  au d o u b le ;

(1) L’esclave pouyait conclure des affaires commerciales, comme fondk de 
pouvoirs de son m a itre ; mais il ne pouvait rem plir aucune mission relative 

au mariage et au divorce, p ty o p p i  p t20] 1 7 1 1 3  1 3 W  4tant !ui" 
möme en dehors du droit commun pour les cngagements m airlm antaux (11. 
ec. et plus loin p, 131).

(2) Sur ce dernier point pourtant, les lkgistes du Talm ud ne son t pas 
d’accord, Certains docteurs n 'adm ettent pas d'ou trage  pour l’esclave J7£>)D j\S[ 
□ 1733*7 i ma*s ce t̂e 0Pin' 0n O’a pas prevalu, e t le m aitre peut rkclamer 
uue indemnitk pour l’ouirage simple, non accompagnk de blessure. — Dans 
tout ce qui precöde, le Talmud ne sembie ktre que l’kcho du droit ro m a in ; 
voy. W allon 1. 0. t .  II, p . 197 et suiv, « D’aprks la loi ancieune il n’y avait 
pas d’outrago pour l’esclave. » Cf. aussi M ontesquieu EspriL des Lois, 
Liv. XV, chap. X VII: « A Rome, dans le tort fait k un  esclave, on ne considk- 
ra it que l’intkrkt du m a itre ; ou confondait la  blessure faite k uue bkte et 
cette faite k un esclave : on n’avait attention qu’k la diminution de leur 
prix. »

(3) Cf. Institutes. Liv. IV, tit. VIII, II, 6.
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car le Talmud n'applique pas au rapt des esclaves la loi de 
TExode relative au voleur (Exode XXI, 37; Baba-Metsiah 56 
a, 57 a ;  M aim on. tr. G uenebä II, 2). Si quelqu’un s ’em parait 
des esclaves d'un autre pour les em ployer m om entunem ent ä 
ses travaux, il devait des dom m ages-interets ä leur m aitre, 
m ais au cas seu lem ent oü ils avaient ete en leves ä d’uliles 
occu pations; autrem ent c ’etait rendre un service au maitre 
que d’arracher ses esclaves ä l ’oisivete, et il n ’avait rien ä re- 
clam er (Baba-Kamma 96 a ;  M aimonide tr. Guezelä III, 7).

L’eselave s’appartenait si peu qu’il ne pouvait m em e s’in -  
terdire, par voeu ou par serm ent, une jouissance quelconque; 
sa resolution etait, de prim e abord et sans necessiter l’in ter-  
vention du m aitre, com pletem ent n u lle ; car eile pouvait nuire 
k sa sante, affaiblir sesforces, et il aurait ainsi fait du tort non 

ä lu i-m em e, m ais aux autres  r i’3  11577 j\X57 0)71786 37 r6  NU1 

(Nazir IX, 1 , et Ghemärä, ibid. 62 b ;  Maimon. tr. Nezirouth 
II, 18 et Schebouoth XII, 6).

A prendre les choses dans toute leur rigueur, le m aitre doit 
etre responsable des delits com m is par son esclave, lors m em e  
q u ’il n ’en a ete ni l ’instigaleur, n i le te m o in ;  car, n ’est-ce  pas 
lui qui agit, en quelque sorte, par la m ain de son esclave?  
Les Sadduceens, en effet, en logiciens intrepides, acceptent 
bravem ent cette consequence outree, m ais qui parail leg i
tim e : ils n’hesitent pas ä m ettre sur le m em e rang les esclaves 
et les bestiaux, rendant le m aitre responsable des degäts causes 
par les uns aussi bien que par les autres (1). Ils n ’oublient qu’un 
petit d e ta il: c’est que les esclaves, quoi qu'on fasse, son tdes etres 
intelligen ts, qui peuvent etre destitues de tous les droits, mais 
dont on ne saurait enchainer et encore m oins annihiler la vo
lonte. C’est ce que les Lharisiens font rem arquer avec beaucoup

(t) Dans le droit romain, cette assim ilation est chose ordinaire. Aussi le 
maitre ktait-il tenu de payer le dommage, mais seulement jusqu 'k  concur- 
rence du prix de Teselave, W allon 1. c. t. II, p. 197.

• *: ■■
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de sens ä leurs adversaires. Pour eux, du m oins, les esclaves sont 
encorc des hom m es chez qui brille  la lum iere de T inlelligence  
et qui, ä ce titrc doivent, »utant que cela se peut, porter seuls la 

responsabilite de leurs actes. Si c ’est lä une inconsequence  
de la part des Pharisiens, nous declarons que c’est une heu- 
reuse incons'cquenco, et nous n ’aurons garde de leur en faire 
une reproche (Voy. Yedaim IV, 7 ;  Baba-Kam m a i  a).

Le Talmud su it invariablem cnt le principe pharisien. Le 

m aitre ne peut etre appele en cause pour les delits dont son es
clave s ’est rendu coupable. Si c’est un delit qui entraine une  
punition pecuniaire, com m e il est im possib le d ’infliger une 
am ende ä l ’esclave qui est cense ne rien posseder, la lo i cesse  
d’avoir son action, mais seulem ent jusqu’au jour oü il recou- 
vrera sa liberte et avec eile  la faculte de posseder. T elle est, 
par exem ple, la jurisprudence adoptee par le Talm ud ä l ’egard  
de l’esclave poursuivi pour vo ies de fait (Baba Kam m a IX , 4; 
Maimon. tr .’Ilobel IV, 21). L’esclave convaincu du vol est force 
de rendre 1’objet derobe, s’il l ’a encore en sa p o sse ss io n ; 
m ais on ne le condam ne pas ä Tarnende legale  ou p lutöt on 
n’en exige pas le paieinent sur-!e-cham p : il en reste debiteur  
jusqu’ä ce qu’un changem ent de position  lui perm ette de 
s ’aequitter. M aim onide veut qu’on ajoute un  cbätim ent cor-  
porel, en cas de faute prem editee, m ais ce sont les magistrats 
qui doivent Tinfliger (Maimon. tr. G uenebä, I, 9-10).

L’esclave qui a com m is un crim e Capital, est frappe de la 
peine de m ort; m ais il subit le m öm e genre de su p p liceq u e  
Thom m e libre condam ne ä m ourir, sans aggravation aucune, 

sans raffinem ent de cru a u te : HD’ r i l ’C 6  7173 “ 373 r c i N l
« aim e ton procliain com m e toi-m ßm e, choisis pour lui un genre 
de m ort convenable. » Le lieau precepte de la Bible et l ’adm i- 
rable consequence que le Talm ud en tire, ne s’appliquent pas 
m oins ä Teselave qu’ä Thom m e libre (1) Synhedr. 52 b). II laut

(I) La Itaratttia dit on olTot 7,S‘lv ;n  ]a )  ‘" Q 'to 7  T D 1 3 1 b z  1 t0U3
ceux qui repandent le sang, sont condamnks k la dkccdlation. » Synh. 1. c.
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avouer que nous som m es ici bien loin des mceurs et des idees ro- 
m a in es(l). U n ep areille  loi, accom pagnee d’un parell com m en- 
taire, en rachete bien d’autres qui ont le tort d’etre une copie  
trop fidele d ’habitudes etrangeres. L’esclave cananeen jouit 
egalem ent du droit com m un quand il a com m is un m eurtre  
involontaire : il se retire dans une v ille  de refuge, et lä il est ä 

Tabri de toute vengeance particuliere (Maccöth 8 6 ; Maimon. 
tr. R ozeä’h V, 3). Enfm, si i’esclave contracte des dettes ou se  
porte im prudem m ent garant pour un autre, c ’est ä ses risques 
et perils : on peut le  poursuivre apres son affranchissem ent; 
m ais, en aucun cas, le m aitre ne saurait eitre rendu respon
sable des faits et gestes de son esclave (Maimon. tr. Malveh- 
V eloveh XXVI, 9).

II faut, sans contredit, reconnaitre une inspiration liberale 
dans toutes ces lo is qui laissent ä l ’esclave la juste responsahi- 
lite  de ses actes. Mais le  Talm ud va encore plus loin dans cette  
voie. II proclam e com m e un principe general q u 'il n ’y  a p a s  

de m andata ire  po u r  une m auva ise  action  r p i y  737^ 1712' j'N •' 
la loi penale ne poursuit que l ’auteur direct du delit ou du 
crim e, m ais e ile  ne saurait frapper ceux qui, dans l’om bre, 
l ’bnt conseille  ou m em e ordonne. Personne ne peut ötre con
traint de faire ce que sa con scien ce reprouve; entre D ieu et 
les hom m es, entre la justice et f in tere t ou la peur, le c h o ix  ne  
doit etre douteux, pyoitt» ’D 1 3 7  7 ’a 6 n  1 3 7 1  3 7  1 3 7 -  L ’esclave 
lu i-m em e, m algre l ’inferiorite de sa position et sa dependance  
exceptionnelle, doit et peut resister ä un ordre coupable. S ’il 
s ’y prete neanm oins, la vindicte publique s ’en prendra juste
m ent ä lu i. Yoleur ou hom icide par ordre, il subira la m öm e  
peine que s’il avait agi de son propre m ouvem ent. Quant au 
m aitre qui l ’a pousse, si les lois hum aines ne peuvent Tat— 
teindre, il repondra de sa conduite devant Dieu (2 ) (Baba-

( t)  A Rome, le genrede m ortinfligk aux esclavesktait particulikrement in- 
famant. Voy. Wallon 1. c. t. 2 , p. 202.

(2) Le Talmud s’kloigne ici encore du droit romain, qui decide que t  si le
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Metsiah 10 6 ; K iddousch. 43 a ; Ma'inlön. tr. Rozeä’h II, 2). Au 
reste, com m e cela rösulte d’un fait interessant rapporte dans 

le  traite de Synhedrin (fol. 19 a) (1), le m aitre recevait, en tout 
etat de cause, une assignation pour assister au jugem ent de son  
esclave, non q u ’il pü t etre personnellem ent condam ne, m ais 
parce que ses interets etaient engages dans le proces, et q u ’il 

devait avoir la faculte de prendre la defense de son b ien , 

de sa propriete.
Dans le  Talm ud, en effet, d ’une fagon plus decidee en core  

que dans la B ible, les esclaves sont generalem ent traites 
com m e une sim ple propriete : 1D33 I p ’N 1 3 3  « les esclaves 
sont com m e les autres b iens (Baba-Bathra 150 b ), ,» On les 

assim ile presque constam m ent aux im m eublcs )2 >p1 1  D1 2 3  

n i3 p “ip7 (2 ) ,e tä c e  titre ils sont essentie llem ent alienables (Ghit
tin 39 a  ; Baba-K am m a 12 a ; Baba-M etsiah 56 b et p assim ). Ils 

passent d ’une m ain ä l ’autre par toutes les transactions p o s-  
sibles. On les acquiert par prescription (n p ll  usucapio ) (3), on 
les vend ä prix d’argent, on les donne ä titre gratuit (T lierou- 
m a YII), on les cede en usufruit 1 3 3  Yebam . VII, 1J, on 
les loue pour une retribution (Baba-M etsiah 96 a ) , on les 
legue par testam ent (Baba-Bathra 150 6) o n  les engage com m e

maitre a conituandk l’acle coupable b Teselave ou s’il Ta connu sans l’em- 
pkcher, il est tenu pour la totalitk du dommage. » Wallon 1. c . t. 2, p. 196.

(1) II est question, dans ce passage, du fameux prooks d’Herode racontk en 
diStail par Joskphe (Autiq. XIV,9 ,4 ). Le Grand Syi hedrium  assigna Hyrean II, 
sous prktexte qu’Hkrode ktait son esclave. Le Talmud se plait, du reste, k 
stigm atiser Hkrode de ec nom.

(2) Quelquefois les esclaves sont coüsidkrks comme des biens m obiliers, 
(j1507 t3D ); par exemple, si un mourant fait un legs de ses biens mobiliers, 
les esclaves sont cpmpris dans le legs (Baba-Bathra 150 a ;  Maimon. tr . Zek- 
hyya ou M athana XL 12-13). C’est encore k titre  de biens mobiliers, que les 
esclaves des orpliellns ne peuvent Mre saisis par les creanciers du pkre dk- 
fuut (Ibid. 128 a  et b).

(3) 11 y a prescription pour les esclaves au bout de trois ans de possession; 
Baba-Bathra III, 1 et 36 a ;  Maimon. t r . ’T o’kn venit’an X, 4).
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h yp oth eq u e (G hittin  IV, 4 ) ,  on les clonne ä titre de gage  
(Ib id . 43 J ) ,  on les saisit pour dettes, etc., etc. Cela est tout 
sim ple. Des que Teselave est une propriete, il descend au rang 
d’une chose, e t la  dignite hum aine qui est si gravem ent biessee  
en sa personne, n ’entre plus guere en ligne de com pte. Une 
Institution radicalem ent m auvaise et contre nature, com m e  
celle  de Tesclavage, a beau etre corrigee par toutes sortes de 
palliatifs, eile cree un ordre de choses qui est un perpetuel 
oulrage ä T hum anite, en depit de tous les efforts d ’esprits 
eclaires et de coeurs genereux.

Un des prenriers, des principaux droits nalurels qui m an -  
quent ä Teselave, par une consequence presque inevitable de 
sa posilion , c’est le droit de propriete. Celui qui n ’est pas 
m aitre de sa personne, com m ent pourrait-il posseder ( 1 ) ?  
Chose rem arquable pourtant, la Bible n ’insiste nu lle part sur 
cette consequ en ce. Au contraire, plusieurs faits significatifs 
sem blent prouver que chez les Hebreux, les esclaves etrangers 
m eines conservaient le droit de propriete. Abraham, ä defaut 
d'un fils et qu oiqu’il eüt une nom breuse fam iile, etait tout 
decide ä leguer son im m ense fortune ä son esclave Eiiezer 
(G enese XV, 2 - 3 ) .  Ziba, esclave de Saül et de M ephiboschet 
possedait ä son tour vingt esclaves : II Sam . IX, 2. 1 0 ) ; il est 
vrai que la portee de ce fait est dim inuee par !a su ite, oü Ton 
presente tout le personnel de la m aison de Ziba com m e appar- 
tenant au fils de Saül (Ib id . v. 1 2 ) . Dans les Chroniquesenlin, 
nous lisons qu’un Israelite qui n ’avait pas d’heritiers m älcs fit 
de son esclave egyptien son gendre et son heritier ( I Chron. 
II, 3 4 -3 5  ; cf. Proverbes XXVII, 2). Ces preuves n ’o n tp a s ,  
sans doute, une valeur absolue, mais on peut en conclure, 
avec une grande vraisem blance, que Ia Bible laissait aux e s -

(1) Servus, qui in potestate alterius est, nihil suum habere polest. Insti

tutes, L. II, tit. IX , § 3.
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claves cananeens la faculte d ’acquerir et de posseder pour  

leur propre com pte.
Le Talm ud est p lus eategorique : il refuse franchem ent le  

droit de propriete aux esclaves. « L orsqu’un esclave acquiert 
des biens, ä qui appartient Teselave appartiennent aussi les  

biens n i o 6  n 6 l  HD 72 ]N07 'Dpi )ND7 N733 ( G enese R. 
c.hap. 67 ), ou encore 'izb 0 ,D331 Vzb 7 2 3  D’033 13p2? 7 2 3  
( Synhed. 91 ; 105 a ; M eghilla 16 b ). II n'y a pas de possession  

pour Teselave ä l’exclusion du m aitre 137 N72 733 7  p p  |'N 
(1). Yoilä pour les principes. Entrant dans l ’application , le 
Talm ud decide qu’un objet trouve par l ’esclave cananeen a p 
partient au m aitre ( Baba-M etsiah, I, 5 ) ,  quand m em e l ’e s -  

clave aurait declare expressem ent q u ’il s’en reserve la pro
priete (J. K iddousch. I, 3 ). Puisque la personne de l ’esclave  
appartient au m aitre, d isent les com m entateurs, ses b iens lui 
appartiennent aussi ( 2 ) .  De l’argent qu’on suppose avoir etö 
perdu par un esclave doit etre rendu, m ais au m aitre, c ’e s t-ä -  
dire au proprietaire reel et non au proprietaire fictif ( B ab a-  
Metsiah 27 a ; M aim on. tr. Guezela va-abedaX V I, 6). II en est de 
m em e pour les cadeaux que regoit l ’esclave d'une personne  
etran gere; il les acquiert un iquem ent au com pte de son m aitre, 
la donation eüt elle-m öm e ete accom pagnee de la condition ex- 
presse que le maitre ne peut s’en em porer. 11 n ’y a qu’un m oyen  
d’em pecher cette consequence qui est de droit s tr ic t : c ’est 
d’assigner un em ploi precis, determ ine ä ce cadeau ; l ’esclave  
lu i-m em e n’ayant pas le  droit d’en disposer autrem ent, n ’en 
devient pas veritablem ent proprietaire, et par consequent ne

(t) Qoodcunque per servum  acquiritur id  domino acquil'itur. Justin. Instit. 
L iv. I, tit. 8, § 1. A Rome le pdcule n ’ktait qu’une proprikte illusoire; le 
maitre pouvait s’en emparer quand hon lu i semblait. Voy. Dezobry 1. c. 
t. 1 , p. 431.

(2) Le Talmud de Jerusalem  (Baba-Metsiah 1 ,5 ,  Ketoub. VI, I) donne p o u r- 
tant une autre raison qui ne laisse rien prkjuger sur le droit de propriktk.

9
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Tacquiert pas au profit du m aitre (K iddousch. 23 b ; M aimon. 
tr. Zekhyya oum athänäH I, 1 2 -1 4 ).

Ce qui est encore plus rem arquable, c ’est qu’il n ’est m öm e  
pas au pouvoir du m aitre de rendre son esclave proprietaire ; 
s ’il lui fait des cadeaux, il l ’am use par un vain leurre (I). ( J. 
K iddousch. I, 3, 8,6 1D!y6  127D ; cf. Ascheri sur K iddousch ; 
23 b et Yore-Deah tit. 267 § 2 2 .). Aussi le Talm ud defc-nd-il 
d’accepter un depöt d'un esclave : ce serait, en quelque sorte, 
com m ettre le delit de recel, puisque Teselave ne peut rien pos
seder d’une fagon legitim e (2). (Baba-Bathra 51 b ; M aimon tr. 
Scha’ala ou-P ikätön VII, 1 0 ) . Par la m em e raison, il n ’est 
perm is de rien acheter ä un esclave, ä m oins qu’il n ’y ait lieu  
de supposer qu’il fait du com m erce pour son m aitre. com m e, 
par exem p le , lorsqu’il debite ses m archandises au vu et au su  
de tout le m onde (3). (Baba-K am m a 119 a ;  Tociphta ibid. 
ch. X I ; M aimon. tr. G uenebä VI, 4). II va sans dire enfm  que, 
si d ’une fagon ou d ’une autre, Teselave s ’est am asse un peu de 
bien, il ne saurait en disposer au profit d ’un autre que son  
m aitre. Le droit de tester n ’existe pas pour lui 07132& 317132 
’p T T I nt£73 7 2 3  |’8t (Y alkout, p. 49 a,  co l. 1). II ne peut m em e  
rien leguer ä ses enfants ( Nazir 61 6). Aussi lorsque le m aitre 
em prunte de Targent de son esclave, il n ’est pas tenu de le lui 
restituer, m em e apres l ’affranchissem ent : il n ’a fait que pren- 
dre ce  qui lu i appartenait (Baba-K am m a 51 a ; Maimon. tr. 
Malve veloveh II, 8 ).

Le Talm ud, ä ce qui sem bie, n ’hesite donc pas ä declarer 
le droit de propriete incom patible avec Tesclavage. Malgre

(1) Voila pourquoi un esclave ne peut prendre possession, au nom de son 
compagnon, d’un acte d’affranchissement dklivrk par le maitre (Ghittin 23 6).

(2) Si pourtant le dkpöt a ktk acceptk, il doit ktre restituk h Teselave. Ce 
n ’est que par la m ort de Teselave, qu’il fait retour au maitre.

(3) On parle dans le Talmud d’un esclave de R. Yehouda, qui vendait de 
la  laine d'azur, et de celui d’un autre  qui faisait commerce de fruits (J. Aboda- 
Zara, II, 10).
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cela , il ne m anque pas ded isp ositions talm udiques qui ti aitent 
les esclaves cananeens com m e des personnes aptes ä posseder. 
II est certain q u ’ils etaient souvcnt proprietaires de fait, sinon  
de droit, et em ployaient, ä leur con venance, le fruit de leurs 
epargnes. Ainsi le  Talm ud etablit lu i-m em e  que Ziba etait un  
esclave cananeen et il ne s’etonne n u llem en t qu’on lui altribue  
la propriete de vingt esclaves (Y ebam öth 62 a ) .  Du reste, il 
adm et, pour son propre com pte, que les esclaves, peuvent en  
posseder d’autres ä leur tour (1 ) (Ibid . 66  «). Les esclaves, 
est-il dit a illeurs, peuvent consacrer de l ’argent au tem ple, et 

s’ils en ont les m oyens, ils s’acquittent im m ediatem ent de leur  
vceu (A rakhin I, 1 ; T ociphta ib id .). On accepte leur quote- 
part pour les sacrifices quotidiens (Yalkout sur Nom bres nos 
745 e f7 4 9  ). On regoit aussi les sacrifices qu’ils offrent ind i
v iduellem ent et m öm e s’ils se presenten t au tem p le avec leurs 
m aitres, les pretres doivent s’occuper d’eux en prem ier (Ibid. 
sur Proverbes, n° 956 ; Levit. R. n" 5 ; J. llora'ioth III, 7. ). 
On leur perm et encore de contribuer ä la bienfaisance publi
que, selon  la m esure de leurs m oyens (B aba-K am m a LI9 a ) .  
Nous faisons rem arquer, en passant, le  cöte touchant de tous  
ces ögards tem oignes aux esclaves. Enfm pour c lo ie  cette  
serie de preuves qui pourraient etre facilem ent m ultip liees, 
rappelons q u ’un illustre docteur, Sam uel, donnait une certaine  
som m e d’argent com m e dedom m agem ent ä ses servantes, dont 
il avait pu froisser les sentim ents naturels de pudeur ( Nidda 
47 <i). 11 etait donc d’avis que l ’outruge  ( r w c )  appartenait aux  
esclaves.

La question de la fam iile se rattache, par un  lien  in tim e, ü 
celle de la propriete. Ici encore le Talmud" sem bie depasser la

(1) De la faqon dont les commentateurs expliquent ce passage, il ne prou- 
vcrait pas graud’cliose (voy. Raschi et Toqaph.) Le Talmud de Jerusalem 
(Yebain. VII, 1) dit que Teselave peut en acquerir d’autres, s’il stipule que 
sou maitre u’aura point de droits su r eux.
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Bible par la rigueur des principes. Nous avons vu que la loi 
m osalque perm et ä l ’esclave hebreu d’epouser une esclave  
cananeenne, si le  m aitre l'exige. Ä cco rd e-t-e lle  la m em e fa- 
culte ä l ’Hebreu libre et, en g en era l, considere t-e lle  com m e  
leg itim es le su n io n s  entre personnes libres et esclaves? La 
loi du Levitique ( ch. XIX, 20-22  ) relative ä la servante qui, 
etant fiancee ä un homme  ft£hN7 1 9 7 1 3  nnbP)* a trahi son d e
voir, parait resoudre la question d’une Fagon affirm ative, si 
toutefois l ’on fait abstraction de l'interpretation talm udique. (I) 
On ne voit pas, en effet, pourquoi le m ot ty\s* ne designe- 
r a itp a su n  Israelite libre, et pourtant le legislateur regarde 
l'union projetöe com m e legitim e. II est vrai qu’il frappe ici la 
fem m e coupable d ’une peine exceptionn ellem ent le g e r e ; mais 
cette indulgcnce se ju stifie  fa c ile m e n t; car la position 'meme 
de la servante offre plus de dangers pour sa vertu, et öte ainsi 
de la gravite de sa faute. Au reste, l’histoire biblique n o u sco n -  
duit aux m em es resultats. Ism ael, ne d ’une esclave, sans etre 
Legal de son frere Isaac, n ’est pas traite com m e esclave. Les 
fds de Jacob, qui doivent le  jour aux servantes de ses fem m es, 
jouissent des m em es prerogatives que leurs autres freres. 
R appelonsenfm  cet esclave egyptien , dont i la  dejä ete qu es
tio n , qui epousa la fille de son m aitre et continua sa ligne g e -  
nealogique. Ces faits, sans etre tout ä fait concluants, ont 
pourtant leur valeur. Qu’on ne perde pas de vue, d ’ailleurs. 
que la lo i m osaique est loin d’etre aussi strictem ent opposee aux 
m ariages entre les Israelites et les etrangers, que les livres b i- 
bliques qui datent de l ’exil de Babylone et surtout les ecrils 
ta lm udiques.

Arrives au Talm ud, nous m archons sur un terrain plus sür. 
Lä, point d ’hesita tion , point d’equivoque, point de doute

(t) D 'aprks la Mischnah et le Talmud il serait question, dans cette lui, 
d’une esclave paienne, affranchie k moitie. qui est dfestii.ee eil manage a un 
esclave liebreu (voy. Keritöth II, 2, et Ghkmäik, ibid. 11 a).
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possible. L’esclave cananeenne ne peut devenir l’epouse  
legitim e d'un hom m e libre (1). S ’ils se m arient enscm ble, leur 
m ariage est nu l, et les enfants qui en sont les fruits sont 

esclaves de naissance, car les enfants su ivent toujours la con 
dition de la m ere, lorsque c e lle -c i n ’est ct ne peut ö treinariee  
legitim em ent (2 ) (K iddousch. III, 1 2  e t Ghem ara ibid. 68 a ; 
Yebäm. VII, 5 ;  Maimon. tr. Issoure Biä X V , 4 .). Le m aitre lu i-  
m em e epouserait une de ses esclaves cananeennes, sans l ’avoir 
affranchie, que ses enfants naitraient esclaves (Mekhilta sur 
Exode, XXI, 4 ; M aim on. tr. Abadim  IX, 1). Ce ne sont pas 

m em e, ;i vrai dire, ses enfants, “ 52 T ip  H C w l  ]0 “ 32 "K- 
Aussi n’est—il point tenu de prendre le deu ilä  leur m ort (Maimon. 
tr. Abel 11, 3). Leur naissance ne peut dispenser de l ’ob liga - 
lion du levirat sa fem m e legitim e qu’il laissei ait veuve (Yebäm. 
11, 5). Si c e lle -c i lui a donne aussi des enfants, qu o ique  plus 
tard que la servante, c’est ä l ’un d’eux q u ’appartient le droit 
d’ainesse (3) (Bekhoröth VIII, 1, M aim on. tr. Na’h lo t h l l .  1-2).
l.es fils de la servante n’ont aucune part ä l ’heritage de leu r pere, 
ä m oins qu’il n’y ait de bonnes raisons pourcroire que leur m ere  
a ete affranchie avant son mariage (Maimon. 1. c. I , 7 ; IV, 6 ). 
—  Le mariage entre une Israelite et un esclave n’est pas plus 
v a la b le ; pourtant les consequenees n ’eii sont pas si graves, 
car les enfants nes de cette un ion, sans etre consideres com m e  
entiörem ent legitim es, ne sont pas esclaves (Yebäm. 45 a ; 
Maimon tr. Iscliout IV, 15; tr. Issoure Biä XV, 3 ; XYIII, 3. cf.

(1) Compare?. la paraphrase que fait Onkelos d e ia  dkfense du Beutkronome

'i2i nrnp n;nn x7 =•<dit: 723 7237 7x t ’ 17132a m  ’nn x7
NCX x n n x  7 X T '"  a a a  X~Q3 2 2 ’ x 6 l  (Deuteron. XXIII, 18). Cf. Jo- 
st;phe (A ntiq . 1. IV, ch. 8) qui es t d ’ae co rd  av e c le s  conc lu s io ns  ta lm udiques .

(-2) nniaa ~7in paT’p n in x  73 x7i 163 x7 n7 pxa? na 72
Do mkuie dans le droil romain . Qui nuscitur sine legilinio niatrimouio m a- 
trem  sequilur (Gaius I, 82); non in tervenierte connubio, niatris conditioni 
accedunt (libi ri), Fragil). d’Ulpien, V. 8.

,3' Ceci rappelle Tliistoire d’Isaac et d’Isniakl.
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Eben-H aezer tit. IV , § 1 9 ). De pareilles unions, contrnctees en  
depit de la lo i, im prim aient quelquefois une tache ineffagable 
ä des fam illes entieres, et les designaient au m epris des 
fam illes plus scrupuleuses qui tenaient ä eviter toute m e-  
salliance (Kiddousch. 76 a).

Mais une chose plus grave, qui est, du reste, un des m alheurs 
les plus inevitables de Tesclavage, c ’est que le m ariage n ’existe  
m em e pas pour les esclaves. Dans ce triste etat, il n ’y  a que 
des unions pour ainsi dire fortuites, sans aucune forme 
legale, sansgarantie com m e sans stabilite, et qui ne sont regies 
par d’autres lois que par la volonte et l ’interöt du m aitre. Tels 
sont les principes qui dom inent dans le Talm ud : a ’N 7 2 3 :7  

JW T pl pt0’3 m i r a  et )’t£7 7 »p I72 ’DDn x b  m y z  171705? (K id
dousch. 41 b, 68  a;  et Talmud passim  ; M aimon. tr. Issoure 
Biä XIV, 19 et tr. Abadim HI, 5), ou , en d’autres term es, 

ptonan n a a b x  6  )’N 7 2 3  (Yebam. 69 a  ). Une odieuse prom is- 
cuite est la condition naturelle de la vie des esclaves (1 ).

Lä oü il n ’y  a point de m ariage, il peut encore m oins y avcir 
de fam iile. Dans l’esclavage, il n ’existe pas m öm e depaternite, 
du m oins legale , ni aucune autre espece de parente 6  )’K 7 2 3  

n'iZab xVl nbyizb  DPI’ xb  (Baba-Kamma 86  a) et n in x  6  pN 7 2 3  

(Ib id .). Aussi Teselave ne peut se rendre coupable d’un in -  
eeste ä aucun degre, pas plus que d’un adultere. Ces crim es 
sont effaces du code civil de Tesclavage (2) (Siphrö, Synhedr. 
58 b ; J. Y eb am otX I, 1; Maimon. tr. Issoure Biah XIV, 17 ; 
cf.tr . Mamrim V, 11). Lois excessives devantlesqu elles n ’a pas 
recule la logique du T alm ud , et qui ne prouvent qu’une 
c h o s e : c ’est que, dans cette question de Tesclavage, les Tal-

(1) Sous cerapport, leTalm ud assimile les esclaves aux anim aux,Kiddousch. 

68 a, Midrasch R. Gentse, ch. 55 : 170172^ pD17 D’7 235?  J’äO
et passim.

(2) Cf. Wallrm 1. c . t .  II, p. 1 8 2 .— L’esclave, dit Maimonide, n’a aucun 
devoir fllial h rem plir envers les auteurs de ses jours, t r .  Mamr. i. c,
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m udistes o n tco p ie tro p  fid e lem en tle  d ro itrom ainavecses exces  
et m öm e son im m oralite ! Une fois les principes adm is, on  
ai rive ä des consequenees vraim ont bizarres, dont le Talm ud  
lu i-m em e a prisso in  de signaler q u elq ues-un es ; car il se plait 
ä ces jeux d’esprit et ä ces com binaisons ingenieuses, c o m -  
pliquecs et tant soit peu subtiles, q u ’il est facile ä l ’im a- 
gination d’inventer, m ais qui sont rarem ent realisees par 
les faits. Ainsi, il suppose, entre autres que, par le hasard  
des circonstances, un fils peut-ötre am ene ä vendre son  

pöre pour payer le  douaire (r c ifC ) de sa m ere. Voici 
c o m m e n t: Un Israelite achete un esclave etranger avec sa 
com pagne ; or, ceux-ci ont eu auparavant un fils qui conserve  
sa liberte, ou la recouvre d’une fagon ou d ’une autre. Puis le  
m aitre affranchit sa servante, et, com m e c ’est son droit, en  
fait sa fem m e. Lorsqu’il m eurt, il legue toute sa fortune ä ce  
beau-fils dont il a ete question , et c ’est lui qu i, force par la 
loi ä rem ettre ä la veuve la portion de l ’heritage, fixee par le  
contrat de mariage, peut, ä cet effet, vendre son pöre qui a 
continue ä rester esclave (Yebam. 99 a ;  T ociptha de K id 
dousch. ch. V).

Nous devons dire pourtant que la pratique ne repondait pas 
toujours ä cesetran ges principes; du m oins, il y  avait d’h on o-  
rables exceptions. Sam uel que nous avons dejä n o m m e , si 
celöbre par ses vertus et sa sc ien ce, qui fut le  ch ef d ’une des 
plus grandes academ ies juives de B abylonie, respectait scrupu -  
leusem ent les un ions de ses esclaves. II appliquait une fois de 
plus ces helles paroles : « S’ils sont condam nes ä Tesclavage, 
ce  n’est pas une raison pour qu’on les outrage dans leur  
d ig n ite ; » m ais tous ses collögues n ’im itaient pas sa raa- 
niere d’agir (Nidda 47 a). La grande preoccupation des m ai-  
tres, c ’etait d’accroitre le  nom bre de leurs esclaves ; dans, ce  
but, ils s’entendaient quelquefois entre eux, pour unir m om en -  
tanenient leurs esclaves et se partager les fruits de ces un ions  
passageres (Themoura VI, 2 , cf. Yalkout sur Levitiq. N° 787).



—  136 —

Souvent encore les m aitres, pour recom penser les bons Ser
vices de leurs esclaves, leur perm ettaient de se m arier et leur 
en donnaient les m oyens (Ketoub. 40 b). L'interet m em e des 
bonnes moeurs le voulait ainsi (Ghittin 38 b); m ais encore une  
fois, ces un ions, privees de toute garantie legale, etaient bien  
precaires : les maitres les brisaient ä leur gre, et ils separaient 
le pere de la m ere com m e ils pouvaient separer les enfants de 
leurs parents.

On peut bien s'attendre m aintenant ä ce que les esclaves ne 
soient pas non plus adm is, par le Talm ud, a rem plir les autres 
lonction s de la vie civile. L eT alm ud est log iq ue ju sq u ’au bout.
II adm et donc que Teselave ne peut porter tem oignage, soit 
en m atiere crim inelle, soit en m atiere c iv ile  (1). La fem m e, du 

reste, est dans le m öm e cas : F)X rtb iTli?2 itü’N j’N5? 1173 bz 
n b  D’7® 2 )’K □'■72317 (R osch-haschana I, 8 ; Baba-Kamma I, 3, 
et Ghemara ibid. 15 a ,e t  passim . Maimon. tr. Edouth. IX, 1 ,4 ).
Cette incapacite n ’est pourtant pas absolue. Tout d’abord, si 
le tem oignage de Teselave n ’a pas force probante, le juge ne 
doit pas m oins en tenir com pte com m e d’un elem ent d ’infor- 
m ation (Maimon. tr. Synhedr. XXIV, 1 ). Ensuite, il y  a 
plusieurs circonstances speciales oü la deposition , m öm e iso-  
lee, de Teselave, constitue une preuve süffisante. Par exem ple, 
on se contentera de son seul tem oignage pour condam ner  
com m e adultere une fem m e dejä soupgonnee anterieurem ent 
(Sotah, VI, 2 ; Maimon. tr. Sotah I, 15); pour admettre com m e  
certaine la  m ort d'un hom m e m arie  dont la veuve desire eon- 
voler en secontles noces (Yebam . XVI, 6 ; Maimon. tr. G ue- 
rouschin XII, 15); et enfin, d'une maniöre generale, dans toute 
cause qui n ’exige pas une procedure reguliere et une enquete  
m inutieuse (Ketoub. II, 9 ; Eroubin V, 5; Pegähim  4 b ; Mai
m on. tr. Rozöäh IX, 11-12).

(1) Lh-dessus encore, Joskphe est il’accord avec le Talmud. Voy. A nti- 
q u itis , liv. IV, ch. 8.

_____________________________________________ J
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Ces exceptions, nous le  savons, n ’ont pas une grande iin -  
portance, et ne relevent que m ediocrem ent Thum ble position  
des esclaves. Mais il e s tu n  fait digne de rem arque et qui est 
tout ä Thonneur du Talm ud. C’est qu’on y chercherait va in e-  
m ent une trace de cette  loi inique et barbare qui, dans l ’an ti- 
quite, soum ettait les esclaves ä Ia torture, pour leur arracher, 
je ne dis pas des aveux, m ais de sim ples tem oign ages, dans 
des proces oü ils etaient desin teresses, et quand aucune accu- 
sation ne pesait sur eux (1 ). La torture, gräce ä Dieu, est un 
instrum ent deprocedure dont la Bible et le Talm ud n ’ont aucun  
sonpyon, et qu'ils n ’appliquaient pas plus aux esclaves qu’aux 
hom m es libres. II n ’appartenait qu’ä Herode, la creature des 
Rom ains et le servile im itateur de leurs moeurs, d ’introduire  
cette nouveaute dans son pays. Herode ne se faisait pas scru - 
pule d’em ployer la torture pour connaitre, par des esclaves, 
les secretes pensees de leurs m aitres (2 ) . Mais de pareilles 
im portatiöns n’avaient aucune chance de prendre sur le 
sol de la P alestine, au,m ilieu des Israelites.

Le code talm udique n’acceplant pas, en these  generale, le 
tem oignage des esclaves, ne les adm et naturellem ent pas da- 
vanlage ä preter serm ent (Baba-Kamma: Tociphta ch. IX ) (3  ) 
Legalement, ils ne sauraient pas non p lu srem plir  la Charge 

de tuteurs. Pourtant la loi respecte lesd ern iöres volontes du 
pöre m ourant qui leur a confie l ’interet de ses enfanls ( 4 ) .  
(Ghittin 52«; Maimon. tr. Na’hloth X , 6 et tr. Abadim VIII, 17). 
Les esclaves ne peuvent pas etre em ployes com m e scribes 
pour rediger des lettres de divorce, ni com m e m essagers pour

(1) Voy. W,-illon 1. c. t. I, p. 321 et t .  II, p. 186.
(2) Joskphe, G uerre des Ju.fs, liv. I, cliap. XIX.
(3) Gf. Maimonide : « Tous ceux qui sont i in propres au temoignage.......

sont suspectspour le serm ent. » Maimon. t r .  To'fin venil'än II, 2.
(4) A Rome, nommer 1111 esclave luteur, c’ktait Taffrancliir im plicitem ent; 

car, il'ap rts  le d ro it romain, il y avait incompatibilile absolue entre la  qualitk 
d'esclave et le titre de tuteur. Instil. L. [, t i t .  XIV, § I.
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les transm ettre aux interesses, etant eux-m öm es, pour les ac
tes m atrim oniaux, exclus du droit com m un ( Ghittin 2 3 « ,  
M aim on. tr. G uerouschin III, 15-16; VI, 6 ). II est tout sim ple  
que le Talm ud n ’adm ette, en aucune fagon, les esclaves aux 
fonclion s de juges, fonctions inaccessib les m em e aux prose- 
lytes et aux affranchis, sinon dans les proces civils (fiUOD '3l )  
du m oins dans les proces crim inels (niü?D3 '31) (1 )• Ajoutons 
encore pour m em oire qu e, d ’aprös le droit talm udique, un e s
clave cananeen ne peut arriver ä la royaute, autant, il est vrai, 
ä  titre d ’elranger, q u ’ä titre d ’esclave (Baba-K am m a 88 a ;  

K iddousch. 76 6 ; cf. Baba-Bathra 3 b, 4 a).
II ne n o u s reste plus qu’ä conclure, pour m ieux fixer les  

idees. La loi m osalque, tout en assim ilant Teselave ä une sim 
ple propriete, lui laisse certains droits precieux qui son t 
presque la negation  de Tesclavage. Le Talm ud, au contraire, 

sem bie plus consequent, et il se rapproche assez souvent du 
droit rom ain. Gardons nous cependant d’exagerercetteressem - 
blance. Le Talm ud conserve volontiere pour Teselave des m e- 
nagem ents que le droit romain ne connalt pas. De lä ces h e -  
sitations, ces inconsequences, ces contradictions m em e que 
nous avons relevees et qui, si e iles ne font pas honneur ä la 
logique talm udique, partaient du m oins de nobles scrupules.

/
I II . — D e la  p o s it io n  «les e s c la v e s  e tr a n g e r s  «levant Ia loi 

r e l ig te u s e .

Nous avons häte de quitter la question des droits civils de 
Teselave etranger pour en venir ä ses droits ou plutöt a ses  
devoirs religieux. Si, ju squ’ä present, nous avous dü faire

(1) Voy. Horaiöth I, 4 ; Synhkd. 36 b;  Maimon. tr. Synhed. II, 9 et 
tr . Edouth XVI, 6.
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quelquefois nos reserves et reprochor au Talm ud des im ita -  

tions trop com pröm ettantes, desorm ais nous n’aurons plus 
guere q u ’ä louer et souvent ä adm irer. Nous ne rencontrerons 
plus de ces produils exotiques qui traliissaient si facilem ent 
leu r provenance : nous nous trouverons sur le terrain biblique  
et vraim ent juif. C’est assez dire que les lo is, q u ’il nous reste ä 
analyser, sont inspirees par cet esprit d ’hum anite et de frater- 
nite un iverselle qui est un des traits d istinctifs de la religion  

et du caractereisraelites.
La question qui se presente, tout d ’abord, est celle  de savoir  

si les esclaves cananeens etaient obliges d ’em brasser le ju -  
daism e, en d’autres term es, de so soum ettre ä la  circoncision , 
qui est le Symbole visible et ob lice  de l’alliance de Dieu avec 
Israel? La solution ne se trouve pas nettem ent enoncee dans 
la Bible. Le patriarche Abraham , il est vrai, reg u td e  D ie u l’or- 
dre de circoncire ses esclaves nes dans sa m aison ou achetes 
ä prix d ’argent (G enöse XVIII, 12 -1 3 , 17). Mais cette  
prescription no fut pas renouvelee dans la legislation  poste- 
rieure. Nous ne la trouvons m entionnee q u ’incid em m ent ä 
propos de la P ä q u e : « Quant ä Teselave achete ä prix d ’ar
gent, c ircon cis-le , il pourra en m anger (Exode XII, 44). » 
Mais il sem bie resulter precisem ent de la structure de cette  
plirase qu’en general les esclaves etaient d ispenses de cette  
Operation, et q u ’il n’y avait d’exception que pour ceux qui desi- 
raient prendre part au repas pascal. Cette exception  se co m -  
prendrait aisem ent : il est naturel que pour etre adm is ä une  
föte, ä une cerem onie essentie llem ent israelites, il fallüt a c -  
cepter le signe exterieur qui d istingue les descendants 
d'Abraham (1). D’un autre cöte pourtant, les m ots HIN n n 7 ö t ,  
au lieu d’ötre un precepte particulier ä la  circonstance, pou r-

(>) 13DO ID Jlton  N ? □ 27Ü ’2 2  C T 2 N  75? l ö m n  )’N C N  « Si votre 
corps ne porte pas le sceau d’Abraham, vous ne mangerez pas de Tagtteau 
pascal (Exode R. ch. 19). »
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raient ötre sim plem ent la constatation d’un fait general. D 'ail- 
leurs, en tout etat de cause, i! serait difficile d ’adm ettre que  
les esclaves nes dans la m aison du m aitre, ne fussen t pas so u -  
m is ä la circoncision au m em e titre que ses enfants.

Les docteurs de la M ischnah sont egalem ent divis&s sur  
cette question . Les uns adm elten t que les Israelitos ne sau -  
raientgarder ä leur service des esclaves non c irco n cis; les au
tres, par su ite d ’une interpretation differente des versets bibli- 
ques, n ’y voient aucun inconvenien t. C’est la prem iere opi- 
nion qui a prevalu dans le Talm ud (Yebam. 48 b. 70 6 ; Pega- 
him  96 a ;  M aimon. tr. M ilä t, 1). II ne faudrait pas prendre  
texte de lä pour ace.user le Talm ud d’intolerance et de fana- 
tism e. On n ’a qu’ä lire les adm irables regles de conduite qu’il 
p rescr itä  I’egard des proselyte?, pour sen lir  l ’injustice d ’une 
pareilleaccusation  T eb a m . 47 « e t  6).

Si le Talm ud exige que les esclaves professent, du m oins  
en  partie, le ju d a ism e, c’est qu'il s ’agit pour lui de sauvegar- 
der par lä de nom breux interets. A une epoque oü les lois de  
purete levitique etaient si strictem ent observees, il etait im por
tant d’eviter tout contact qui püt am ener une souillure (Yebam. 
48 b, n i n t a  “ DDH a o a )-  En outre, le vin touche par un esclave  
non circoncis, de m em e que par un idolätre, ne pouvait plus 
servir ä l ’Israelite (Aboda-Zara 57 a ; Maimon. tr. Makhäloth 
agouröth X I, 5-7), On peut juger par lä des inconvonients 
qui devaient etre evites par la m esure du Talm ud. Et si I’on  
trouve que c’est prendre les choses par leur petit cöte, n’est-il 
pas vrai aussi que les esclaves avaient tout ayantage ä entrer  
dans la com m unaute juive ? Les circoncire, c ’etait les enno- 
blir ä leurs propres yeux, les m ettre, en quelque sorte, sur le 
möme rang que leurs maitres; c ’etait leur creer des devoirs et 
travailler ä leur m oralisation avec d’autant plus d ’opportu- 
nite qu’ils sem blaient condam nes, par la force des choses, ä 
une vie plus dereglee. Et pourtant, pour ne pas faire le bon- 
heur des gens m algre eux, le  Talm ud n’im pose rien; il veut
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que l’esc la v e .s’il aceepte lc sceau de la  croyance israelite. n ’o -  

beisse q u ’ä sa seule con sc ien ce  7 2 p 7  "]1!1123 1 7  p  7 2 3  1 7 p 6 - 

On l’interroge donc sur ses in ten tio n s, et s’il consent, on le 
m et au courant des principes fondam entaux de la loi et des 
pratiques religieuses qui le concernent. S ’il refuse au co u -  
traire, il est perm is de le conserver une annee entiere, car 
peut-etre c h a n g era t-il encore d’avis. E nfin , persiste-t-il delin i- 

livem cnt dans son refus, on le revend ä des n o n -lsraelites. II 
fautconvenir que cctte mattiere d’agir ne ressem ble guere ä de 
la violence. On pouvait m em e conserver indefiriim ent des 
esclaves incirconcis, ä condition que, des le prem ier m om eh l, 
la chose eüt ete convenue ainsi entre le m aitre et Teselave, et 
que ce dcrnief acceptät au m oins les sept lois des Noachides,  
qui ne sont autre chose que le  resum e de la loi naturelle , obli- 
gatoire pour tous les hom m es (1 ).

II parait, d ’ailleurs, qu'on ne suivait pas partout les m em es  
errem ents, que les usages variaient selon les localites. Cela 
rosulte d’un fait racon ted ans le Talm ud de Jerusalem  au nom  
de TI. Josue, fds de Levi (III' siecle) : Un Israelite avait achete  
une ville (ou une bourgade) entierem ent peuplee d ’esclaves  
paiens ; ils avaient prom is de se convertir au judalsm e, mais 
ils refusörent, le m om ent venu, de tenir leur prom esse. Les 
Rabbins consu ltes par Tacquereur israelite lui d ir e n t : attends 
une a n n e e ; s’ils acceptent la circoncisiön  dans cet intervalle, 
c ’est bien ; sinon , tout dopend des habitudcs locales  (J. Yebam.
VIII, 1). On etait p lus rigoureux dans les v illes situees pres 
des frontieres. Lä, les Israelites ne devaient, dans aucun cas, 
garder ä leur service des esclaves qui repoussaient le judalsm e;

(1) II Ctait alors ce que le Talmud appelle 22ü f l  1 ; ,  par Opposition a 
p7K  "'3 > 9  renonyait ii Tidolätrie et se soum ettait k la loi morale, Aboda- 
Zara 64 b ;  Maimon. tr. Akkoum X, 6 ; Issour&Biä XIV, 7 ; Melakhim VIII, 10. 
Sur les lois des Noachides voy. Synhedrin 5 6  a el b ; Maimon. Melakhim
IX, I. (D’ap rts  le Talmud aucun proselyte n 'e ta it plus accueilli k titre de 
257117 73 “ P 'r t i r  de Vabolition des Jubiles ; Arakh. 29 a ;  Maimon. 11. cc.).
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on craignait des delations, des trahisons de leur part (1 ). 
Yebam . 8 6  a et b ; M aimon. tr. Issoure Biä XIV, 9 ; Milä I, 6 .)

On com prend, du reste, que les exigences du Talm ud sur ce  
point durent ceder souvent devant des necessites plus im pe- 
rieuses. I le ü t  ete dangereux, par exem ple, pour les Israelites 
du m oyen äge, vivant dans des etats chretiens, de convertir  
leurs esclaves au judalsm e. 1 1 s com prom ettaient dejä passable- 
m ent leur securite, en possedant des esclaves qu iappartenaien t 
ä la com m union dom inante ou en en faisant com m erce, ä une  
epoque oü tout pretexte etait bon pour les persecuter (2 ). 
Q uelles haines, quelles v io lences n ’auraient-ils pas attirees sur 
leur töte s ’ils avaient tenu la m ain ä l ’execution  de la loi tal
m udique (3)? Aussi les casuistes o n t-ils , d ’un com m un accord, 
perm is de suspendre cette loi chaque fois q u ’elle pouvait 
devenir un danger (Yore-D eah tit. 267, § 4).

La circoncision de l ’esclave etant operee, pour que son  
adhesion ä la religion israelite devlnt com plete, il etait tenu  
encore de prendre un bain de purification, espece de baptöm e  
qui etait egalem ent im pose aux proselytes. A partir de ce m o
m ent, i’esclave faisait partie de la com m unaute juive (Yebam. 
46 b; M aimon. tr. Issoure Biä XIII, II). Pour les servantes  
cananeennes, qui consentaient u se faire israelites, il suffisait 
du bain accom pagne d’un enseiguem en t reiigieux som m aire. 
Esclaves et servantes entraient, de cette sorte, selon la belle  
expression du Talm ud, sous les ailes de la D ivinite ; ils rece-  
vaient, pour ainsi dire, des lettres de naturalisation qui ne  
leur conferaient pas la liberte, sans doute, mais qui leur don- 
naient des droits im portants et dim inuaient considerablem ent

(1) Cette loi paralt ätre simplement thöorique, comme ta n t d’autres lois 
dans le Talm ud.

(2) Voy. Graetz 1. e. t. VI en plusieurs endroits.
(3) Dkja l’em pereur Gonstantin avait dkfendu aux Juifs de circoncire leurs 

esclaves (Code Tbkod. XV, 9, 1. 1). Son Als Constanee dkcrkta la peine de 
m ort contre ceux qui enfreiudraient cette defense (Ibid. XVI, 9, 1. 2).
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la distance qui söpare le m aitre de Teselave. On les regardait 

dös lors com m e m em bres de la  fam iile de Jacob ('7  17*773 by  F|D13 
M aimon. tr. R otsea’h II, 19), com m e les egaux, les freres de 

leurs m aitres sur leterra in  reiig ieux  /niäD 2 N1171TIN, Synhedr. 
80 a) ; et tandis que, chez d’autres nations, les cerem onies  
religieuses etaient com m e sou illees par la presence d’un es 
clave (I), chez les Israelites, de toutes les epoques, il n’y  avait 
pas de feie , pas de rejouissance publique, pas de sacrifice  
solenuel, auquels les esclaves ne fussent appeles a preftdre 

part (voy. ci-apres, p. 154).
Aussi b ien, avaient-ils ä rem plir les devoirs reiig ieux  de 

l’Israelite, ä accom plir les pratiques du culte (N72J7 ’W  

17121D2 3"n't!7 Baba-Bathra 4 a. 1712102 iS’2 ' 3  n I7D5? Yebam . 23 
a,  et Talm ud passim .)S eu jem ent,les ex igen ces particulieres de 
leur posilion  ne perm ettaient pas de les m ettre, sous ce rap- 
port, sur le m em e pied que les Israelites oü m em e que les  
proselytes. Si les defenses, les devoirs negatifs (nitfJH N3 171210) 
etaient generalem ent obligatoires pour eux, il n ’en  etait pas 
de m em e pour les devoirs positifs (rWT 171210), pour ceu x -lä  ur- 
tout qu’il faut accom plir ä une epoqu ed eterm in ee. Le Talm ud  
traite de la m em e fagon les esclaves et les fem m es, il d ispense  
les uns et les autres des pratiques k heure fixe (2 ). Ce n ’est pas 
qu’il tint ä m arquer, par lä, Tinferiorite des esclaves : c ’etait 
plutöt une concession  q u ’il leur faisait qu’une exclu sion  dont 

il les frappait. Ils pouvaient, s’ils en avaient le desir, faire plus 
que leur devoir, en  executant certains preceptes de la lo i, dont 
on les declarait affranchis. C’est ainsi que Tabi, T eselave de
11. G am aliel, que nous aurons encore p lus d ’une fois ä citer, 
n ’etait pas em peche par son m aitre de m ettre le s  Tephilin ,

(1) Voy. W alton 1. c. 1, p. 299.

_ (2) l1 2 i n 2 2 ' r i 7 2 3 n n 2 n 2 '” n n 5 ? N n r  n i3 D 7 2 > ’Haghiga t n ;  Keritout 
7 b. Voy. aussi Kiddouschiu I, N073 jOHl? 7W y  niUO 32
17171100 C'1201 C'2”n-
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iPhylacteres), quoique cc ne füt pas une pratique im posee aux 
esclaves (Semakhöt I, 1 2 ; M ekhilta sur E xode ch . 17).

Si la qualile de palens convertis enlralnait, pour les esclaves 
c ircon cis, certäines charges de la vie religieuse, e ile  leur vaiait 
aussi un avantage considerable : celu i de ne pouvoir etre v m -  
dus, ni cedes, par aucune autre transaction, ä des non -Israe- 
lites. Sit ce n’etait point lä une defense theorique, illusoire ; 
le Talm ud y  avait attache une sanction qui a du le faire res- 
pecter. Qu’un Israelite osät l’enfreindre, et non-seu lem ent il 
perdait le prix de la vente (I), m ais la  loi l ’obligeait encore ä 

racheter son esclave coüte que coüte, dü t-i! le payer dix fois 
sa valeur (2 ). Cc qui ne l ’em pechait pas de perdre tout droit 
sur son anciennc propriete ; Teselave, ainsi rachete, recouvrait 
sa liberte et recevait un acte d’affranchissem ent. Un em prunt, 
garanti par la personne de Teselave, etait considere com m e une 
vente reelle et pouvait, en cas de saisie, entrainer les f e in e s  
consequences. II fallait que le m aitre eüt cede ä une \ * j n c e  
m anifeste, que son esclave eüt ete enleve, m algre lui, pur un 
creancier paien ou par des brigands arm es (3), pour que sa 
responsabilite füt enliererrient ä couvert (Ghittin 43 b, 44 a ; 
M aimon. tr. Abadiin VIII, 1-5; Yore-Deah tit. 2G7, § 80).

Le Talmud ne pouvait m anquer d’ätteindre son but par cette  
legislation severe : il nous apprend, en effet, que les Israelites 
faisaient naitre raremenc Toccasion de l ’appliquer (n Ti3d  “23  
Xfl';»' n 37 , Ghitt. 1. c .) . C’etait lä, j ’ose le dire, donner aux 
esclaves une preuve m arquantc de bienveillance et de soll ici—

(1) J11D N  TC T 0 1 2 3 3  1 2 3  n o n  J6r- Aboda-Zara, I. 4.
(2) D’aprks Alfaci et Maimonide, cette disposition n ’avait pas force de loi 

hors de la Palestine; mais cette opinion est combattuc par Ascheri. Voyez 
Tour Y. D., tit. 267.

(3) n p i p o  in p 3 i3 ’- Ee m° t signific sicaire. Les dksordres qui suivin nt 

la prise de Jerusalem  ct plus ta rd  celle de Betar, favorisaient singuliurcment 
lc brigandagc et les violences de toutes sortes. Le Talmud revient a diverses 
reprises, su r ces depredations. (Voy. Gbitlin 55 a.)



—  145 —

tude bien entendue. En adm ettant m em e, ce qui parait vra i-  
sem blable, que les legislateurs du Talm ud n’aient obei ici qu’ä 
un interet purem ent reiigieux ; car, vendre les esclaves ä des 

etrangers, c ’eüt ete « les em pech er journellem en t de rem plir  

leurs devoirs reiig ieux , »(1 ) ne faudrait-il pas encore leur savoir 
gre d’avoir eu ces scrupules et d’avoir protege, m em e cbez les  
esclaves, les droits de la c o n sc ien ce ?  Car, il ne faut pas l ’o u - 
blier, il s ’agissait, apres tout, d ’une croyance acceptee libre— 
m ent et en p le in e connaissance de cause. Mais n ’y avait-il pas 
encore une autre considefation  dont le Talm ud a du tenir  
com pte?  C’est que nu lle  part les esclaves ne pouvaient trouver  
les garanties et la protection que leur assurait la loi .juive, et 
que c ’etait de la cruaute de les enlever ä ceux qui avaient la 
bonne fortune d ’en jouir. Nous ne faisons pas lä une su p p o-  
sition toute gratuite, pu isque le Talm ud ne veut m em e pas 
qu’on vende son esclave ä un etranger, en reservant exoresse -  

m ent sa liberte relig ieuse ( Ghitt. 1 . c. H O  n iü o n  JO Tld) 
Quoi qu’il en soit, la lo i subsistait avec ses consequ en ces b ien- 
faisantes, et nous n’avons pas trop ä nous preoccuper de l ’ex- 
pose des motifs.

Le Talm ud defem lait encore aux m aitres israelites etablis  
dans la Palestine, de vendre leurs esclaves circoncis au dehors, 
m öm e ä des coreligionnaires. La sauction de cette loi etait, 
com m e to u tä  l ’heure, Taffranchissem ent force et im m ediat de 
Teselave indüm ent vendu. Mais ici c ’est Tacbeteur qui etait 
frappe dans ses droits de propriete, en partie pour s’etre prete  
ä une transaction illega'e (2), et surtout parce que chez lui se 
trouvait ce qu’on appelle le corps du delit (3). II etait donc  
tenu, sans rentrer dans ses debourses, de signer un  acte d ’af-

(1) niüD» n 6  ^poD n d v i n c v  *7 2 2 , Ghitt- t l  «•
(2) 23.1 T i n  x 6 n  233 X'2223  IN'P > ca qui revient k dire : le rkeet est 

pire que le vol.

(*) ]3'03p MION N2\S'~ N2’H-
10
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franchissem ent qui prevint toute reclam ation u lterieure  
Ghittin 44 b, 4 5 « ;  M aimon, tr. Abadim . VIII, 7), Les d iffe
rentes parties de la Syrie qui furent subjuguees par David et 
m om entanem ent incorporees dans son royaum e ( 1 ), ei que le 
Talm ud designe sous le  nom  general de Souria,  sont eon si- 
derees, pour la vente des esclaves, com m e pays etrangers 
Ghittin 8 a ; Maimon 1 c.). La ville d'Acco, qui se trouvaitau  

nom bre des villes assignees ä la tribu d’Ascher, m ais dont eile  
ne fit jam ais la conquete (Juges I, 31), est qualifiee de la m em e  
m aniöre (Ghittin 1. c .). C’etait interdire aux Israelites palesti- 
niens d’exposer leurs esclaves en vente sur les m arches de 
cette  v ille , quoiqu’il, leur fut perm is de s ’y approvisionnor 
(c i-d essus p. 121). Mais la ville d ’Acco ,se distinguait, entre 
toutes, par une particularite d igne d ’etre notee. Com posee de 
deux parties, separees probablem ent par un cours d ’eau, eile  
etait ä m oitiö paUstin ienne  pM E n |>7X) et ä m oitie e x t r a -  
paleslinienne  (p78>6 H üin); de sorte que l ’liabitant israelite de 
tel quartier ne pouvait, sans violer la lo i, vendre son esclave ä 
un coreligionnaire de tel autre quartier. Ce qui n ’em pechail 
pas toute la ville d ’Acco d ’etre traitee com m e extra-paleslinienne. 
par rapportau veritable p a y s  d ’Israel  (J.Ghittin I, 2 ; cf. B.Ghitt. 
2 a ;  Togaph. v° )i35?N) et K etoub. 112 a, v° püOD).

Toutes ces lois etaient, sans doute, plus faciles k etablir 
qu’ä faire e x ec u te r ; et e lles ont du ötre plus d’une fois e lu -  
dees. Toujours e s t- il  que le  Talm ud a pris des m esures de 
precaution. In utile , par exem p le .au  m aitre de chercher ä tour- 
ner la loi en em m enant ses esclaves hors des frontieres de la 
P alestine : ils pouvaient refuser de le suivre (Ketoub. 1 1 0  b ; 
M aim on. 1. c. I I , 9). Que s ’ils consentaient ä ce depart, leur

(1) Aräm Zobä, II. Sam. VIII, 3 -4 ;  X, 6, 8 ;  ArAm Damkcek, ibid. VIII, 
3 -7 . Aräm beth Re’hob, ibid. X, 6. Voyez, du resle, a ce sujet Maimoriidc 
tr. Teroumtilh I, 3, 4 et 9. Sur ce qu’on appelle dans le Talmud, p ays d ’ls -  
rael, voy. ibid. § ö, 7-8.
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m aitre n ’avait pourtant le droit de les vendre ä 1’etranger 

qu’autant qu’il avait clairem ent m anifeste l ’intention de s ’etablir 
d efin itivem en thorsd e la Palestine, san sren con trerd eresistan ce  

de la part de ses esclaves (Ghittin 44 b ;  M aimon. 1. c. ;  Y ore- 

Döali I. e .,  § 83).
Mais ce  n ’est pas tout. Voici une nouvelle  faveur que le Tal

m ud accorde aux esclaves, et qui parait bien plus surprenante. 
L’esclave, dit-il, possede a l ’egard de son m aitre le  m em e droit 
que la fem m e ä Tegard de son m ari : celu i d ’exiger un chan
gem ent de dom icile  aOn de pouvoir vivre en Palestine (Ketoub. 

1. c.) (1). Et Ma'imonide ajoute que ce droit est independant 
des tem ps et des revolutions politiques qui ont pu faire ch a n -  
ger ce pays de m aitres (Maimon. 1. c. Yore-Deah 1. c ., § 84). 

Q uelle a ete la pensee du Talm ud en  etablissant une pareille  
loi ? La reponse est facile. Sans doute, la question des prati
ques du cu lte a bien, lä encore, son im portance ; m ais eile  
est secondaire. Ce qu’il faut surtout considerer, c’est l ’attache- 
m ent reiigieux que les lsraelites ont, de tout tem ps, eprouve  
pour le pays de leurs ancetres. La Palestine qui, par une sin -  
guliöre destinee, a toujours exerce un em pire si puissant et si 
m ysterieux sur les äm es tendres e tle s  im aginations poetiques, 
etait surtout pour les docteurs du Talm ud, la pays prefere de 
Dieu, le sejour de la parfaite innoeence, l'entree du m onde  
celeste , le vrai Paradis terrestre (K etoub. 1 1 0  b. 111 a ) .  Sur 
ce chapitre, ils ne tarissent pas, et ils exprim ent le bonheur 
de sejourner dans ce pays avec une etonnante richesse d ’im a- 
ges, et une eloquence ernue qui part du coeur. L’esclave cana
neenne m em e, disent-ils dans leur enthousiasm e, qui vit en  
P alestine, est süre de gagner une im m ortalite b ienheureuse (2).

(1) D’apräs Raschi, il ne serait question, dans ce passage, que A'esclaves 
hebreux. Quoi qu’il cn soit, il est difficile de croire qu’une pareille loi püt 
vm ais 4tre skrieusement exkeutke.

2) -« a n  o 3 i3 n  n a  m  n 3  niaaiD '" x a ^ n a w a  6 ’d n
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Nous tenons lä le  secret des lois que nous avons citees toul ä 
l ’heure.

IV . — D e Ift c o n d i t io n  de»  e s c la v e s  E t r a n g e r s  d a u s  Ia  m a is o n  

d e  le u r  m a i t r e .

La loi de M oise n ’oublie pas que Teselave est un hom m e, et 
eile  veut qu’il soit traite com m e te l. Loin d ’accorder au m aitre 
le droit de vie et de mort sur l ’esclave, droit odieux, abom i- 
nable qui se trouve inscrit dans plus d ’un code de Tantiquite, 
eile  reprim e severem ent ses ahusde pouvoir et le rend justicia- 
ble de ses mauvais traitem ents; et si Teselave est, par la natüre 
m öm e des choses, la propriete du m aitre, il ne doit pa.s deve- 
nir la victim e de caprices tyranniques et de cruels exces. Sans 
doute le  m aitre a le droit d ’infliger des chätim ents corporels ä 
Teselave dont la conduite est v ic ie u se ; la Bible ne le dit pas 
explicitem ent (I), m ais la tradition , d ’accord avec la vrätsem- 
blance, regarde ce  procede com m e parfaitem ent legitim e 
(M ann. tr. B otsea’li II. 12-14). II n ’y a lä rien qui doive nous 
surprendre et encore m oins nous ch o q u er: dans une societe  
aux moeurs sim ples et prim itives, com m e cellc  des Hebreux, 
les chätim ents corporels entraient m em e dans le Systeme d’e-  
ducation des enfants; et si le pere doit, au dire du sage, se 
servir de la verge pour chätier son fils desobeissant (Prov. 
XIII, 24. XXIII, 13-14), il n ’est pas etrange que le m aitre  
puisse recourir aux m em es m oyens de correction pour m ettre 
ä la raison ses esclaves, dont une grande partie, d ’ailleurs, 
etaient eleves dans sa m aison. Mais il etait inutile de prendre

(I) Les Proverbes (XXIX, 19) n’ont pourtant pas grande confiance dans 
l’efücacitk de simples rkprim ,indes : « L’esclave n’est pas chMie par des pa- 
ro le s ,» ce ii quoi le Midrasch ajoute qu’il faut lui adnnnislrer le bäton 
(Exode R. ch. 3 ; cf. Ecclesiastique XXXIII, 24,27).



—  149 —

(Ins prdeautions contre la severite paternelle naturelleinent 
tem peree par l’am our, tandis qu'un legislateur prudent et h u - 

m ain devait proteger Teselave con lre les cruautes possib les 
du m atlre. La loi m osaique n ’a pas inanque ä ce devoir. E lle  
a decide que les v io lences du m aitre trouvcraient en e lle s-  
m öm es leur cbätim ent. Que dans un m om en t de passion, de 

colere, ou par une froide m ech a n cete .il b lesse son esclave, c e -  
lu i-c i recouvre im m ediatem ent sa liberte. « Si un hom m e  
blesse l’ceil de son esclave ou de sa servante, de m aniere ä lui 
en öter l’usage, il le renverra libre ä cause de son ceil; et s ’i l  
fait tom ber une dent ä son esclave ou ä sa servante, il lui 
rendra la liberte ä cause de sa dent (Exode XXI, 2 6 -2 7 ). » 
Ce sont les deux extrem es opposes; il suflit, com m e on le 
voit, d’une blessure m em e legere tem oignant de la brutalite  
du m aitre, pour qu’il soit dechu de son droit. Loi adm irable  
qui im pose au m aitre la douceur, Thum anite dans son  interet 
m em e, qui n ’assure pas seulem ent une reparation considera- 
ble ä Teselave m altraite, m ais sert encore de garantie ä 
tous les esclaves, et corrige les abus par l ’am our m öm e de 
la propriete (1 ) !

Le Talmud fait m em e un pas de plus : il parait tout dispose  
ii accorder la liberte aux enfants m em es de Teselave qui a ete 
blesse par sou maitre (J. G hittin, IV, 4). Au surplus le T alm ud’ 
selon son habitude, com m ente e td evelop p e  longuem ent la loi 
biblique et resout quelques doutes qui peuvent surgir sur la 
question. Nous ne releverons ici que les points les plus sa il-  
lants, renvoyant, pour les details, au Talm ud m em e et au re- 
sum e de M aim onide : les Organes dont la lesion entraine l ’e -  
m ancipation de Teselave sont au nom bre de v in g t-q u a tre ; il 
faut naturellem ent qu’ils aient ete deteriores sans retour, et 
de plus que le coup ait etö porte avec in tention , pour que le 
maitre tom he sous Tapplication de la loi. L’esclave qui appar-

(t) W allon 1. c. t. I, p. 12.
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tient ä deux m aitres ou qui est dejä ä m oitie affranchi, ne jouit 
pas non plus du benefice de la loi biblique. II en est de m öm e  
de celu i qqi a ete blesse par un m aitre, ä qui il n’appartient 
pas en toute propriete, m ais seu lem ent ä titre d ’usufruit 
(K iddousch. 24, a - b ; Baba-Kam m a 89 6 ; 90 a ;  M aim on, tr. 
Abadim  Y. 4-16J. A cctte categorie appartiennent les esclaves 
qui font partie du douaire de la fem m e et dont le mari a la 
sim ple jouissance, sans pouvoir les aliener, m ais aussi sans 
assum er d’autre responsabilite et d ’autre charge que celle de 
fournir ä leur entretien ( 5 6 0  1 2 3 ) .  Ceux au contraire que le 
mari possede, du ch ef de sa fem m e, ä tilre de cheptel de Jer  

(3172 JNJt 1 2 3 ), c ’est-ä-d ire  dont la plus-value ou la deprecia- 
tion sont ä son com pte et pour lesquels il garantit k sa fem m e  
une som m e fixe, inscrite au contrat de mariage, ceu x -lä  obtien- 
nent leur liberte en cas de blessure (Baba-Kamma 1. c. Yebäm. 
66  b; Malm. I. c. II, 16; Yo're Deah 1. c. § 38) (1 !.

Ce qui sem bie dim inuer un  peu les garanties de Teselave 
c ’est qu’il faut absolum ent que la violence, dont il a ete Tob- 
jet, ait eu des tem oins. Son propre tem oignage, ni m em e son 
serm ent ne sont pas acceptes par les magistrats (ci-dessus, p. 
137), surtout dans une cause personnelle (Schebouöth Y r 5; 
Maimon tr. Schebouöth II, 8). D un autre cöte, l’aveu spontane  
du m aitre lu i-m em e n ’a pas d ’influence sur le sort de Teselave, 
en vertu du principe que l ’aveu decharge de tous donim ages- 
interets, lors mömo que la partie adverse produirait des te
m oins posterieurem ent (2 ). Le maitre n’est donc pas tenu,

(1) Pour la definiüon dos expressions juridiquos et i- jn y  
^1 7 2  voy. la Mischnah de Yebam. VII, 1. L’ancien droit allemand se servait 
du term e idenlique de Eisernes V ieh  (Dukes, die Sprache der Mischna, 
p. 47). Selon lc Midrasch (Genk-e R. ch. 47), Agar ktait ce qu'on appelle 
dans le Talmud n i7 C 2 '.  f t  Abraham n’nurait pu la revendre. Voy. au 
mknie endroit l’explication linguistique du mot } 6 ö -  Gf- Dukes *• c -

(2) Mais, dans ce dernier cas, il est indispensable que l'aveu ait kld tu t  
devaut le tribunal. (Malmou. tr. Guenkba III, 7-8.)
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dans ce  cas, d’em anciper son e sc la v e ; n o n -seu lem en t la loi 

ne I’exige pas, mais il n ’y  a pas m öm e d’öbligation m orale  
(D W  T 2  Voy. Baba-Kamma 74 b ; et J . K etoub. III, 10; 
M aimon. tr. Abad. V. 17).

Quoi qu’il en soit, le m aitre y regardait k deux fois avant de 
maltraiter son esclave; car 11 courait risque n o n -seu lem en t 

d’etre frappe dans ses interets, m ais de s’attirer encore le plus 
grave des chätim en ts, le dernier supplice. La loi m osaique  
veille  en effet avec so llicitude sur la vie de l ’esclave ; eile la de
clare aussi sacree, aussi inviolable que celle  de Thom m e libre. 
Y  porter atteinte, c ’est donc se rendre coupable d’un crim e  
capilal. « Si un hom m e frappe du bäton son esclave m ale ou  
fem elle et que ce dernier m eure sous sa m ain, il doit ötre 
venge (Exode XXI, 20 ). » L apenalite est exprim ee, il est vrai, 
sous une forme un peu vague et o b scu re ; m ais au fond, il pa- 
rait evident que les m ots « il doit etre venge » designent la 
peine capitale. Le legislateur a ’aurait eu garde de s’en servir 
s ’il avait exige sim plem ent une am ende pecuniaire. Au profit 
de qui d ’ailleurs T eüt-il exige, Teselave etant cense ne pas 
avoir de fam iile? Nous croyons donc, avec la plupart des ex e-  
götes, que la p ensee du legislateur, pour etre voilee dans son  
expression, n ’en est pas m oins facile k penetrer. La tradition  
talm udique n ’a pas le m oindre doute ä cet eg a rd ; pour e ile , 
le  m aitre qui tue son esclave avec intention est com m e tout 
autre m eurtrier (M ekhilta sur Exode 1. c .; Ma'imon tr. Bet- 
si’ha II, 1 1 ), et il subit le genre de m ort ordinaire, c ’est-ä-dire  
la decollation (FpOS, Synhedr. 52 b).

II y a pourtant une exception  au droit com m un, en faveur 
du proprietaire de Teselave : « S’il survitun  jour ou deux, il ne 
sera pas venge, pu isqu’il est sa propriete (üxode XXI, 2 1 ). » Le 
legislateur suppose, dans ce cas, que le m aitre n’avait pas l ’in -  
tention de donner la m ort ä son esclave. S’il ajoute les m ots 
NH 1Q0 2  '2 , cela ne veut evidem m ent pas dire que le m aitre, 
possedant Teselave en toute propriete, n ’a pas ä repondre d e-
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vant la loi des cruautes q u ’il exerce sur lui, m ais que Ia per.te 
im portante d'argent qu’il subit, par la mort de son esclave, est 
une punition süffisante pour une action , dont le caraetere cri- 
m inel n ’est pas etabli. Quoi qu’il en so it, l’exception n ’ex isle  
qu’cn faveur du maitre ; m ais celu i qui frappe ä m ort Teselave 
d’un autre est condam ne ä la peine capitaie, m em e si la b les
sure n ’occasionne pas la m ort sur-le-cham p (M ekli. 1 . c.; 
Maimon. tr. Rotseä’h . II, 12 -13). D’apres la tradition, le m aitre  
lu i-m em e, s ’il est prouve q u ’il a a g i avec prem editation, tom be  
sous la lo i com m une. Voici ce que dit ä ce sujet M aimonide 
qui s ’inspire des livres lalm udiques : « Si le m aitre s ’est servi 
d’une verge ( DOS? ), c ’e st-ä -d ire  de T instrum ent ordinaire de 
correction , il sera declare non coupable dans le cas oü Teselave 
aura survecu un jour ou deux, mais si Teselave m eurt su r -le -  
cham p, il sera puni de m ort. Si le m aitre, au contraire, s ’est 
servi d ’une arm e m eurtriere, on lui infiigera toujours la peine  
capitaie, quand m em e l ’eslave ne serait m ort que longtem ps  
apres (Maimon. 1. c .)  » (1).

En general la tradition, nous le disons ä son honneur, est, 
dans cette question, plus disposee ä la severite qu’ä l ’indul- 
gence. Elle n ’accorde pas le benefice des deux jours ou plutöt 
des vingt-quatre heures (2 ) ä celui qui a vendu son escl.ive et 
n ’en a conserve que le droit m om entane d ’usufruit, ni ä celu i 
qui frappe un esclave qu’il vient d ’aequerir, mais dont il n ’a 
pas encore pris possession par le fait. Des associes qui possö- 
dent un esclave en com m un, ou le proprietaire d ’un esclave ä 
m oitie affranchi, ne peuvent pas non plus invoquer en leur fa
veur la loi exceptionnelle qui protege le m aitre. Ajoutons en -  
fin, que les tem oins qui ont accuse faussem ent un esclave d’un

(1) Cf. M. Munk, Palestine. p . 209 n .; Guide des Egards, t, III, p . 303 et 
la note 3 .

(2) Mekh. eL Maimon. 1. c. N W  D ’DTD N H i?  DT ? D’DT1 IN DT 1“ D
r y h  n y n
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crim e capital sont punis de m ort lorsque leur m auvaisc loi a 
dte dem ontree (Baba-Kamnia 8 8  a ) .  Celui qui com m et un  
m eurtre involontaire sur la personne d ’un esclave est tenu de 
s’exiler dans une ville de refuge (M accöth 8 b;  Mai

m on. i .e . 8 1 0 )  (i) .
Ces lois, sans aucun doute, ne sont que Texpression de la plus 

stricte justice, car Teselave est un hom m e com m e son m aitre, 
et ce  serait cöm m ettre la plus revoltaute iniquite, que de faire 
bon m arche de sa securite et de sa vie. Mais il convient de 
rappeier, ä la gloire de !a loi juive, qu’ellc a repousse cette  
iniquite, alors que les plus grandsesprits et les peuples les plus 
eclaires de Tantiquite s’accordaient ä m ettre Teselave hors la 

loi.
Mais nous ne louons pas seulem ent la Bible d ’avoir ete 

juste envers T ese lave: eile se m ontre ä son egard hum aine, 
bienveillante, paternelle; sans cesse eile est preoccupee d ’a- 
doucir son sort na lurellem ent si triste et si douloureux. Voilä  
pourquoi eile le fait benüficier de toutes les fetes religieuses, 
et Tassocie ä toutes les jo ies du maitre. Le Sabbat, ce jour de 
repos qui vient si heureusem ent inlerrom pre tous les travaux 
penibles de la sem aine, a ete institue, en partie, pour Teselave. 
Comme Teselave partage les fatigucs de son m aitre, il doit 
partager aussi son repos. Cette loi se trouve inscrite deux fois 
dans le m onum ent le plus auguste du Code m osaique, dans le 
Decalogue (E xode X X , 10 et surtout Deuter. Y, 1 4 );  et pour 
la rendre plus respectable, plus im portante encore aux yeux  
des Lsraelites, le legislateur a soin de leur rappeier leur propre 
esclavage en Egypte. Non i jn a r a  mali ,  m iser is  succurere  
dis  co.

Voilä donc un jour sur sep l oü Teselave est affranchi de 
toute corvee penible, oü il peut se reposer de ses fatigues ordi-

(1) Yoilii encore une de ces lois qui, k l’kpoqne talm udiqae dkjit, n’avaient 
plus qu’uu interkt histurique.
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n a ir e s ! Pourrait-on c iier une Institution pareille chez les au
tres nations de l ’antiquite? Les Rom ains avalent bien une fete 
oü  les esclaves jouissaient d ’une liberle illusoire, oü les m ai
tres daignaient m em e servir ceux qu’ils regardaient ä peine  
com m e des hom m es. Am ere derision qui, le lendem ain, devait 
faire sentir plus durem ent aux esclaves la m isere de leur con
dition ! Et cette fete ne revenait que tous les ans et eile  du- 
rait trois ou quatre jours 1 Les Saturnales, avec la liberte aussi 
ephem ere que bizarre q u ’elles apportaient aux esclaves, n ’e -  
taient donc que l ’effet d ’un caprice sans portee de la lui ro
m aine. La loi juive, aucontraire , obeitü  un parti pris d ’lium a- 
nite. Le Sabbat n ’est pas la seule fete qui pröcure aux esclaves 
le repos du corps et le contentem ent de l ’esprit; les trois 
grandes fetes dites de pelerinage qui conduisaient, ti-ois fois par 
an, les proprietaires israelites ä Jerusalem , p o u rs’y  livrer ä des 
rejouissances, y am enaient aussi les esclaves. Ils devaient 
s ’asseoir toujours ä la table de leurs m aitres et prendre part 
ä tous les festin sreiig ieu x  ( Deuter. XII, 1 2 ,1 8 ;  XY I, 11-14). 
le i encore, la loi m osaique n ’oublie pas d ’a jo u ter : Rappelez- 
vous que vous avez ete esclaves en Egypte. N ’etait-ce pas le  
m eilleur m oyen d’inspirer au maitre des sentim ents de bonle, 
d’aiTection m em e pour celu i que la religion associait ainsi h 
ses fetes relig ieuses et ä ses fetes de fam iile, et ä Teselave, des 
sentim ents de reconnaissance et de devouem ent pour celui qui 
lui tem oignait tant de condesccndance et d ’am itie?

Outre le  repos du Sabbat et des fetes, les esclaves avaient 
aussi celui de l ’annee sabbatique. Sans doute, ils n ’e'taient pas 
cöm pletem ent libres et inoccupes pendant un si long espace 
de te m p s; m ais les travaux des cham ps, qui formaient leur 
principale occupalion , etant interrom pus, ils avaient, com m e  
la terre, leur annee de r t läche,  de repit. L’annee sabbatique 
leur offrait encore un autre avantage : ils pouva’ent, de m em e  
que les Israelites pauvrrs, s ’approprier les produits spontanes 
des cliam ps, ce qui est une nouvelle preuve que Teselave

f



—  155 —

etranger n’est pas, dans la loi m osaique, destitue com plete- 
m e n td u  droit de propriete (Levit. X X V , 6 ).

Une loi dictee par le m em e sentim ent d’hum anite, et qui 
tranche encore plus avec les moeurs de Tantiquite, c ’est celle  
qui rögle le sort de la fem m e päiennc devenue prisonniere de 
guerre. L’lsraelite  vainqueur pouvait la destiner ü sa couche, 
m ais c ’etait ä condition  q u ’il respecterait sa douleur, q u ’il lui 
laisserait le tem ps de pleurer sa fam iile, sa patrie qu’elle  v e -  
nait de perdre, et de s’habituer, par la pensee, h sa nouvelle  

osition . C’est ensu ite  seu lem ent, que la loi lui perm ettait de  
faire d’elle son epouse legitim e et de l ’ölever ainsi au m öm e  
rang que toutes les autres fem m es en Israel. Que si plus tard 
il changeait de sentim ents ä son egard et la dedaignait aprös 
l’avoir choisie, il ne pouvait pas la traiter en esclave ni la ven 
dre com m e teile. E lle  devenait com pletem ent libre et ne d e -  
pendait plus que d’elle-m em e. C’est ainsi que la loi m osaique  
adoucissait, au m oins dans une de ses consequences les plus 
tristes et les plus inhum aines, le terrible droit de la guerre, tel 
qu’il etait congu et pratique par les anciens peuples 
(Deutöron. X X I, 10-14).

Ces lois si bienveillantes etaient parfaitem ent en  harm onie  
avec les sentim ents et les moeurs du peuple hebreu ; et on 
peutaffirm er qu’elles furent toujours fidelem ent observees. 
T out ce que nous savons, par la Bible, des rapports entre les 
m aitres et les esclaves, inspire cette conviction. Quoi de plus 
touchant, par exem ple, que les honneurs rendus par Jacob ä 
celle qui fut la  nourrice de sa m ere ? « Deborah, nourrice de 
Röbecca m ourut ; eile fut enterree au-dessous de B ethel au 
pied d’uu chöne que Jacob appela le chine des p leu rs  (Genese 
XXXV, 8  ). » Les H ebreux, ä toutes les epoques de leur h is -  
toire, traitaient les esclaves com m e des enfants de leur m aison, 
com m e des m em bres de leur fam iile. Nulle trace, dans les  
livres saints, de m auvais traitem ents exercessur leu rp erson ne, 
nulle expression m alsonnante, nul signe de m epris ä leur
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egard. Avec quelle  am enite, quelle honte Boaz parle ä ses 
esclaves (R u th  II, 4)1 Job, en proie ä d’atroces douleurs, 
trouve une supröm e consolation dans la pensee qu’il n’a ja 
m ais ete dur, injuste pour ses esclaves. « Jamais je n ’ai m e- 
connu le droit de m on esclave et de m a servante, quand ils 
Ätaient en contestation avec m oi. Celui qui m ’a cree n’est-il 
pas aussi leur createur (Job XXXI, 1 3 ) ? » L'auteur des Pro
verbes recom m ande, avec energie, de ne point desservir un es
clave aupres de son m aitre par de mauvais rapports : « c e  serait 
com m ettre un crim e! (P rov. XXX, 10) » Les prophetes ex -  
prim ent des sentim ents non m oins genereux; l ’ardent am our 
de l ’hum anite dont leur cceur est em brase, ne connait nulle  
distinction d ec la sse , de rang, ni m em e de nationalite : « Au 
jour m arque par la volonte divine. Dieu versera son esprit sur 
les esclaves et les servantes (Joel III, 2  ). »

Ces nobles principes, le Talm ud les professe avec non m oins 
de force et de coeur. On peutm öm e dire q u ’il exprim e, avec plus 
d’effusion encore que la Bible, ces idees de justioe et d’egalite. 
En depitdu caractere un peud ur d esa  loi civile qu i,je  le repete, 
est en grande partie un em prunt etranger. le Talm ud est anim e 
pour les esclaves d ’une m ansuetude adm irable. II y  a, sous 
ce rapport, un abim e entre les habitudes rom aines et les 
meeurs juives, toute la d istancequ i separe la croyance m osai
que des religions pai'ennes. On ne peut lire, sans em oiion, 
dans le Talm ud, tant de pages qui respirent un am our si v if et 
si profond pour tout ce  qui est faible, une hum anite si large 
et si delicate. Le Talm ud etend sa protection jusque sur les 
anim aux; il ne psut supporter l’idee qu’on les fasse souffi ir 
inutilem ent, devangant ainsi de quinze siecles la loi Grammont 
(Baba-Mets'iuh 32 6 ; 8 o « ; et Talmud passim ). Ferait-il m oins 
pour les esclaves ? A ssurem ent non. « Ceux qui e n -  
veloppent, dit-il, de leur am our, toutes les creatures 
sont les descendants d ’Abraham, les autres ne le sont pas 
(Betsa 32 b. Yebam. 79 a ) .  n Or, les docteurs du Talmud
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se inontrent les d ignes descendants du patriarche. Y a - t -  
il une difference, l’o n t-ils  dire ä D ieu, entre l ’Israelite et le  
n on -Israelite , entre l ’hom ine et la fenrm e, entre T eselave  
et la servanle ? Q uiconque fait le bien  a droit ä la recom pense  
(Tana debö E lia lio u )?  R epetantles parol'es du prophete Joel, 
ils s'ecrient encore : « Qu’im porte q u ’il s’agisse d’un Israelite, 
ou d'un n on -Isra e lite , d’un hom m e libre ou d ’un esclave ? l ’es- 
prit de Dieu va inspirer celu i qui se d istingue par ses vertus 
et Iäpurete de sa vie (Y alk . sur les Juges n° 42 ). » Esclaves 
et m aitres sont donc m oralem ent egaux ; le Talm ud se plait ä 
le proclam er sans cesse. Les m ots de la loi : « Tu n ’opp rim c- 
ras pas le m ercenaire pauvre et necessiteux de ton peup le, » il 
n ’hesite pas a les appliquer ega lem en t aux esclaves d’origine  
etrangere. « Lor.-qu’un esclave se fait rem arquer par sa 
bonne condu ite, est-il dit ailleurs, il ne faut pas savöir gre ä 
son maitre de le bien traiter, car ce n ’est que justice , m ais 
plutöt lorsqu'il se conduit m al (N om bres R .c li .  XYI ). » « Si 
tu as un esclave loyal, a im e-le com m e to i-m em e, dit B e n -S i-  
rach, sa \ ie  est aussi preeieuse que la tienne ( E cclesiaslique  
XXXIII, 28 , 29 ). »

Tels sont les principes du Talm ud. Ce ne sont pas assure- 
m ent ceux d’Aristote qui sem bie croire si ferm em ent ä Tinfe- 
riorite naturelle des esclaves et v a ju sq u ’ä les juger incapables 
de vertu. Mais voici m aintenant pour la pratique ; car ces a s-  
sertions des Talm udi-tes ne sont pas de vaines phrases, des 
paroles en l’air : ils avaient T habitudede m ettre leur conduite  
d’accord avec leurs doctrines. La fem m e de R .Y ro sse , nous 
raconte-t-on , grondait un jour trop vivem ent une de ses ser
vantes; assitöt R. Y osse intervient et la rappelle ä la douceur en  
citant les paroles de Job Genese R. chap. 48). R. Yo’hanan, un 
autre docteur el un des plus fllustres, se faisait scrupule de 
rien m anger, de rien boire sans en donner une part ä ses e s -  
claves; et lui aussi avait ä la bouche les belles paroles de Job, 
qui devinrent ainsi com m e la devlse des T alm udistes et leur
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regle de conduite ( J. Baba-K am m a VIII, 5 ;  J. Ketoub. V, 5). 
R. Yo’hanan n ’etait pas, en effet, le seul ä agir de la sorte. II 
avait des m odeles, et ä son tour il form ait des im itateurs.

Nous voyons, sans cesse, les Rabbins causer ä leurs esclaves 
avec une douceur, une bonhom ie charm ante; ils ne dedai- 
gnaient m em e pas, ä l ’occasion , de faire leur profit de ces 
conversations sans pretention qui leur offraient un interet de 
plus d’une sorte ( ’Eroubin 53 b ; R osch-hoschana 26 b ; Pega- 
him  1 1 6 « ;  Baba Metsia 85 « )  (1). Yoici deux faits qui sont de 
curieux traits de moeurs, en m em e tem ps qu’ils m ontrent quels  
touchants egards les auteurs du Talm ud avaient pour les es
claves. Un jour la servante de Rabbi Juda voit un hom m e  
b attreson  fds dejä grand. «C et hom m e m er ited ’etrefletri par 
l ’anatbem e, s’e e r ie -t-e lle , car, par sa brutalite, il apprend ä 
son fils ä lui m anquer de respect ( M oed-Katan 1 7 a ) ;  » et les 
Rabbins de confirm er cette se n te n c e ! Une autre servante passa, 
un jour, devant une de ces ecoles d ’enfants qui s’etaient tant 
m ultip liees sous l ’energi que im pulsion des Rabbins ; eile vit 
l ’instituteur user ä l'egard d’un de ses eleves de m oyens d isci— 
plinaires par trop violents. Que cet hom m e soit frappe d’inter- 
dit, dit—e i le ; et cette fois encore il fut tenu com pte de la 
condam nation prononcee par une esclave indignee ( J. Moed- 

Katan 111, 1)1
On se faisait un devoir de m enager les esclaves dans leurs 

travaux, et on se gardait bien de leur demander 1’im possib le. 
II ne faut pas, dit la M ischnah, que toute la charge des 
occupations du m enage pese exclusivem ent sur les servan
tes ; la m aitresse de m aison doit en prendre sa part ( Ketoub. 
Y. 5, J. K etoub. V, 6). Le Talm ud de Jerusalem  ajoute ces 
m ots : n n oi?  3l? D T  ’3DD pour ne pas com prom ettre la sante

(1) Dans ces passages, il est surtout question (Tune servante de Rabbi, de 
celle-lk mkme a qui la inort de son m aitre inspira de si touchantes prikre« 
(Ketouboth 10 t a).
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de Ia servante. Lorsque les esclaves etaient tom bös en c a p ti-  
vite, c ’elait une Obligation m orale de les racheter« aussi bien  
que les Israelites ( Ghittin 37 b ; M aimon tr. Matnöth Anyyim  
VIII, 14) ; » et s ’il e st vrai q u ’on ne leur donnait pas toujours 
une liberte com pleto, apres les avoir rachetes. c’etait u n i-  
quem ent pour ne pas encouragor leur fuite.

Tout ces traits son t d’autant plus rem arquables que les Tal- 

m udistes se trouvaient, sans cesse, m eles ä des soc ietes oü de  
pareils m enagem ents etaient peu ordinaires, oü les esclaves  
etaient l ’objet des traitem ents les plus odieux, les plus revol- 
tants. II faut, ä coup sür, que le juda'isme possede un riche  
fonds d’am our et de charitö, pnur etre toujours reste bon et 
lium ain envers les esclaves, en depit des rigueurs qu’on peut 
rep roch er ä la loi civile analysee plus haut, en depit des ex em -  
ples qui pouvaient auloriser tous les exces. Nous trouvons, il 

• est vrai, dans les livres m idraschiques les nom s de certains Ins
trum ents de torture em ployes contre les esclaves. Le M idrasch 
qui, dans ses developpem ents hom iletiques, aim e ä eveillcr  
l ’attention des lecteurs par des com paraisons ingenieuses et 
frappantes, a souvent occasion de m ettre en scene de mauvais 
esclaves qui s’attirent toutes sortes de m esaventures, q u ’on en -  
chaine dans des entraves (c 6 ü 2 ) , qu’on frappe ä coups de la -  
nieres, d ’etriviöres ( C’D'Tlö), de verges (D ’D T ) e t  de bätons 
(vTi3'YD, X ' 3 n : ) ; et ces Instrum ents de correction ne sont pas 
les seuls qui soient m entionnes (Nombres R. ch. XIII ; Deuter. 
R. ch . IV et passim ). Mais qu’on n e s e h ä te  pas de tirer de lä 
des conclusions contraires ä tout ce que nous avons vu ju sq u ’ä 
present ; car nousaffirm ons, avec une entiöre certitude, que ce 
sont des pratiques exclusivem ent rom aines, qui ont pu etre  
decrites par un procede de rhetorique, ä l ’appui de teile ou teile  
idee m orale, m ais qui ne sont jam ais entrees dans les moeurs 
juives. Et au fait, chaque fois qu’il est question de ces execu- 
tions som m aires dans le Midrasch, savez-vous qui en porte la 
responsabilite, qui en donne le signal ? Ce sunt des m aitres
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rom ain s, des em pereurs rom ains, des dam es rom aines 
(niltOC). Et ä coup  sur le M idrasch ne les a pas calom nies ! 
On n ’a qu a iire les auteurs latins, les auteurs coin iques surtout 
qui depeignent toujours plus au v if les moeurs d’une socicte, 
pour se convainere que ces cruautes, et d ’autres p lu shorrib les  
encore, n ’etaient qu’un jeu  et un passe-ternps pour la plupart 
des Rom ains.

LeT alm ud contien t pourtant un certain nom bre de d isp o si-  
tions qui ne paraissent pas precisem ent inspirees par un vif 
sentim ent de charite pour les esclaves. Ainsi on est etonne  
de lire dans la M ischnah une declaration com m e la suivante : 
Le m aitre n ’est pas tenu de nourrir son esclave (Ghittin I, (>,. La 
G hem ärä aussi, apres de longues hcsilations, finit par conclure  
que le m aitre peut dire ä son esclave : Travaillcpour m oi, mais 
je  ne te nourrirai pas (G hittin  12 a, b, ) ; ou : tu travailleras 
toute la journce et !e soir tu iras de porte en porte pour avoir 
de quoi m anger (Baba-K am m a 87 b) ( \ ). Mais q u ’on ne se 
m öprenne pss sur l’intention du Talm ud ! 11 ne veut ev id em -  
m ent pas dire que le m aitre puisse laisser son esclave mourir 
de faim  ; il refuse seulem ent ä l ’autorite publique le droit de 
se m eler de la chose.

Cette Intervention, com m e le rem arque M aimonide, est 
parfaitem ent inutile et par lä m em e vexatoire au prem ier 
c h e f ; car, 1’interet personnel parle assez haut chez les hom m es, 
et les m aitres auront soin de nourrir convenablem ent leurs 
esclaves, de crainte de les voir deperir ou recöurir <i la fuite (2) 
(M aimon,, tr. Abadim IX , 7). De fait, nous voyons, par le Tal
m ud, que les esclaves recevaient leur nourriture des m aitres,

(t)  Tout d 'abord, on voulait simplement auloriscr le m aitre k la issrr a son 
esclave le produit de son travail, a la cliarge pour ce dernier de subvenir aux 
frais de son entretien.

(J; Aussi l’usufruitier d'nn esclave etait-il tenu de fournir ä ses besoins, k 
m oins de lui abaudouner tout ce qu’il gaguait (Maimon. 1. c. avec I’observa- 
tion  de Rabad).
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ä telles enseignes q u ’on leur reconnait le droit de partager  
leur ecot avec les esclaves d ’une autre m aison, sans etre taxes 
de voleurs (Tociphta de Baba-Kam m a ch . XI) (11. L eT alm u d  
de Jerusalem  (Baba-Kam m a, VIII, 5) dit form ellem ent que  
c ’est un devoir pour le m aitre de pourvoir aux besoins de 

ses esclaves (f fö lT in  m D ), en ajoutant seu lem ent que ce 
devoir n ’a pas de sanction legale ( p n  1770). Au surplus, 
si les docteurs du Talm ud sem blent decharger le  m aitre de 
ce qu’on peut considerer com m e le  prem ier de ses devoirs, c ’est 
qu'ils ont toute confiance dans l ’efficacite de la charite du  
peuple israelite ; et ils savaient, sans doute, ä quoi s ’en tenir 
la-dessus. La bienfaisance publique qui avait regu, ä l ’epoque  

talm udique, une Organisation si forte et si ingenieuse, etait 
lä, au beso in ,pou r rem edier ä l ’avarice d’un m aitre inhum ain ; 
et M aim onide a pu dire sans exageration et sans faux 
orgueil : « Les Israelites sont ä m em e de nourrir les esclaves 
qui vivent parmi eux (1. c). » En tem ps de d isette m em e, on  
ne les abandonnait pas ; la  charite publique se chargeait de 
leur entretien , ä defaut du m aitre. D ’ailleurs, pour les annees 
de disette, le Talm ud sem bie m ontrer plus d ’ex igence et co n -  
traindre le m aitre, s ’il ne veut pas nourrir son esclave, ä lu i 
ceder au m oins le fruit de son travail, ce qui equivaut ä un  
affranchissem ent m om entane (Ghittin 1. c . ; Tour Y ore-D eah  
1. c. g 20).

Les esclaves qui travaillaient dans les cham ps, soit pour  
leurs m aitres, soit pour des etrangers qui les avaient pris 
en location, avaient tout naturellem ent le droit, pendant leur  
travail, de m anger, ä volonte, des fruits qu'ils avaient sous la 
m ain (Baba-Metsiah, VII, 2; cf, Deuter. XXX111, 25-26 et

(1) Les Toijapliöth (Ketoub. 28 o, v° ND371) considerent le refus du maitre 
commc un fait rare, exceptionnel. Voy. Taanitli 19 a , d’oü il rksultc que les 
uiaitres nourrissaient llabituellemeut leurs esclaves; cf. Maimon. tr. Neda- 
rim , VI, 4, -  n r n c n  D T i ?  D"JJN D ’JJÜ S n  V7331*

11
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XXV, 4). Q uelquefois pourtant le  m aitre, en donnant son e s -  
elave en  location , renongait ä ce  droit, m oyennant une au g-  
m entation de salaire dont lui seul profitait (Baba-Metsiah 
VII, 6 ; Maimon. tr. Sekhirouth II, 14.)

La lo i du Levitique perm ettait aux esclaves des prötres de 
se nourrir des dons consacres que les Israelites e la ient tenus 
de prelever sur les produits de leurs cham ps au profit des 
serviteurs du tem ple (T ero u m a h ; voy. Levitiq. X X II, 11). Cette 
loi trouvait encore son application chez les Israelites, m em e  
longtem ps aprös la destruction du tem ple, au m oins en  Pales
tine et dans les pays voisins qui se trouvaient dans des condi
tions relig ieuses analogues (Yebam. 66 a ; Maimon. tr. Teroum. 
I, 1-10); m ais les usages variaient d’abord un peu, selon les 
differentes localites. Dans certains endroits, on distribuait 
directem ent de la Teroumah  aux esclaves des pretres, car il y 

eta itb ien  entendu q u ecette  prerogative, accordee aux esclaves, 
ne leur donnait aucun autre droit (1); aiileurs, au contraire, 
on craignait des fraudes possibles, et, pour les prevenir, on ne  
rem ettait de la Teroum ah aux esclaves qu’en presence de leurs 
m aitres ou on la leur envoyait chez e u x ; il se pouvait, en 
effet, que des esclaves se prevalussent de la faveur que la loi 
leur accordait, pour s’attribuer faussem ent la dignite de pretre 
et s’introduire ainsi, par des m ariages illegitim es, dans les fa
m illes d’oü ils devaient rester exclus. C’est lä un fait qui s ’est 
presente plus d ’une fois ; aussi, pour en rendre le retour im -  
possible, la precaution que nous avons m entionnee fm il-elle  
par etre adoptöe partout (Yebamötb 99 6; 100 a ;  Ketoub. 
28 a e t b , Maimon. 1. c. XII, 22).

Apres la nourriture du corps, vient celle  de l’esprit : 
s’occupait-on, chez les Israelites, de l’instruction des esclaves?  
ou, pour parier plus exactem ent, les initiait-on ä la Science

d )  l’D m i  n o i n a  j’N , La prkrogative de la Teroumah ne prouve 
rien  en faveur d 'une naissance legitime.
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religieuse qui com posait seu le  tout le program m e de l ’ensei-  
gnem ent ä cefte ep oq u e?  Ici encore, nous trouvons dans le  
Talm ud une proposition qui, de prim e abord, sonne d ’etrange  
fagon : Rabbi Josue, filsd e  Levi (1), a en seigne qu’il est defendu  

au m aitre d ’instruire son esclave dans la loi (“ Tin, Ketoub. 
28 a). Q u’est-ce  ä dire? Y aurait-il lä un parti pris de la isser  les  
esclaves dans l ’ignorance com m e naguere, dans l ’Am erique  
du Sud oü  « il Ätait expressem ent defendu, dans la plupart ou  
dans la totalite des Etats, de leur donner aucune instruc- 
tion ? » (2) Cela n ’est pas possible. Le Talm ud qui attache une  
si grande im portance ä l’etude, qui ne connait rien d’aussi 

m eritoire, d ’aussi beau que d’instruire la jeunesse  (3), n ’a pu  
m entirensu ite  ä ses principes, quand il s ’agit d’esclaves, c’est-ä- 
dire d’hom m es qui ont le plus besoin d’education. Dans q u el  
but, d ’ailleurs, l ’aurait-il fait ? II n ’avait aucun interöt ä cacher  
la lum iöre aux esclaves. Jam ais chez les Juifs, les esclaves ne 
furent m öcontents de leur Situation et ne tentörent de se so u -  
lever. N’avons-nous pas vu aussi qu'ils avaient des devoirs 
reiig ieux ä rem plir ? II fallait bien les m ettre au courant de 
ces devoirs, et qu’etait-ce autre chose que leur enseigner la Loi ? 
L'esclave qui passait de la m aison d ’un hom m e ignorant et peu  

scrupuleux (jj-|,s‘!7 D3)> dans ceLe d’un hom m e inslru it 
et pieux (7217), devait etre eclaire sur les pratiques de la de- 
votion, ce  qui necessitait encore une sorte d’enseignem en t 
(Aboda Zara 39 a ; Tocifta de Dem ai ch . II ; M aim on. tr. 
Ma’a se r ,X ,2 ) .I l  doit donc ö treb ien en ten d u  que leT a lm u d  ne  
refuse pas l'instruction  aux esclaves. Rabbän Gamaliel s’occu- 
pait bien d’instruire son esclave Tabi (J. K etoub. II, 10). Mais 
quelle est alors la portee de la defense talm udique? En com bi-

(1) Docteur paleslinien du III* sifecle; dans leT alm ud  de Jerusalem ces 
mots sont attribuks k R .Y o ssk , fils d e ’Hanina (Ketoub. II, TO).

(2) Voy. Sargeut, les E ta ts  confederds et l'esclavage, p. 78.

(3) Voy. p . ex. B. Metsiab 85 a , et Synhkdr. 99 b.
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nant les donneesdu  Talm ud de Babyione avec celles du Talmud 
de Jerusalem  (1. c .) , on peut conclure, ce nous sem bie, que  
l’inferiorlte des esclaves consistait uniquem ent en ce qu’ils 
n ’etaient pas adm is dans les ecoles publiques destinees aux e n 
fants h o c n  fl’?), ce  qui s ’accorde , du reste, parfaitem ent 
avec les term es de la M ischnah (Ketoub. II, -10). Des lors le 
scrupule du Talm ud s’explique aisem ent. Sans doute, il eüt ete 
tres-beau de reunir, sur les m em es bancs, les enfants des e s
claves et ceu x  des m aitres ; m ais cela etait—il bien praticable ? 
Pour en venir lä, il aurait fallu qu'il n’y eüt plus d ’esclavage. 
Cette vie en com m un ne pouvait avoir d'autres suites que de de- 
truire, chez les uns, tout esprit de Subordination, et d ’enlever  
aux autres toute autorite m orale. Mais le  Talmud avait encore  
une autre raison pour exclure les esclaves des ecoles : c ’etait 
le desir de conserver intacte la purete des fam illes, point im 
portant ä une epoque oü toute m esalliance volontaire ou 
involontaire, toute union illeg itim e pouvait avoir des con se-  
quences religieuses d ’une grande gravite. De lä, les precautions 
que prend le Talm ud, pour m arquer bien nettem ent la condition  
des esclaves et les tenir un peu ä distance (1). Ce n ’est donc 
pas un vain orgueil ni un dedain deplace qui le  conduit, mais 
un Sentiment tout different et assurem ent plus respectable.

C eso n tp rob ab lem en tles m em es preoccupations qui ont in -  
spire au Talm ud quelques autres m esures d un caractere, en 
apparence, peu liberal. Ainsi, il ne veut pas qu’ä la mort d ’un 
esclave, on suive le program m e ordinaire des cerem onies fune-

(t) Voy. ci-dessus, p 162 pour la distribution de la Teroumah. Voy. aussi 
Soucca 51 o, oü R. Yosse soutieut qu’on ne permettait pas aux esclaves des 
preti es de chatiter avec les Lkvites, dans le teuiple de Jerusaleih, pour ne 
pas donner lieu h une confusion de rangs (j’C H l i  J2 H D  j l j ' O -  — H est 
surprenant que Malmonide (tr. Ahadim VIII, 18) enregistre, sans commen- 
ta ire , les paroles de R. Josuk; il ajoute seulement que si le m aitre passe 
outre et enseigne la Thora h son esclave, celui-ci ne devient pas libre pour 
cela, ce qui a tout fa ir  d’une inconskquence. Voy. ci-aprks, p. 189.
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bi'es : on ne doit pas se ranger en cercle autour du m aitre, ni 
prononcer, en l ’honneur du defunt, les prieres de deuil et les  
paroles de consolation que l ’usage a consacrees. Q u’on se  

borne, dit-il, ä adresser au m aitre quelques paroles de c o n -  
dolöance, com m e on le ferait, pour le consoler de n ’im porte 

quelle perfe m aterielle : « Puisse D ieu reparer le dom m age  
que tu as eprouve (Berakhot 16 6)! » le i non plus, le Talmud  
n ’obeit pas, ä coup sür, ä un sentim ent de m epris pour l ’es- 
clave; il tient seu lem ent ä indiquer sa condition par des m ar- 
ques v isibles et frappantes (1). Au reste, dans la pratique, 
1 initiative de chacun conservait une grande latitude. Si les 
uns com m e R. E liezer, f i ls d ’Hyrcan (2), connü d ’ailleurs pour 
son excessive rigueur et son attachem ent inflexible aux a n - 
ciennes traditions, suivait ä la lettre et avec une espece d ’a- 
charnem ent, la loi d ’exception qui frappait les esclaves, les 
autres, com m e R. G am aliel, n hesitaient pas ä rendre ä leurs 
esclaves les lionneurs funübres qu’ils avaient m erites par une 
vie pieuse et honnete. « Mon esclave Tabi, disait-il ä ses d is— 
c ip les ötonnes, ne ressem blait pas aux auires esclaves; il etait 
vertueux (3). » Les esclaves vertueux devaient donc etre, apres 
leur m ort, l ’objet des intimes dem onstrations de regret que  
les personnes libres. C’est ce qui est pose en principe par 
R. Yosse : « S’ilm eu rt un esclave qui a ete honnete hom m e, on  
prononce ä sa m ort les paroles suivantes : H ela s! hom m e  
vertueux et loya ll hom m e digne de jouir du fruit de ses ceu- 
v r e s! » Ses collegues lui objectent, ä la verite, que c ’est la 
l’eloge rese.rve aux personnes libres, m ais il leur repond v icto-

(t) Cf. les Tocaph. dans Berakh. k l’endroit citk.

(2) Docteur de la Mischnali qui vivait dans la  2* moitie du i "  sikcle.

13' B. Gamaliel n’avait pas les singuliers scrupules deCickron, kcrivautk un 
ami : Je viens de perdre Sosithke, qui me servait de lecteur, et j ’en suis plus 
afHigk qu’on ne devrait l’ktre, ce me sembie, de la mort d’un esclave (Gic. ad 
AtLic.  1, 1».
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rieusem ent (1): « Si un esclave a ete hom m e de b ien, pourquoi 
ne pas prononcer, en son honneur, l ’oraison funebre des 
hom m es de bien (B erakh. 1. c.; Sem a’hoth , 1 )?  »

Le Talm ud defend aussi de donner aux esclaves les nom s 
honorifiques de pere et de m ere. C esform ules de respecl dont 
on honore volontiers les vieillards pourraient, si e iles etaient 

appliquees k des esclaves, entrainer ega lem en tlesin con ven icn ts  
dejä signales (2). Pourtant s’il s ’agit d’esclaves particu liere- 
m ent d istingues, ou jouissant d ’une grande notoriete, com m e  
ceux de la m aison de R. Gamaliel, ces nom s affectueux peuvent 
parfaitem ent leur etre adresses (Berakh. 1. c .; J. Nidda, I, 5; 
Sem a’hot 1. c . ).

On doit le reconnaitre m a in ten a n t: nous ne nous avancions 
pas trop, lorsque nous affirm ions que chez les Israelites, les es
claves, abstraction faite de leur inferiorite civile, ont joui d ’une  
condition trös-supportable. Ge passage de M aim onide, qui 
form e la conclusion de son traite sur les esclaves, en serait, au 
besoin , une preuve süffisante ; il a d ’autant p lus d’im portance  
que la sincerite de ce docteur de la Synagogue ne sera su s- 
pectee par personne ; car on n’a guere ä lui reprocher d ’avoir 
pailie ce qu’il peut y  avoir d ’excessif dans le Talm ud : « II 
serait perm is, d it-il, de traiter ses esclaves cananeens avec ri
gueur, au point de vue du droit strict (3 );  m ais c ’est un devoir 
de charite, en m em e tem ps qu’une regle de prudence, d’ßtre 
toujours hum ain et equitable ä leur egard. II ne faut pas les 
charger d’un joug pesant, ni les tourm enter d’aucune fapon. 
A  l ’exem ple de nos anciens sages, on ne doit goüter ä aucun 
m ets ni prendre aucune boisson sans en donner une part aux 
esclaves. Leur repas doit m em e preceder celu i du maitre. II

(1) La rkponse de R. Yossk ne se trouve que dans Sema’hoth et c’est a 
R. Juda qu’elle est altribuee.

(2) Cf. Maimon. tr . Na’hlkth IV, 4.
(3) Cette assertion s’appuie su r une Interpretation trop servilement litterale 

d'un texte du Pentateuque ILkvit. XXV, 42-43).
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est dit : nos yeux sont d iriges vers toi com m e ceux de l ’esclave  

vers son m aitre. (Psaum . CXXIII, 2 ). Qu’on ne les tourm ente  
donc pas par de mauvais traitem ents ni par des paroles de 
durete! La Loi nous a perm is de profiter de leur travail, m ais 
non de blesser leur dignite. II ne faut pas se m ettre en colere  
contre eux ; leurs m aitres doivent, au contraire, leur parier 
avec douceur et savoir ecouter leur justification . C’est ainsi 
que Job s’est vante d’avoir toujours use de bons procedes v is-  
ä-vis de ses esclaves. La durete e t la  cruautp ne se rencontrent 
que parmi les paiens, m ais les descendants d ’Abraham, les  
Israelites, ä  qui Dieu a revele sa dcctrine si parfaite et prescrit 
des lois si justes, sont anim es de bonte envers toutes les crea- 

tures. Dieu, ä q u i nous devons nous eff'orcer de ressem bler, 

n ’est-il pas m isericordieux ? Soyons clem ents et nous pour- 
rons com pter sur la clem ence de Dieu, etc. » (1).

V . — D e l’e m p lo i  e t  d u  n o m b r e  d e s  e s c la v e s  e tr a n g e r » .

La loi m osaique fournit peu d ’indications sur les travaux 
auxquels les esclaves etaient astreints chez les Israelites. Elle 
dit seulem ent, d’une m aniere generale, en parlant de l ’esclave 
h ebreu: « Ne lui im pose pas le  service d'un esclave (Deuter. 
XV, 39). »Dans les tem ps bibliques, lorsque les moeurs avaient 
encore toute leur sim plicite prim itive, les principales oc -  
cupations des esclaves consistaient, sans doute, ä cultiver 
la terre ou ä soigner les troupeaux, occupations q u ’ils 
partageaient, du reste, avec leurs m aitres. Dans les 
m aisons des riches, il arrivait souvent qu’un esclave, re 
m arque pour son habilete et son devouem ent et honore de la

(t) M aim on. t r .  Abadim IX, 8 ; cf. Guide d esß g a rd s, t. III, p. 203 et su iv  

tlc la  trad u c tio n  de M. Munk.
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confiance particuliöre de son m aitre, devenait le surveiüant, 
le ch efd e  sescom pagnons de servitude. Telle fut, par exem ple, 
la position d’Eliezer dans la m aison d’Abraham, et de Joseph  
dans celle  dePutiphar (1). Ces esclaves su perieurss’appelaient, 
selon  les circonstances, m  )pl (Genese XXIV, 2), nüpö 71? 
(Ib id . XLVU, 6 ) ,  □ ’jm n  7 ’2N (1 Sam . X X I, 7 ) . Q uel- 
quefois les esclaves etaient charges de l’education des enfants; 
les Chroniques font notam m ent m ention d’un gouverneur des 
fils de David (I Chron. XXVII, 32). Plus tard, pendant les six  
ä sept siecles q u ’em brasse la litterature talm udique, alors que  
les raffinem ents de la Zivilisation grecque et rom aine avaient 
penetre, jusqu’ä un certain point, dans la societe juive, on 
rem arque une plus grande variete dans les occupations des es
claves. L esso ins qu’ils devaient ä la  personne de leur m aitre, 
etaient surtout tres-nom breux. Les esclaves accom pagnaient 
leur m aitre au bain, portant les vetem ents dont il pouvait avoir 
besoin, et lui donnaient l ’appui de leur bras (K etoub. 62 «;  
Tor. Coh. sur Levit. XXV, 3 9 ) .  Ils l ’aidaient ä se deshabiller, 
lavaient et frottaient son corps, com m e cela se pratiquait chez 
les Rom ains ; puis ils le chaussaien l et lui rem ettaient ses vete
m ents (E xod e R. ch . X X V ; Mekhilta sur Exode ch . X X I). 
Ils le soutenaient quand il m ontait un escalier, le  portaient 
dans des chaises (p’710 >ND3) dans des litieres (xp£3p^ lec t ica , 
Np71i73 M ekhilta 1. c ;  Baba-M etsia 73 b). A table, les es
claves se  tenaient, sans doute, debout derriere leur maitre 
pour le servir, pour lui verser du vin ( Soucca, II, 9) ; 
car le Talmud de Jerusalem  nous apprend que les esclaves 
m angeaient sans s’asseoir. C’est pourquoi, a jou te -t-il, les 
Israelites ont adopte l ’usage de prendre leur rep a s , le 
prem ier soir deP äques, en s’accoudant ou plutöt en se co u -  
chant (J. Pega’him  X , 1). Les riches, qui aim aient le faste,

(t) Cf. Ruth II, 5 ; I Chrun. XXVII, 20-30.
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l'aisaient courir un esclave devant eux pour annoncer leur 
arrivee (K etoub. 67 b).

G eneralem ent pourtant, les esclaves etaient em ployes ä des 
usages plus se r ie u x ; ils n’etaient päs etrangers aux soins du 
inenage (cf. Luc, XVII, 7 -8 ). Q uelquefois le m aitre leur donnait 
une profession publique dfu’ils exergaient ä son protit. II faisait 
d’eux, h son gre, des bou langers, des tailleurs, des barbiers 
etc. ( Mekh. 1. c . ). II parait qu’on se servait aussi quelquefois 
des esclaves com m e d’une m atiere propre ä la transcription  
d ’actes civils ; la M ischnah parle de lettres de divorce ecrites 
sur la m ain d’un esclave (Ghittin II, 3), au m oyen du procede  
que le T alm ud (Ibid. 20 b) d esig n ed u  nom  biblique de r o H D  

3p3p “ tatouage » (Levit. XIX, 28). Les esclaves des prötres 
etaient, selon une autorite talm udique, instruits dans la m u si-  
que, a h n d e  pouvoir accom paguer, au m oyen d ’instrum euts, 
les chants sacres des Levites (A rakh inII, 4 ; Soucca 51 a . )

II y a encore une classe d’esclaves, tres-repandue dans les  
societes orientales, gräce ä la polygam ie, et que ni la Bible, ni 
le Talm ud ne toleraient. La loi m osaique qui, tout en laissant 
subsister la polygam ie, lui est si peu favorable, proscrit sev e-  
rem ent toute m utilation sexu elle  exercee sur les anim aux  
(Levit. XXII, 24) et ä plus forte raison sur les hom m es. E lle  
ex clu td e  la com m unaute d’Israel les la'iques, et du tem ple les 
pretres qui l ’ont subie (Deuter. XXIII, 2 ;  Levit. XXI, 20). 
C’etait inspirer aux Israelites une juste horreur pour une pra- 
tique barbare, veritable crim e de lese-h u m an ite . En vertu de 
la legislation sur les esclaves, cette pralique devenait du reste 
im possib le ; car leT a lm u d  com pte avec raison la m utilation  
sexuelle com m e une blessure süffisante pour em anciper l’es
clave (K iddousch. 25 a;  Yore-Deah Tit. 267 § 2 8 ) .  II est vrai 
que le sörail de Salom on et de ses successeurs a du ötre confie 
ä la  garde des eunuques ; et du tem ps du prophete Isaie, ceux- 
ci paraissent avoir ete tres-nom breux en Palestine (LVI, 3 ) ;
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m ais nous aim ons ä cro ireq u e les Israelites se bornaient ä les 
acheter chez le s  peuples voisins.

Les servantes etaient, plusparticu lierem ent que les esclaves 
m ales, em ployees aux travaux du m enage, dont Ia m aitresse  
de la m aison prenait, du reste, sa part. Dans le m agniflque 
portrait que l ’auteur des Proverbes traced e  la fem m e fo r te , il 
la m ontre distribuant leur täche ä ses servantes, m ais e lle -  
m öm e Supporte, avec e iles, le poids des occupations dom esti- 
ques. Elle se leve avant le  jour et sa lum iere ne s’eteint pas 
pendant la n u it ; ses m ains saisissent les fuseaux, etc. (P rov . 

X X X I). Si une pareille m aitresse, laborieuse e lle -m em e k ce 
point, devait exiger de ses servantes une activite et une exacti- 
tude exem plaires, on peut supposer aussi qu’elle  ne les su r-  
chargeait pas de travail et q u ’elle  etait plutöt, ä leur egard, 
une bonne m ere de fam iile qu’une m aitresse dure et querel- 
leuse. Le Talm ud (nous l ’avons v u ) a conserve ces belles tra - 
ditions. II ne veut pas que la fem m e abandonne tous les soins 
du m enage aux servantes ; et si m em e, en se m ariant, eile  
possede de nom breux esclaves, faisant partie de ce  qu’elle  
apporte en dot, eile  ne doit pas pour cela se livrer ä une 
com plete inaction (K etoub. V, 3 et Ghemara 61 a). La M ischnah 
(1. c . )  nom m e q u elq u es-u n s des travaux qui etaient principa- 
lem ent ä la Charge des servantes, tels que rnoudre du ble, 
faire du pain, laver les vetem ents, s’o ccu p erd e la cuisine , etc. 
Souvent aussi on les em ployait com m e nourrices ; la Bible  
nous en  offre un exem ple d'une haute antiquite ( Gen. X X X V ,  
8 ) . Cet usage parait s’ötre generalise beaucoup du tem ps de la 
M isclm ah (K etoub. I .e . ) .  Le travail le plus penible et le plus 
degradant etait celui de la m eu le; il etait confie k des es
claves inferieurs et surtout aux servantes (E x. X I ,  5 ; Isaie 
X L V n .  2; Job IX , 10; E ccles. XII, 3 ) ;  im pose ä des hom m es, 
11 etait considere com m e une punition (1) (Juges XVI, 21; 
Lam ent. V, 13).

(1) Dans les comedies latines, les esclaves redoutent perpktuellement d’i t te
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De la variete des em plois dont les esclaves etaient charges, 
nous pouvons induire qu’ils devaient etre assez nom breux. 

Dejä ä l ’öpoque des patriarches, ils s ’etaient considerablem ent 
m ultiplies. Abraham peut, ä lui seul, arm er trois cent d ix-huit 
esclaves nes dans sa m aison (Gen. XIV, 14) ; et ä m esure que 
sa fortune grandit, ses esclaves deviennent plus nom breux  
Ibid. X X , 14 et passim ). Isaac herite de tous les b iens de son 
pere et les augm ente encore. Jacob, ä son tour, alors m öm e  
q u ’il est sous la dependance de son oncle  Laban, acquiert de 
grandes r ichesses, dont les esclaves constiluent une partie im 
portante (Ibid. X X X , 43). Dans toute la suite de l’histoire b i- 
blique, nous voyons egalem ent les esclaves form er un  
des elem ents d e la  richesse chez les Israelites. L ero i qui parle  
dans l ’Ecclesiaste, possedait de nom breux esclaves (Eccles. 
II, 6). Le prötre Pasch’hour, qui vivait du tem ps de Jerem ie, 
aurait ete, selon  le Talm ud, proprietaire de 400 ou m em e de 
4,000 esclaves (Kiddousch. 70 b) (1). A l ’epoque talm udique  
c’etait aussi chose com m une, chez les Israelites, de se servir 
d’esclaves, tem oin la place im portante que ceu x-ci occupent 
dans toutes les parties de la legislation civile et relig ieuse, et 
les com paraisons sans nom bre q u ’ils fournissent aux niora- 

listes et aux prödicateurs du Midrasch. R, Eliezer regoit, en 
une fois, un cadeau consistant en soixante esclaves (Baba- 
M etsiah 84 b). Le M idrasch parle, ä diverses reprises, de m äi-  
tresses de m aison ayant, ä leur service, m ille esclaves et autant 
de servantes (Genese R. ch . 68 et Levit. R. ch. 7 );  il est vrai 
qu'il s ’agit, dans ces passages, de dam es rom aines. En general, 
chez les Israelites, les esclaves n’etaient guere un objet de luxe, 
et ils n ’avaient point pour fonctions de charm er les longs loi- 
sirs de m aitres corrom pus ou inoccupes. Le Talm ud et les Rab
bins, sauf de rares exceptions, ne connaissaient que la rie

envoyts k la meule (pistrinum. Par ex. Terence, Andreia y. 172).
(t) Lu Talmud de Jerusalem dit 5000 (J . YebAm. VIII, 3).
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noble et austere du travail et de l ’etude ; les hom m es les plus 
illustres dans la Synagogue exergaient, et ils s’en faisaient lion- 
neur, les prot'essions les plus hum bles, les plus m odestes 
(M aim on .tr. iMatnöth Anyyim  X, 18). A aucune epoque, les 
Juifs ne souffrirent de cette so if ardente de jouir qui tourm en- 
tait les R om ains de l ’em pire et leur faisait inventer, tous les  
jours, de nouveaux plaisirs. Aussi ne plagaient-ils pas leur 
point d'honneur ä com m ander ä de nom breuses troupes d’e s 
claves.

Bien au contraire, les auteurs du Talm ud ne furent rien 
m oins que favorables aux progres de Tesclavage. Ils s ’expri- 
m ent m öm e, ä ce sujet, avec une netfete et une energie tres- 
rem arquables.« Augm entez, disent-ils, le nom bre des esclaves, 
vous augm entez les vols ; celui des servantes, vous propagez la 
corruption des moeurs (Traite des Principes II, 7 ; Yalkout sur 
P rov., n° 947). » Et on  aurait pu ajouter beaucoup d ’autres d e -  
sordres ; car Tesclavage am ene sa punition avec l u i : il deeom - 
pose, par une action lente m ais süre, les societes qui en font 
une Institution publique. Ainsi Ton peut dire, avec certitude, 
que Tesclavage fut une des principales causes de la decadence  
et de la ch u te  d e l’em pire rom ain. Le Talmud avait un sentim ent 
juste et profond de ces dangers. Voilä pourquoi il exige q u ’on 
se passe d ’esclaves autantque possible. « N ossages, ditM aim o- 
nide, nous ont prescrit de prendre, dans nos m aisons, des pau- 
vres, des orphelins plutöt que des esc laves... Celui qui possede  
un grand nom bre d’esclaves ajoute journellem ent k la som m e  
des peches qui se com m ettentdans le m onde; m ais, rem plir sa 
m aison de gens necessiteu x , c ’est accom plir continuellem ent 
une bonne ceuvre (M aimon. tr. M atnöth-Anyylm X , 17). » On ne  
saurait protester, avec plus de force, contre Tesclavage et en fa 
veur du travail libre. Un jour, dit le Talm ud, on vint presenter  
ä Räbäun esclave qni etait ä vendre; il seb o rn a ä  c iterces m ots 
tires du traite des Principes (1,5): Que les pauvressuient les gens  
de ta m aison. Les Rabbins, on  le  voit, n ’etaient pas loin d ’agir
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com m e les E ssen iens qui avaient pour principe de se passer  
com pletem ent d’esclaves (I). La M ischnah decide, il est vrai, 
que si une fem m e regoit des esclaves en  heritage (2) de la 
m aison de son pere, ils ne doivent pas, p o u r  l'honneur de la  

fa m i i l e  ( m x  P T  rct?  aOD), ötre vendus ä des etrangers, 
m öm e s’ils sont vieux et invalides (Ketoub. VIII, 5 ; Maimon. 
tr. Ischout XXII, 23). Mais la M ischnah veut sim plem en t don
ner satisfaction ä un sen tim ent bien legitim e ; car, qui ne 
souffre de voir passer en des m ains etrangeres les b iens 
qui ont appartenu ä son pere ?

C’est une veritable antipathie pour Tesclavage qui inspire le  
Talm ud, lorsqu’il exprim e des jugem ents si severes sur le 

com pte des esclaves. II a, en general, tres-m auvaise opinion  
de leur conduite, de leurs sentim ents, de leur coeur; et il 
signale leurs vices avec une franchise im pitoyable, sans o u -  
blier toutefois que ces v ices sont les fruits inevitables de 
leur m alheureuse condition. On peut dire, en som m e, que si 
le Talm ud ne fletrit pas, com m e eile le m erite, Todieuse et 
inique Institution de Tesclavage, il en fait toucher du m oins, 
du doigt, les inconven ien tsles p lu sg ra v ese t les plus affligeants. 
Voici un passage qui, sous une forme vive et satirique, resum e  
tous ses griefs contre les esclaves : o Canaan, d it-il, a prescrit 
cinq rögles de conduite ä ses enfants : A im ez-vous les uns les  
autres, aim ez le vol, aim ez ln debauche, ha'issez vos m aitres (3), 
et ne dites pas la verite (Pega’him  113, b) » ; ce qui signifie  
en d’autres term es, que ces aitnables qualites se trouvent 
com m unem ent chez les esclaves. Mais ce  n ’est pas encore le 
bilan com plct de tous les vices et defauts qu’on leur prele, et

(1) Cf. Munk, Paleslinc, p. 518.
(2) Le Talmud dkfeml ä la  femme d’acheter des esclaves males pour les 

garder dans sa m aison; car il veut prkvenir mkme ce qui peut avoir l’apparence 
du mal. Baba Metsla, f" 71, Maimon.tr. Ahad. IX, 6 ; tr . Issourk-Bia XXII, 16.

(3) Un proverbe latiu d i t : totidem hostes nobis esse servos, Macrobe, 
Saturnales  I. 11.
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Canaan aurait pu facilem ent allonger son singulier testame.nt. 
Les esclaves sont paresseux et « des dix m esures de som m eil 
qui doivent pourvoir aux besoins du m onde entier, ils ont su en  
accaparer neuf pour leu ru sage personnel (Kidd. 49 6).» Ils sont 
insolents (1), p leins d ’im pudence (2), negligents au dernier point, 
de m auvaise foi (3). Jusqu’ä la 16e generation on doit se defier 
d’eux et de leurs descendants (4). Dans un parallele entre  
Joseph , esclave de Putiphar, et le com m un des esclaves, toutes 
le s  vertus du prem ier sont rehaussees par les v ices correspon- 
dants des autres (Genese R. ch . 86). Les esclaves, disait 
R. Na’hm an qui, du reste, ne brillait pas par sa m ansuetude  
pour ces m alheureux (Nidda 47 a ), ne  valent pas le pain 
qu’ils m angent; il est juste de dire pourtant qu’il avait ä se 
plaindre tout particulierem ent de son esclave Dare qui etait 
joueur et ivrogne ( Baba-Metsüa 64 6 ). Le Talm ud doute  
m em e que l ’esclave regarde l’affranchissem ent com m e un 
bienfait, vu que sa condition presente lui perm et des desordres 
de conduite, incom patibles avec la dignite d’un hom m e libre  
(G hitt. 13 « ;  K etoub. 11 a ) .  Enfm , pour clore cette enum e- 
ration, si la decouverte d ’un defaut m oral chez un esclave 
qu’on vient d’acheter, ne donne pas ä l ’acquereur le droit de

(1) J . K iddousch. IV , 11. D aus ce rta in e s  edilion s le  texte porte □ ’N j 
(beaux), maia il faut lire  CPNJ (orgueilleux) par Opposition k  la  phrase c o r -  

re sp o n d an te  : D O E f’T  D ’3 3  0 3  3 1 7  (Voy. Pend-M oschd  1. c.)

(2) K iddousch. 70 b : C /7D  b 6 x  H X  D O D  17113 13 CP’ttf )I7 3  331 
L es p rk tre s  inso len ts descenden t d’esclaves.

(3) B aba-M etsia 86 b : N 7 3 3 3  «1713017 17’3 i cf- T acile , Hist. IV, 23; 
fluxa se rv itio ru m  fides. — La T oe ip b ta  de  H oraiöth (ch . II) d it : 7 0  0 0 0  

1 7 1 1 3 7  D 3 3 7  lp D 3 i?  0 0 0  7 3 3 1 7  3 3  j 6 x $ 3  b z i l -  Ce  passage  n ’offre 
pas de sens couvenable. II fau t p robab lem eu t, comme nous l’a fait observer 

M. Goldberg, le corriger ainsi ; " D l 7 3 3 3 7  717X J’^ I D  b z n  170 ODO 
Pourquoi tous s’acham ent-ils contre la souris?  parce qu’elle est nuisible aux 
hommes; cf. Hora'iölh 13 a  et J. ibid. III, 9.

(4) J. Hornloth III, 9 ; cf. le commeutaire biblique (Raschi) sur I Chron. 

U, 35.
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resilier le  m arcbö, c ’est qu’il doit s ’attendre ä trouver tous les 
vices im aginables chez les esclaves ( Maimon. tr. Mekhira 

XII, 13).
On le voit, ce portrait com pose de traits epars n ’est guere  

flatte. A coup sür, le Talm ud n’eü t pas desavoue les com iques  
latins qui confient toujours le s  röles de fourbe et de voleur  
ä des esclaves ; et si les T alm udistes ont pris l ’habitude, que  
nous avons conservöe, de rem ercier D ieu, tous les m atins, de 
ne les avoir pas fait nailre esclaves, ils ont eu m itle fo is  raison  
et personne ne les en  bläm era (M ena’höth  43 a). Mais h eu -  
reusem ent il y a aussi des exceptions, et le Talm ud ne com m et 
pas l ’injustice de frapper tous les esclaves de la m em e repro- 
bation. Les Proverbes d isaient dejä q u ’un esclave honnete  
l ’em porte sur un fils de fam iile vicieux (Prov. XVII, 2 ; cf. 
E cclesiastique X, 30). Les livres talm udiques, ä leur tour, pro- 
clam ent qu’un esclave qui sert son m aitre avec fideüte, avec 
dövouem ent, m eritela  liberte. II en est beaucoup, d it-on  ail- 
leurs, parm i les desceudants de Canaan, qui seraient dignes 
de devenir des docteurs en Israel (Yoma 87 «). Et on e ite , ä 
cette occasion, Tabi, cet esclave de R. G am aliel que nous avons 
döjä si souvent m entionne. Tabi est un veritable personnage  
dans les traditions talm udiques, qui ne tarissentpas en  öloges 
sur son com pte. On lui fait honneur des plus belles qualitös, 
des plus nobles sentim ents. R. Gam aliel le  traitait m oins en  
esclave q u ’en am i, e t lu i tem oignait des egards qu’on ne m ontre 
generalem ent qu'ä des personnes libres (1). Le nom  de Tabi 
devint si populaire qu’on en fit com m e un nom  com m un pour 
designer les esclaves (2). On parle avec non m oins de faveur 
de sa com pagne d’esclavage, de Tabitha qui fut egalem ent au

(1) Soucca II, I ;  Berakh. 16 b; Baba-Kamma 31 b.

(2) J. Ghitt. I, 6 ; J. Baba-Bathra VIII, 16. — Le M idrasch attribue h Tabi 
le trait d’esprit qu’on raconte d’Esope, Charge, tou r 'a tour, par son maitre, 
d’acheter ce qu’il y a de m eilleur et de pire dans le monde (Ldvil. R .ch .3 3 ).
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sei vice de ß . G am aliel (1). Ce n’est donc nu llem ent par Sys

tem e, par esprit de denigrem ent, que le Talm ud se m onlre, 
aillcurs, si severe sur le com pte des esclaves. E ncore une fois, 
il avait ä coeur d’arreter, chez les Israelites, les progres de  
Tesclavage, en appelant Tatter.tion sur les consequences m o
rales si deplorables que cette institution entraine ä sa suite. 
Mais il y  avait un m oyen plus d irec tet plus sür d ’arriver aum öm e  
resultat : c ’etait de m ultiplier les alfranchisscm ents. II nous 
reste ä exam iner ju sq u a  quel point la Bible et le Talm ud en 
ont fait usage.

V I. — Do l’n f l f i 'a n c l i is s c n ic n t  d o s  c flc lttvc«  e t r a n g e r s  e t  d e  la  

P o s i t i o n  de»  aiOTi-nnclii».

i
C’est un fait digne de remarque que, dans plusieurs cir- 

constances et com m e sanction de ses lois sur Tesclavage, le 
Code m osaique ait force le m aitre d ’accorder la liberte ä son  
esclave. Nous avons vu que tel etait le cas pour la fem m e  
captive, que le vainqueur refusait de prendre pour epouse, 
apres en avoir fait sa com pagne ephem öre; tel encore pour 
Teselave qui avait ete Tobjet de m auvais traitem en’ts. Ne peut-  
on voir, dans le choix d ’une pareille penalite, Tindice d’une  
repugnance bien prononcee pour Tesclavage et com m e un parti 
pris de lui arracher le plus de viclim es p ossib le?  Aussi est-i 1 
perm is de supposer qu’il n ’en tia it nu llem en td an sles intentions 
de la Bible d ’eutraver les affrancliissem enls, et que, tout au 
contraire, les m aitres ne pouvaient m ieux repondre ä ses vues, 
qu’en appelant leurs esclaves ä la liberte, par une initiative 
libre et genereuse. Mais, sur ce point, la loi m osalque ne 
s ’explique pas; eile  adm et la possibilite d’une servitude p er-

(1) J. K iddousch. 18 a ;  J. Nidda I, 5. II, I I ; Lkvit. R . ch. 19.
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petuelle pour Teselave etranger (Levit. X X V , 46), sans in -  
sister, nulle part, sur les m oyens d’y m ettre un term e. Pour
tant ces m oyens, e ile  les a, au m oins, indiques en passant 
dans le texte relatif ä l ’adultere de Teselave paienne « qui n ’a 
pas ete rächet de ou qui n ’a pas regu de l e t t re  d' affrancliisse-  
ment  (1) (Ibid. XIX, 20). » Ce sont p recisem en t les deux  
m odes d’em ancipation, adm is par la M ischnah pour Teselave 
c a n a n een : le  rachat m oyennant une som m e d’argent (F ps wy) 
et Taffranchisserinent ä titre gracieux et par un acte ecrit

(710® v,y) (2).
L ’esclave cananeen recevait donc, com m e Teselave hebreu, 

la liberte par le  rachat. Seu lem ent il n'avait pas, pour se ra
cheter, d'aussigrandes fac ilites; car n’etant proprietaireäaucun  
titre, il ne lui servait de rien de s ’am asser, par de len tes e c o -  
nom ies , ce  petit peculo que les esc laves, ä R om e, ech a n -  
geaient quelquefois contre la liberte. 11 fallait abso lu -  
m ent que le prix de sa rangon lui füt donne en cadeau  
par un tiers, et pour cette destination exclusive; autrem ent le 
m aitre en devenait proprietaire su r-le-ch am p (V oy. p. 129). 
Un etranger pouvait aussi traiter d irectem ent avec le  m aitre  
pour le rachat d ’un esclave, ä l ’insu m em e de Tinteresse; car 
le  Talmud pose en principe qu’une transaction conclu e ä l’in -  
tention d ’un absentest valable, lorsqu’e lle est  ä son avantage (3). 
11 faut ajouter pourtant, que rien n ’obligrait le m aitre ä con -  
sentir a Techange propose; mais dös qu'il acceptait, Teselave  
recouvrait iinm ediatem ent la liberte, sans qu'il y  eüt aucune  
autre form alite hrem plir .

Le second mode d’em ancipation pour Teselave paien , etait 
Taffranehissem ent ä titre benevole et gratuit. Mais ici nous ren-

(1) Voy. la paraphrase d’Onketos su r le passage eite.

;2) Voy. h ce sujet Kiddousch. I, 3 ;  Ghitt. IX, 3 et passim.

(3) V 393  N‘3 i?  C 7 X 3  I T o  Kiddousch. I, 3 et 23 o ;  Maimon. tr .  Abad- 
V, 2.

12
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controns, d an sle  Talm ud, uneassertionquiparaitsurprenante : 
« Quiconque affranchit son esclave, dit Sam uel, v iole une loi 
positive (nt?3) de la Thora (1), » c eä  quoi un docteur posterieur  
ajoute que donner la liberte ä ses esclaves, c ’est s’exposer ä 
perdre sa fortune. Dejä auparavant les docteurs de la Mischnah 
etaient en desaccord sur ce point. Rabbi Akiba, par une Inter
pretation passablem ent etroite, tire des m ots de la Rible: « c 3 u i l  
173317 13173, Vous les asservirez toujours, » une Obligation for
m elle , un  devoir rigoureux. R. Ism ael, son collegue, y voit, 
au contraire, une sim ple  perm ission et rien de plus (2). En 
theorie, et m önie, jusqu’ä un certain point, en pratique, c ’est 
la prem iere opin ion qui a prevalu dans le Talm ud, et qui a ete, 
en su ite , adoptee par les casuistes du m oyen äge. R. Eliezer 
se pronongait pour l ’exegese de R. Akiba ; R. Gamaliel y 
conform ait sa conduite, com m e le prouve le coutentem ent si 
vif qu’il m anifesta lorsqu’il eut m utile  un m em bre de son fidele  
esclave Tabi (3). 11 etait tout joyeux d ’une m aladresse ou d’un  
m om ent d’oubli qui, pensait-il, aurait pour consequence ine- 
vitable l ’affranchissem ent de T abi. Sa conscien ce l'avait donc  
oblige d ’attendre une pareille oc.casion et il aurait craint de 
com mettre, un pöche, en affranchissant spontanem ent un es
clave, fiit-ce m em e la perle des esclaves (Baba-Kamma 74 b ; 
J. K etoub. 111, 10).

N ’oublions pas toutefois, que le Talm ud sait toujours, quand  
il faut, trouver des biais pour attenuer ses principes en appa- 
r en ce les  plus rigoureux, e tq u ’apres tout, il est m oins attache  
ä la lettre qu’il n ’en a l ’air. La verite est q u ’il se m ontre, en 
general, tellem entfavorable auxaffranch issem ents,q u’en depit

(t) I I  s ’agit des m ots , 1 7 3 3 7  C 1 7 3  D ^ u 6 l ;  vous les ferez ou vou s 

pourrez les faire se rv ir  perpktuellem ent (Lkvit. X X V ,  46).

(2) Sotah, 3  a b ; Berakh. 47 b ; Ghitt. 38  a b ; Maim on. tr. Abad. IX ,  6.

(3) D 'a p rk s  im  passage, il lu i aurait brisk une dent, d ’apres un autre, crevk 

un oeil.
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des scrupules de R. G am aliel, la defense d’em anciper les e s 
claves a du etre surtout theorique, et sans grande im portance  
pour l ’application . En effet, le Talm ud traite la question des 

affranchissem ents dans ses m oindres details et avec une veri- 
table com plaisance, com m e si de rien n ’etait. Et lorsque, par 
hasard, une objection v ien t ä se  produire, e ile  est aussitöt 
ecartee par une de ces distinctions victorieuses qui se jouent 
de toutes les difficultes. En som m e, nous avons tout lieu de 
penser que si certains docteu is defendent, dans le T a lm u d ,  
d’affranchir les esclaves, c’est un iquem ent en l ’absence de 
m otifs serieux (1). Or, ces m otifs fon trärem ent d e fa u t; le Tal
m ud lu i-m em e a su les m ultip lier avec une vraie liberalite . 11 
y a plus : dans m aintes circonstänces, le  m aitre est force, de 
par les lois talm udiques, d ’affranchir son esclave (Voy. p . 184). 
Tout bien considere, nous pouvons donc nous en tenir ä cet 
autre principeenoncö dans le Talm ud de Jerusalem  et attribue  
ä R. Juda le sa in t: T T O 3  X117 *?p- On se m ontre facile quand  
il s’agit d’affranchissem ents (2).

II se peut, d’ailleurs, que. les prem iers scrupules des d o c -  
teurs du Talm ud aient pris leur source dans des circonstänces  
politiques et, par consequent, tout ä fait tem poraires. Les 
Rabbins qui s’en rendirent, tout d ’abord, les interpretes, v i- 
va ien tä cette  epoque, de triste m em oire dans lesan n a les ju ives, 
oü les autorites rom aines, en Judee, s ’appliquaient, avec un  
soin jaloux, äen lever  aux Juifs tous les droits c iv ils, toutes le s  
im m unitos nationales. « Qarante ans avant la destruction  du 
deuxiöm e tem ple, dit le Talm ud de Jerusalem , les tribunaux 
juifs cesserent de juger les proces crim inels. » Plus tard on

(1) Cf. Nachm anide, R . N is s im  et R aschba. Ce dern ier dit en p ropres 

termes : S i  la Tho ra  dkfend d 'a ffrancliir les esclaves, c 'e s t  uniquem ent quand 

Tafirauchissem ent n’cst pas un bienfait, m a is  qu’il est dü  a un  sim ple caprice.

(2) .1. Ghitt. IV, 4; J. Yebam. VII, 1; J. Pec-a’li. II, 2; cf. dans B. Berakli. 
ct Ghitt. 1. c. les Toqaplioth, v° 7~intt'Cn 33.
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leur interdit jusqu'ä la connaissunce des proces civils fl) .  

Avait-on defendu egalem ent aux Juifs d'affranchir leurs e s 
claves, c’est-ä-d ire  d’exercer un pouvoir que les em pereurs 
rom ains crurent devoir lim iter quelquefois ä Rom e m em e?  
Cela est au m oins probable. Parmi les griefs form ules contre  
II T Ianina-ben-Teradion, un de ces glorieux m artyrs de la 
Synagogue qui, lors de la revolte de Bar-Cocheba, payerent de 
la vie leur attachem ent ä la cause nationale, figure l’accusa- 
tion rem arquable d’avoir affranchi un esclave (2). L’em pereur  
Adrien ou Tun de ses predecesseurs l’avait donc d efen d u ; et 
R. Akiba, autre victim e de la m alheureuse tentative de Bar- 
Cocheba, ne faisait que ceder ä la pression des evenem ents en 
cherch an t, dans la B ible, une defense dont il n ’eüt peut-etre  
jam ais so u p gon n el’existence sans cela. Plus tard, q u a n d le sc ir -  
constances changerent,il est naturel q u ’on n ’ait p lus tenugrand  
com pte de cette  defense, tout en la m ainlenant en principe.

Quoi qu’il en soit, voici com m ent le Talm ud regle les affran
ch issem ents : Lorsque le m aitre voulaitconferer benevolem ent 
la liberte ä son esclave, il lui rem ettaitun a c teecr it, par lequel 
il dedarait renoncer ä tout droit sur sa personne. Une sim ple  
declaration orale, faite m öm e en presence de tem oins, n ’avait 
aucune valeur legale (3). L’en on ced e  l ’ac ted ’affranchissem ent 
etait assez variable quant ä la form e, bien qu identique par le 
fond. Le m aitre, parlant ä son esclave, disait.: Te voici un 
hom m e libre jm n  p  ~ n x  i n  I o u b ie n :  V oici, tu appartiens 
a to i-m em e 70:133 717N 717; ou encore : Je n ’ai plus aucun 
droit sur toi “ 2  pDJ? 'b J’N (4).

(1) J. Synhedr. I, I; VII, 2; cf. B. Schabb. lä a. Graetz 1. c. t. IV; p. 471.
(2) n n v i  "733 Dp33t « p  « 0 3 D  ’XOl, Alwda-Zara 17 b- cf. le 

comm.'.ntaire de Raschi.
(3) nt0£f3  j331, Glatt. 40 b; Maimon. tr. Abad. VI, 2.
(4) Ghitt. 85 b ; K id d o u sch . (i b ; M a im on. 1. c. V, 3. V oic i quelques au lrc s  

form ules : p i 7  |3 7 3 3  ’3 l3 0  T l ’vStJI , J 7 i n  J3  7 3 '3  > [ 7 1 7  j3  X 1 7  7 7  

Ghitt. 40 b. —  A  Rom e, les paroles sacram entelles pour les a ifranch isse -
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Poui' les servantes d’origine paienne, los form ules d ’affran- 
ch issem ent devaient etre analogues(G liitt. IX. 3). M a issile  mattre 

so servait, pour l ’affranchir, de la form ule consaoree au divorce  
et consistan t en ces m ots : Des ce  m om ent, tu  peux epouser  

n ’im porte quel hom m e b zb  7 7 7 1 0  7N  7 7 ,  l ’acte etait frappe de 
nu llite , par cetle  raison qu’il n ’exprim ait pas exactem ent la 
verite, la fem m e affranchie ne pouvant con lracter  d ’union  
legitim e avec un esclave. ll en Ätait de m eine pour un acte  
d ’epousailles, par Iequel le m aitre perm ettait ä sa servante de  
se m arier suivant les form es ordinaires. Q uoique cet acte c o n -  
tint im plicilem entT affranchissem ent, il n ’avait aucune valeur, 
d’apres les conclusions du Talm ud (Ghitt. 40 a;  M alm . 1. c. 
VI, 8).

II fallait donc que l ’acte d ’affranehissem ent füt parfuitem ent 
explicite, sans restrictions conditionnelles ni clauses aleatoires. 
C’est pourquoi une sim ple prom esse du m aitre, füt—eile m em e  
ecrite, etait consideree, par la loi, com m e non avenue (I). Mais 
pour le m aitre c ’etait, tout au m oins, un engagem ent m oral, 
auquel la loyaute lui defendait de m anquer. D’apres certaines 
opin ions, les m agistrats pouvaient m em e le forcer de ten ir 
sa prom esse (2).

On pouvait ecrire la form ule de l ’affranchissem ent sur di
verses m atieres, notam m ent sur du papier ou de la terre  cu ite; 
m ais il n ’etait pas perm is de la m arquer sur des etoffes de 
laine, de lin , e tc ., par les proeedes du tissage, de la teinture  
ou de la broderie (Ghitt. 20 «). L’enonciation de la date etait 
de rigueur, pour em pecher toute fraude et toute reclam ation  
ulterieure (3). L'acte ne devait porter que le  nom  d ’un seul

ments t la ient idontiqnes : L ib e r  esto, L ib e r  sit, L ib e ru m  e sse ju b e o ; W a lion  

1. c. t. II,  p. 397.

( t) Ghitt. 40 b ;  Maimon. 1. c . VI, 2 ;  VII, t .
(2| Yebam . 93 6 ;  Ghitt. 45  a.
(3) Yebam . 3t 6 ; cf. Toi;aph. \ °  X 7 3 > ’ X 7 I  e tT oq ap h . dans Ghitt. 17 a.

7 0  OED-



—  182 —

esclave, sans quoi il etait considere com m e n u l ; il etait donc  

im possib le d ’affranchir plusieurs esclaves d ’un coup et par une  
declaration un ique (Ghitt. 42 «; M ai® . 1. c. VII, 3). Nous a u -  
rions encore d ’autres particularites ä ajouter ä ces details, dejä 
un peu longs. ßornon s-n ous ä dire que, pour ce qui concerne  
la partie m aterielle, les actes d ’affranehissem ent etaient sou -  
m is, en general, aux m öm es form aiites que les lettres de d i-  
vorce (1).

L’acte d ’affranchissem ent, une fois redige suivant toutos les  
regles, etait rem is ordinairem ent au beneficiaire, en presenee  
de deux tem oins ; m ais s ’ilp orta it la signnture de deux per
sonnes libres, on pouvait se passer d’autres tem oins ( 2 ) ,  II 
n ’etait pas necessaire non plus que le m aitre reim t l’acte d i-  
rectem ent entre les m ains de Teselave; il lui etait perm is d ’en 
charger un tiers, ä l ’insu  m em e de l ’interesse ; et dans ce  
cas, Teselave affranchi acquerait la liberte, avant ntörne que  
l ’acte füt arrive ä destination, en vertu du principe döjä citö 
qu’on peut avantager quelqu'un en son absence et sans son 
consentem ent (3). Aussi quand un m aitre declaraitavoir donne  
la liberte ä tel ou tel de ses esclaves et que ses paroles reee- 
v a ien tu n  dem enti de l ’in leresse, celui-ci n’en etait pas m oins 
considere com m e affranchi; car peut-etre n ’avait-il pas öte 
in stru itd e  la faveur qui venait de lui etre octroyee (G hitt. 40 
6 ;  Malm. 1- c. VI, 3 ) .  M aissi Teselave allait ju squ’ä soutenir, 
m algre Taffirmation contraire du m aitre, q u ’aucun acte d ’af
franchissem ent n’a v a i t  etd dcrit  ä son profit, sa denegation  
faisait foi. Cependant il n ’y perdait rien : le m aitre s’etait,

(1) V o y .,  pa r exem ple, Ghitt. I, 2 , 3 ;  M a im on. 1. c. V I,  5 -8 ;  Yo rk-D eah

1. c., §  4 o -S5 .

(2) M aim on. 1. c. V, 3 ;  Y o rk -D kah  1. c , § i l .
v3) Voy. Ghitt. t l  b;  13 a.  —  N o u s  su ivons l ’opin ion de Raschi, des Toqa - 

photh, de A sehkri, qu i sont en desaccord  avec A lfa ssi et M a im onide  (1. c- 

V I,  t ). D ’aprks ces dern iers, le m andataire devait prendre po sse ssion  d e la  

liberte au nom  de Teselave.
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en quelque sorte, engage par ses paroles m öm es, ä l ’affranchir  
et ne pouvait plus se retracter; il ecrivait donc un nouvel acte  
d’affranchissem ent ( l l .  cc. e tY orö-D eah  1. c. § 7 5 ).

Toutes ces dispositions ta lm udiques, com m e il est aise d ’en 
juger, tendaient ä faciliter les affranchissem ents. Le Talm ud  
sem bie vouloir les m ultiplier de toutes fagons. Chaque fois 
qu’il se presente un cas douteux, incertain , on le voit porte ä 
assurer ä Teselave la possession  de la liberte, et quand bien 
m öm e il ne Taurait obtenue que par erreur, ou au m oyen  
d ’une fraude. Le m aitre, nous le savons, pouvait offrir la per
sonne de son esclave com m e garantie hypothecaire ä u n  crean
cier. Que si m algre cela, et par une insigne m auvaise foi, 
il donnait reguliörem ent la libertö ä ce m em e esclave, ce lu i-c i 
restait düm ent affranchi. Le creancier ne pouvait p lus exercer  
son droit de saisie, et, pour plus de sürete, il ötait tenu de 
delivrer, lui aussi, un acte d ’affranchissem ent ä Teselave, sauf 
ä poursuivre ensu ite son debiteur deloyal (1 ).

Lorsqu’un hom m e, sur son lit de m ort, exprim ait le desir  
que ses esclaves fussent affranchis, les heritiers ne pouvaient 
se dispenser d ’execntcr les dernieres volontes du m ourant, 
quoique la mort 1’eüt em pöchö de les aff'ranchir lu i-m em e, 
selon les formes legales ( 2 ). Citons encore un dernier fait qui 
n'est pas m oins s ig n if ica t if : lorsqu’un m aitre avait deux e s
claves, portant le m öm e nom , et que, sur son lit de m ort, il 
affranchit Tun d’eu x  sans rien preciser, les deux devenaient 
libres ; seulem ent, pour sauvegarder les interets des m aitres 
com m e ceux des esclaves, la  loi obligeait les nouveaux affran-

(1) Ghitt. IV, 4  et 40 6, 41 a ;  M a im on . 1. c. V II I,  16 et t r , ’Hobel-oum azik 

V II,  11 ; Y o n '-D e a h  1 c., §  08. —  A  Rom e TafTranchissement ötait, eu gkneral, 

dkclark nu l dans ce cas. « Is ,  q u i in fraudem credi torum m anum ittit, n ih il 

agit. in stit. L . I, t. V I,  »

(2) Ghitt. 39 b;  Maimon. 1. c. VI, 4 ;  tr. Zekhyya-oumathana XX II 
YorS-Dtah 1. c ., § 77.

$
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chis ä payer solidairem ent aux heritiers Ia valeur de I’un 
d’entre eux ( Tociphta de Baba-K am m a ch. X I ).

Le Talm ud parait donc faire assez bon m arche de son prin
cipe que « les esclaves pa'iens doivent etre asservis perpetuel- 
lem ent. » Jam ais il ne lui vient ä l’idee de prononcer, apres 
coup , la nullite d ’un affranchissem ent, soüs pretexte qu’il est 
contraire ä u n e  loi biblique (1 ). Bien plus : il est des cas oü, 
de l ’aveu m em e du Talm ud, on peut faire abstraction de cette  
pretendue lo i, par exem ple, lorsque la m ise en liberte d ’un 
esclave facilite T accom plissem ent d’un devoir, la celebration  
d ’une cerem onie religieuse ('OKt? mx'D), s’ag it-il m em e d’une 
cerem onie d’origine purem ent rabbinique. On raconte que R. 
Eliezer affranchit un esclave pour lui perm ettre ainsi de 
prendre part ä la priere en com niun et de com pleter, par sa 
presence, le nom bre de dix personnes libres qui est de rigueur  
pour le c u ltep u b lic  (ßerakh. 47 6; Ghitt. 38 b ). Et notezque  
ce m em e R . E liezer, si connu par sa ferm ete et sa piete rigide, 
regardait com m e un precepte obligatoire les m ots : C!73C3l33l 
n a y n  (ci-dessus, p. 178). Chaque fois donc q u ’il pouvait 
resulter le  m oindre bien de l’em ancipation d’un esclave, les 
observateurs les plus conscien cieu x  de la loi l ’affranchissaient 
sans une om bre d escru p u le .

Q uelquefois m em e c ’etait un devoir im perieux d’accorder la 
liberte ä un esclave, par exem p le, lorsqu’on parvenait ainsi ä 
m ettre fink un scandale public. Q uiconquepossedai tun e  esclave 
qui se livrait ä la prostitution etait force de l ’affranchir: onesp e-  
ra itq u’aprösetre devenue libre, eile  trouverait ä s ’etablir d ’une 
m aniere convenable et que les desordres de sa conduite pren- 
draient un term e. Aussi les m agistrats pou vaien t-ils user de 
leur autorite pour exiger son affranchissem ent ( Ghitt. 38 a ; 
Malm. I. c . IX, 6 ).

(1) T i n i K t o  V m ?  C X 1  L ’esclave affranchi reste affranchi; M aim on. 1. c. 

IX 6.
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Les m agistrats devaient encore intervenir pour faire obtenir  

la liberte com plöte ä un esclave dejä ä m oitie libre. 11 parait 
que cet ötat singulier qui n ’est plus l ’esclavage, et qui n ’est 
pas encore la liberte, se presentait assez souvent; le T alm ud, 
du m oins, s’occupe, ä diverses reprises, de cette sorte de dem i-  
esclavage.  On ne pouvait pas, il est vrai, em ancip erun  esclave  
ä m oitie par un acte d ’affranchissem ent (1); m ais supposez  
q u ’un esclave füt la propriete com m une de deux associes,
(,servus comm unis) et qu’un  seul d ’entre eux le declarät libre 
pour sa part, voila cet esclave libre ä m oitie. C’est ce  qui 
arrivait encore, lorsque la m oitie seulem ent de Ia rangon avait 
ete payee au m aitre: com m e de juste, la liberte etait propor- 
t io n n e llea u  m ontant d e la  som nte qui avait ete livree. Mais 
quelle  que füt l ’origine d ’un pareil etat de choses, il ne devait 
pas durer in d efm im en t; car cet esclave, qui dejä ne l ’etait 
plus, ne pouvait ni se m arier avec une fem m e de condition li 
bre, ni s ’unir avec une esclave, sans com p ter les  autres in co n -  
vetiients inherents ä cette Situation hybride. L eT alm u d , grand 
partisan de la m ultiplication de l ’espece etvou lan t q u eeb a q u e  
h o m m e, m ötne Teselave, rem plisse le prem ier devoir im pose  
ä l ’hum anite, contraignait le m aitre d ’aehever ce qui etait 
com m ence, et de faire un liom m e entierem ent libre de celu i 
qui l ’etait dejä en partie. Ce n ’etait pas, du reste, porter  
atteinte aux droits sacres de la propriete ; car Teselave, ainsi 
liberö, s’obligeait envers son maitre pour la m oitie  de la 
rangon (2  ).

On raconte, ä ce propos, dans le Talm ud, que deux associes 
possedaient un esclave en com m un. L’un deux l ’affranchit 
pour son com pte ; l’autre s’em presse alors de renoncer ä sa

(1) R .  Ye liouda  admettait pourtant que cela se pouvait : D ~ X  ~ ID W  7 1 7  

7 3 3  ’T  " n n a t o ,  Ghitt. t l  b ; J. Ghitt. IV, 5-

(2) Ghitt. 4t a-42 O ; Edyyftth  I,  13; M aim on. VII, 7 -8 ;  Yo rk -D kah  !. c. 

§ 60, 62.
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part de propriete, au profit de son eidänt encore en bas äge, 
cherchant ainsi ä e lu d er  la loi que nous venons d e c ite r ;  car 

les droils de propriete des m ineurs sont, de toute fagon, in -  
violab les. Mais les m agistrats dejouerent cette ruse par l’ex -  
pedient que voici : ils n om m ören tun  tuteur pour represen- 
ter les interets d e l ’enfant et fixer la valeur de Teselave.; et 
celu i-ci dut se constituer debiteur de la m oitie de cette  
som m e, donner quelque argent ä l ’enfant pour le faire 
consentir, de bon gre, ä la transaction, et regut alors un acte 
d’affranchissem ent delivre au nom  du tuteur (1 ) , ä qui on 
confera exceptionn ellem ent le droit d ’affranchir les esclaves, 
droit, dont le  tuteur ne dispose pas d’habitude (2). Cette fagon 
de procöder a öte transform ee en article de loi par les casuis- 
tes posterieurs au Talm ud (M alm . tr. Abad. VII, 8 ;  Yore  
Deah 1. c. § 63).

La loi qui precöde ne s ’appliquait, toutefois, qu’aux esclaves 
m ä le s : la servante pouvait dem eurer indefm im ent dans un 
etat de dem i-servitude, quoiqu’elle aussi füt em pöchee, dans 
ce cas, de contracter une union legitim e. Mais pour peu que 
cette Situation contradictoire entrainät des inoonvenients, 
en donnant lieu , par exem p le; ä des dösordres de conduite, le 
m aitre ne pouvait se refuser ä lui delivrer un acie  d'affran- 
ch issem ent ( 3 ) .

H ) Telle  est Top in ion  de la  p lupart des commentateurs-, voy. Ghitt. 40  ab, 
Toeaph. v ” 2 1 1 3 1 ,  Maim on., A scheri, etc. R a sch i et Iläbad  admettent que 

l'acte  d’affi'anchissement ktait de livre  au nom  de l ’enfant.

(2) Ghitt. 52 a ;  Maim on. tr. N a ’hlöth X I,  8. —  L e  tuteur, pou r ne pas 

donner lieu au soupeon de ga sp ille r le s biens de son pupille, ne devait p a s  

accorder la liberte aux  esclaves de ce dernier, n i gratuitement, n i m oyennant 

rarnjon. II avait pourtant un  moyen de les metlre en libertk : c 'kta it de les 

vendre  A celui qui offrait la  rangon, en stipulant que l’acquereur les aflran- 

ehira it (11. cc.) —  L e  meme expedient se rva it  pour le s esclaves dkdies au 

sanctuaire. L ’adm in istratcur du tre so r da temple n ’avait pas le droit de Ic s 

affranchir. m a is  il pouva it a r m e r  au meme rksultat par une vente fictive 

(Ghitt. 38 b ; M aim on. tr. A rakh . V I,  18).

(3) Yebam . V I,  6, et 66 a ;  Ghitt. 37 b, 38  a ;  Maim on. 1. c. V II ,  7.
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Jusqu’ici nous avons parle des affranchissem ents directs, 
e x p liz ite s ; le Talm ud nous apprend lu i-m em e que les m aitres 
y avaient volontiers recours pour reeom penser leurs e sc la v e s  
qui s’etaient distingues par leur conduite et leur dävoue- 
m ent (1). Mais il y  avait, en outre, nom bre de voies indireotes 
qui pouvaient condu ire au m em e but. Ainsi un  m aitre qui cö- 
dait ses biens ä son esclave, par une donation entre-vifs, lu i 
conferait im plic item ent la liberte. La loi supposait que te ile  
devait etre, en effet, 1’in tention  du d o n a teu r; autrem ent il 
eüt fait un acte parfaitem ent derisoire, Teselave etant in ca -  
pable de posseder dans sa condition actuelle . Mais il fallait 
que la donation füt absolue, sans reserve ni restr ic -  
tion (xtD’J H P O ); car, si le m aitre exceptait n ’im porte quelle  
partie de ses biens, que cette reserve füt exprim ee avec pre- 
cision  ou en term es vagues e tgen örau x , la donation ne pou
vait. d ’aprüs le Talm ud, tenir lieu d’affranchissem ent, et, par 
consequent, perdait toute valeur ; le  pretendu donataire res
tait esclave com m e devant et, nouveau Tanale voyait glisser  
entre ses doigts la fortune qui lui paraissait destinee (2).

Toujours est-il qu’un m aitre, en transm ettant tous ses biens 
ä son esclave par voie de testam ent, lui accordait, en m em e  
tem ps, le bienfait de la liberte (3). Et s ’il arrivait m em e, que le  
testateur, apräs avoir exprim e ce q u ’il croyait ses derniöres 
volontes, relevät de m aladie contre sa propre attente, et ren- 
trat alors, selon la decision de la lo i, dans la jouissance de ses 
biens, l ’esclave qui avait ete designe com m e legataire univer- 
sel conservait, du m oins, la libertö ; « car dejä il avait regu le

(1 )«  Qulconque sert son  mattre avec fidklitk, finit pa r  obtenir la  libertk 

(Canliq. Rabba  au couim encem ent). »

(2) Pkah I II,  8 ; Ghitt. 8 b;  9  a;  12  a ;  Baba-Bath ra  130 a;  M a im on. tr. 

Z e kh vya  oumathana I I I ,  1 5 ;  tr. Abad. V I I ,  1.

(3) Gf. Instit. L. I I ,  tit. X IV ,  1. i : Se rvu s  a dom ino suo heres in st itu tu s ... 

fit e i testamento über.
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nom  d'hom m e libre » et il eüt ete cruel et injuste de le lui 
reprendre (1).

D eclarer publiquem ent qu’on renongait ä la propriete d ’un  
de ses esclaves p ’pOD), c ’etait egalem ent lui donner la liberte  
d’une fagon in d ir ec te ; il n ’eüt pas ete perm is ä d ’autres de 
profiter de cette renonciation pour s ’em parer ds la personne  
de Teselave. Et pour que ce dernier püt jouir, sans conteste, 
de tous les droits de la liberte, son ancien m aitre et, ä son 
defaut, les beritiers etaient obliges de lui delivrer un acte  
d ’affranchissem ent ( Ghitt. 38, a-b et s. Maimon. tr. Abad. 
VIII, 13).

Par,une consequence naturelle d e c e  qui precede, toutes les 
fois q u ’un m aitre supposant, pour une cause ou pour une autre, 
que son esclave etait perdu pour lui, renongait m entalem ent 
ä ses droits de proprietaire (E0N1), Teselave etait affranchi par 
lä m öm e. Cette consequence est effectivem ent erigeeen  loi par 
le Talm ud. Aussi lorsqu’un esclave tombait entre les m ains 
d ’une troupe d’ennem is ou de brigands, et parvenait plus tard 
ä s ’evader, ses chaines etaient entierem ent b r ise e s : son maitre 
n ’avait plus de droits sur sa personne et il devait le  constater  
par ecrit. On rapporte, dans le Talm ud, plusieurs faits de ce 
genre ; et chaque fois les Rabbins deciderent que la renoncia
tion m entale equivaut ä un affranchissem ent en regle (G hitt. 
38 a ; J. Ghitt. IV, 4 ; Maimon. VIII, 14).

Mais si un esclave devenu prisonnier, etait rachete pur des 
elrangers m oyennnnt une rangon, echappait-il aussi ä l ’auto- 
rite de son ancien m aitre ? Cette question est fort-controversee  
dans le Talm ud. Nous reproduirons sim plem ent Topinion qui 
a ete suivie par M aimonide et ses continuateurs : Avant tout, 
il im porte de savoir si le maitre a dejä renonce definitivem ent 
ä Tespoirde retrouver son esclave ou si non. Dans la prem iere 
hypothöse une tierce personne peut, ä son gre, racheter cet

(l) Ghitt. 9 a ;  M a im on. tr. Z e kh yy a  oum athana V II I,  2 2 ; tr. Abad. V II.  9.
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esclave pour le garder ä son service, ou pour le  m ettre en 
liberte. Dans la seconde h y p o lh ese, ä quelque titre que l'es- 
clave so it rachete par d ’autres, il retourne toujours ä son  
ancien m aitre, ä qui incom be l’obligation de restituer le  prix 

de la  rangon (1).
Dans le Talm ud de Jerusalem , on exam in e encore la q u es

tion suivante : Un esclave, accuse d’un crim e im aginaire  
a ete condam ne ä la peine capitaie ; au m om ent ou  il est con- 
duit au su pp lice, son inn ocence vien t ä eclater. Cet esclave, 
decharge de toute condam nation , e st-il libre desorm ais ou 
r e n ir e -t - i l  dans la m aison de son m aitre?  R. Yo’hanan 
(UP siöcle) adm et la prem iere opinion ; mais un contradicteur  
soutient que le desistem ent du m aitre, etant le produit d'une  
erreur (niJ'D Ü 8"), reste sans effet (J. Baba-K am m a IV, 3 ; 
J. Synh. X , 7).

L’affianchissem ent pouvait encore etre realise ind irecte- 
rnent de plusieurs autres m anieres. Chaque fois que le m aitre 
faisait accom plir ä son esclave un acte d ’hom m e libre, lui im - 
posait un devoir etranger ä ceux de sa condition, il etait cen se  
Taffranchir. Marier un esclave avec une fem m e ingenue, poser  
les phylacteres sur sa tete, pendant Theure de la priöre, l ’in -  
viter dans la Synagogue, ä lire, d ev a n tles iideles, trois versets 
ou plus du Pentateuque, c ’etaient lä autant de voies detour- 
nees pour Tappeler ä la liberte. Mais Tintervention du maitre 
etait de rigueur : tous ces actes devaient etre accom plis sur 
son invitationexpresse.S i l ’esclave en prenait l ’initiative, tut ce 
meme. en presence de son maitre et sans susciter de protesta- 
tion de sa part, il n ’y  avait rien de change dans sa condi
tion (2). C'est ainsi que l ’esclave de R. G am aliel m ettait re-

(t) D an s le cas oü Teselave n’a pas kte raclietk pou r Ctie m is  eu liberte. 

Voy. Ghitt. 37 b, 38 a ; M aim on. tr. Abad. V I I I ,  1 5 ; York-D tiuh 1. c. §  67. —  

L ’opin ion exposee est celle des Rabbins  conmientee par Raba, peut-etre au ss i 

celle de R. Sch im on  ben Gam aliel commentke par Aba i.

(2) Ghitt. 39  b, 40 o ;  Ketoub. 28 a;  M aim on. 1. c. V II I,  17, Yore-Deah

1. C., §  70.

*
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gulierem ent les T e p h i l in , sans que son m aitre se crüt oblige  
ou autorise pour cela ä l ’affranchir (1). On enum ere aussi 
certains actes du m öm e genre, et qui n ’im pliquaient pas l'af— 
franchissem ent parce qu’ils paraissaient m oins significatifs. 
L’esclave nom m e tuteur par son m aitre ne devenait pas libre, 
parla  raison m em e que le m and atde tuteur n’etait pas incom - 
patib leavec i’etat de servitude (ci-dessus, p. 186). Lorsque le 
maitre m ettait ä contribution la bourse de son esclave, m üm e 
sous form e d ’em prunt,  il ne s ’engageait pas pour cela ä lui 
donner la liberte, quoiqu’il eüt l ’air de le cönsiderer com m e  
proprietaire.

On se  rappelle que les voeux (7 7 2 ) ou les serm ents d ’absti- 
n en ce  (mjjuitf) d’uu esclave, tant soit peu com prom ettants  
pour sa sante etaient, de prim e abord, frappes de nullitö  
(ci-dessus, p . 124). Pourtant, au m oyen d ’un sim ple change
m ent de form ule, il lui etait lo is ib led e  s’im poser des privations : 
il n ’avait q u ’ä se declarer Nazireen. .Mais ce droit m em e etait 
encore subordonne ä la volonte du m aitre. Point n ’etait besoin  
de recourir au cerem onial d ’usage, pour relever cet esclave de 
son  vceu. Le m aitre n’avait qu’ä opposer son veto et tout etait 
dit. Le Talm ud lui perm et de faire boire, de force, du vin 
ä son esclave, ce qui revient, com m e on sait, ä rom pre -le N a -  

zireat. Mais, si au lieu d'user de son droit et de com m ander  
sim plem ent, le m aitre annulait le vceu de son esclave en se 
servant de la form ule consacree (713 ’7i7), la loi voyait lä
un nouveau m ode d ’affranchissem ent indirect, et sur-le-cham p  
Teselave etait libre (2).

(1) Voy. ci-dessus, p. 134 et p. 178. — L’accomplissement du prkcepte des 
Phylactkres ktait pourtant cousiderk comme une prksomption favorable, comme 
une quasi-preuve de la liberte (Ketoub. 96 a). II en ktait de mkme d’une 
signature apposee au bas d’un acte civil (Ghitt. 81 b).

(2) Nazir 62 b; Maimon. tr. Nezirouth 11, 1 8 ; York-Deah 1. c. § 72. — Nous 
suivons l'opiuon deM aim onide; mais nous devons dire qu’elle est combattuc 
par la plupart des casuistes qui interpreteut tout autrem ent le passage de
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II y avait un cas oü  Teselave cananeen, s’il etait bien  avise, 

pouvait acquerir la liberte d ’une fagun plus expeditive et en  
depit m öm e de son m aitre. Lorsqu’un esclave passait de la 
m aison d’un paien dans celle d ’un Israelite , il devait preala- 

blem ent se soum ettre ä Tablution legale (n3'3!2). Or si, en  
rem plissant cette form alite, il declarait q u ’il avait la volonte  
de devenir libre, sa parole etait respectee. II pouvait m öm e 
se passer de toute declaration , lorsque le m aitre etait present 
et negligeait de m arquer n ettem en tses droits de propriete : le 
bain, ä lui seu l, avait dejä la vertu d’em anciper l ’esclave (1).

Ce privilege extraordinaire n ’appartenait q u ’aux esclaves 
nouvellem ent aehetes ä des proprietaires non-Israelites. Et en  
voici la raison : le  Talm ud adm et invariablem ent que le n o n -  
Israelite ne possede jam ais la personne  m em e de Teselave, 
m ais seulem ent sa mo/in d ' e u v r e ; c ’est donc la  m ain d’ceuvre 
qu'il pouvait revendre, et rien de plus. Aussi, l ’Israelite ne  
devenait pas reellem ent proprietaire de Teselave q u ’il achetait 
dans ces conditions, et ce dernier pouvait, s’il n ’en etaij 
em pöche m ateriellem ent, s’attribuer, gräce au bain reiig ieux, 
le  titre de proselyte qui entrainait celu i d ’hom m e libre (2 . 
II n ’en etait pas de m em e d’un paien qui se vendait directe- 
rnent com m e esclave ä un Israelite : sa personne etait acquise  
im m ediatem ent ä Tacheteur.

La m esaventure qui arrivait quelquefois ä des Israelites, 
pouvait arriver encore p lus facilem ent ä des paiens convertis

Nazir (Voy. Togaph. h . 1. v° 7 0 ’n p  RAbad tait a 1’opinion de Maimonide une 
objection assez skrieuse : Relcver Teselave de son voeu, au lieu de le con- 
traindre, n’est-ce pas encore faire acte d’autoritk et user de ses droits de 
m aitre? (Cf. Aschkri sur Nedarim, ch. X.)

(1) Yebam. 43 b, 46 a ;  Maimon. 1. c. VIII, 19; t r .  Issourk-Biah XIII, t l .
(2) 11 n ’avait mkme pas besohl d’aete d’affranchissement, n’ayant jam ais ktk 

verilableineut esclave. D’aprks certaihs casuistes, il devait pourtant se consli - 
Ster debiteHr de la somme dkboursee par TIsraelite pour l’acheter. Voy. 
Maghid Mischuk sur Maimon. I . e .
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au judalsm e. Leurs esclaves, qu i em brassaient naturellem ent 
la m em e croyance, n ’avaient qu’ä user de I’expedient que le 
Talm ud m ettait ä leur disposition, pour echapper co m p lete-  
m ent ä l ’autorite de leurs m aitres. On rapporte ä ce sujet des 
faits qui p iou ven t que nous n ’avons pas ä faire ici ä des lois 
sim plem ent theoriques. Mais apres tout, les m aitres n ’etaient 
pas desarm es ; c ’etait ä eux ä prendre leurs precautions au 
m om ent opportun, et les m oyens ne leur mariquaient pas pour  
m ontrer leur droit de fagon irrecusable.

L’affranchissem ent une fois opere, soit par voie directe, 
soit par voie ind irecte, il restait encore ä rem plir une 
derniere form alite qui en etait com m e le com plenient 
ind ispensable : l ’aff'ranchi devait prendre un bain de puri- 
fication , q u ’on pourrait appeler le M i n  de la, l i t e r U  et qui 
devait le faire entrer com pletem ent dans la com m unaute  
d ’Israel. II n ’etait point necessaire de Tinstruire, ä cette occa- 
sion , de ses nouvaux devoirs r e iig ie u x ; car dejä, eu qualite  
d’esclave, il avait eu ä observer certaines pratiques du culte  
qu'on lui avait fait connailre en tem ps et lieu (ci-dessus 
page 143) (1).

Des que l'im m ersion legale etait accom plie, l'afl'ranchi etait 
considere com m e ne ä une vie nouvelle ; ii rom pait avec son  
passe et devenait, pour ainsi dire, un autre hom m e. Dejä, 
anterieurem eut, il n’avait pas eu de famiile c iv ile ; m ais, l’af
franchissem ent creusait la Separation encore plus profonde  
entre lui et sos proches. « Le proselyte, dit le Talm ud, est 
com m e un enfant nouveau-ne, » et tous les liens qui l ’atta- 
ch dent ä sa fam iile sont brises. II en etait absolum ent de 
m em e pour l ’affianchi. En toute rigueur, aucun mariage ne  
ui etait interdit ä titre d 'in c es te ; mais la loi, dans l ’inferet 

m em e de sa d ign ite, com m e aussi de celle du p iosely te, aim ait 
inieux com m eltre une inconsequence que de tolerer cerla ines

(1) Yebam. 47 6, 48 a ;  Maimon. tr . Issoure-Biah XIII, 12.
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unions, strictem ent legales, m ais choquantes pour l ’opinion, 

scandaleuses pour les mceurs publiques (1).
L'affranchi n ’etait pas seu lem ent etranger ä ceux de sa fa- 

m ille  qui restaient en etat d ’esclavage, m ais m em e ä ceu x  qui 
recouvraient la liberte com m e lui et avec lu i (2). Lors m öm e  
donc qu’il aurait, avant d ’etre libre, donne le jour ä un  grand 
nom bre d’en fants,leT alm u d  n e lu i en im poSaitp as m o in s l’obli- 
gation de se m arier, apres son affranchissem ent, atin de fouder  
une fam iile ä lu i, com m e c’est le  devoir de tout hom m e (3).

Au reste, les affranchis n ’avaient aucunem ent ä se plaindre  
de la  loi ju ive . Le Talm ud regardait l ’esclave etranger com m e  
fröre des IsraÄlites, m ;  «17 IHN parce qu’il etait chargö  
d’une partie des devoirs reiigieux du judaism e. A plus forte  
raison, traitait-on les affranchis de freres, de coreligionnaires. 
« Les esclaves affranchis, dit M aim onide ( 4 )  au nom  du  
Talm ud, sont Israelites sous tous les rapports. » Leur liberte  
n’Atait lim itee par aucune restriction exceptionnelle  ; le fruit 
de leur travail leur appartenait en toute propriete (5), et 
m ieux partagös que les affranchis de Rom e, ilseta ien t com ple- 

tem ent independants de leurs anciens m aitres, qui ne conser-  
vaient ni droit de tutelle sur leur personne, ni droit de p ro-  
priele sur leurs b iens. A ucune incapacite civile  ne pesait sur 
eux. Ainsi, pour nous borner ä u n  seu l exem p le, leu r tem oi
gnage avait la m em e autoritöque celui des personnes ingö- 
nues, so it dans les proces civ ils ou crim inels, soit dans les dö-

(1) Yebam. 97 b ; Maimon. 1. c. XIV, 11-12.
(2) Maimon. tr. Aböl II, 3 ;  tr . Mamrim V, 9 ; tr . Yibboum-Vahalitsa I, 8.
(3) Yebam. 6Z a ; cf. Togaph. ibid. v” *?D7-

(4) Maimon. tr . Issourk-Biah XU, 17 ; J7  '7 7  D ’7 3 3 7  
7 3 7  ^3*7 b « 7 1 ? '3 -

(3) Cela iösulte clairement de Baba-Metsiah 19 o. D’ailleurs, lorsque l’af- 
franchi mourait sans hkritiers, sa fortune appartenait au prem ier occupant 
ITociphta de Baba-Bathra, ch. Vil). —  Voy. dans l’ouvrage de M. W allon, ä 
combien de restrictions ötait soumise la libertö des affranchis k R om e; ct. 
Demangcat, Cours e lim en ta ire  de droit rom ain, t. 1, p . 177 et suiv.

13
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bats d ’un  interet reiig ieux  (1). Tout au plus se voyaient-ils ex -  
clus des rangs de la m agistrature ; car le Talmud etablit des 
regles d ’une extrem e severile  pour la com position  des tribu- 
naux, exigeant presque toutes les perfections dans les hom m es 
charges de la m ission delicatu et im portante d’appliquer les 
lois (2).

Le Talm ud perm ettait aussi, sans la m oindre difficulte, aux 
esclaves affranchis de se m arier avec des personnes de cond i
tion libre, de s’allier avec les fam illes israelites les plus pures, 
les plus exem p tes de tout elem ent etranger, et les enfants qui 
naissaient de ces un ions etaient parfaitem ent legitim es (3). Les 
affranchis pouvaient m em e entrer dans des fam illes revetues 
de la dignite pontificale et qui form aient com m e la noblesse  
juive ; Seulem ent ce droit n ’etait pas absolu. Rien ne s ’opposait 

k ce q u ’un affranchi devint l ’epoux d ’une prd tresse  (r iT D ), 
c ’cst-ä-d ire  d'une fdle de pretre; m ais une fille affranchie ne 
pouvait etre la fem m e leg itim e d’un des descendants d’Aaron ; 
car la dignite du pretre eüt ete com prom ise par une sem blable  
union. Il en etait de m ente d’une fille dont le pere et la mere 
etaient des affranchis: n ’appartenant, par aucun lien, ä la race 
israelite, eile ne pouvait devenir la fem m e legitim e d ’un pretre. 
Dans ce dernier cas pourtant, si le m ariage avait ete conclu  en 
depit de la loi, il etait m a in ten u ; et les enfants qui en etaient

(1) Rosch-haschanah I, 7 ; Maimon. tr .E d o u th  IX,-6.
(2) Synhkdr. 36 b ;  Maimon. tr . Synhedr. II, 1-8; tr . Edouth XVI, 6.
(3) Kiddousch. 72 b, 73 a ;  Maimon. t r .  Issourk-Biah XIX, 16. — Nous 

croyons devoir signaler, a cette occasion, le moyen interessant indiquk par le 
Talmud, pour lkgitimer les enfants de bAtards (C ’l'JZD  T D ? ) -  Le bAtard 
(fruit d’un inceste) pouvait epouser une esclave; les enfants issus de cette 
union ktaient esclaves comme leur mkre (ci-dessus, p. 133). Rien n 'em pkchait 
te pkre de les affranchir, et des lors ils ktaient des Israölites libres. Cet expe- 
dient si ingknieux faithonneur a 1’imagination des Talm udistes, et plus encore 
A leurs sentiments d’humanitk (Kiddousch. III, 13 et 69 a ;  Maimonide 1. c, 
XV, 4).
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le fruit, naissaient n o n -seu lem en t legitim es, mais encore pro
pres aux fonctions sacerd o la les. II suffisait, d ’ailleurs, qu’un 
des deux parents füt de race israelite, pour que les enfants 
fussent consideres com m e de vrais Israelites (1).

La fem m e affranchie se trouvait, seu le , dans certaines con
ditions d'inferiorite que lui creait son passe et qui tenaient ä 
la nature d esch o ses . A insi, tout en se m ariant pour la pre- 
m iere fois, e ile  etait m ise sur le pied d’une veuve et n ’avait 
droit, com m e celle-c i, qu’ä la m oitie  de la dot fixee pour une  
vierge. T rom pee par un seducteur, eile  ne pouvait, quoique  
celibataire, exiger de lui Tarnende prononcee par la loi en 
faveur de la jeune fille seduite. De m em e, e ile  n ’avait pas ac -  
tion contre son mari qui avait repandu sur son com pte des 
bruits in fam an ts; bien que, dans Ia regle, Thom m e qui ea- 
lom niait son epouse füt condam ne ä unereparation  pecun ia ire . 
Dans ces diverses circonstänces, l’affranchie jou issa itd es droits 
ordinaires, si e ile  avait obtenu la liberte avant Tage de trois 
ans (2). C itonsencore, dans le m em e ordre d’idees, un cas oü  
Tatfranchie etait traitee com m e les autres fem m es : e ile  etait 
soum ise ä Tepreuve des eaux ameres,  lorsqu’elle  etait sou p- 
gonnee d ’infidelite envers son mari (3).

Sur le terrain reiig ieux, les affranchis etaient egalem ent 
assim iles aux m em bres de la fam iile de Jacob. Sans entrer  
dans des details inutiles, bornons-nous ä dire que les pratiques 
du culte dont les esclaves, m em e circoncis, eta ient d ispenses, 
sont declarees, par le Talm ud, obligatoires pour les affranchis, 
telles que le sejoursous des tentes pendant la fete  de Souccoth ,

(1) K 'ddousch. IV, 7 ct 78 a ;  Yebam. VI, 5 ;  Biccour. I, 5, avec le com- 
mentaire de Maimonide; de plus Maimon. tr . Issourk-Biah XIX, 11-12; 
XV11I, 3.
j  (2) Voy. pour ces differentes disposilions : Ketoub. I, 2 et 4 ;  III, 1 et 2 ; 
Maiinon. Ir. Ischoulh XI, 1-2; tr . Naara Bethoula I, 10; III, 8.

(3) Edyyftt V, 6 ;  Sotah 27 a ;  Berakh. 19 a ;  Maimon. tr . Sotah II, 6
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la lecture du livre d’E sther ä la fete de Pourim , les illu m in a-  
tions de rigueur pendant ce lle  de Hanouka e tc ., etc. (1). 
Com m e on  le voit, les affranchis etaient convies ä prendre part 
m em e ä des cerem onies qui se rapportaient exclusivem ent ä 
l ’histoire du peuple juif.

La legislation  talm udique qui regle la condition des affran
chis tem oigne donc d’un esprit vraim ent large et libre de prA- 
juges. Mais les moeurs ne repondaient pas loujours ä la l o i ; 
et cette contradiction  se  com prend aisem ent. L’esclavage est 
si degradant que l ’hom m e qui a eu  le m alheur de passer par 
cet etat, y  a laisse certainem ent une partie de sa dignitA. Quoi 
d ’etonnant qu’il ait de la peine ä conquerir, dans la sociAte, un  
rang honorA? Le Talm ud dit bien : « Lorsque ta fdle est en  
äge de se m arier, affranchis ton esclave et qu’il soit son epoux  
(Pega’h. 113 «). » Mais dans ces paroles m em es, il sem bie y 
avoir une certaine n u an ccd e  mApris pour les esclaves affran
chis. Ce qui est sür, c’est que le s  fem m es affranchies Ataient 
peu recherchees eil m ariage, beaucoup m oins que les prose
lytes. La raison qu’on donne de ce fait est parfaitem ent ju s te : 
il est difficile, d it-on , que la fem m e sauvegarde sa puretA, 
conserve les vertus de son sexe, dans une condition oü eile  
ne s ’appartient pas ä e lle -m em e (2). Ailleurs, parmi les enfants 
dont la naissance est marquAe de quelque tache, on com pte  
ceux qui doivent le jour ä une fem m e affranchie, et on repöte 
la m em e explication (3). Yoici enfm  un dernier passage oü les

(1) Pessikta sur Lkvit. XXIII, i l  ; Maimon. tr .  Soucca VI, 1, tr. Meghilla 
va’hanouca I, 1; III, 4. —  Le Talmud impose de mkme un grand nombre 
d’autres pratiques religieuses aux affranchis : c n j  ^>K70?’ 1 3  b tb tf 'b  PN 
)1 D  D '~ n m 2 fD  D H 331  (P- ex. Mena’hölh 61 6; Kerithflth 7).

(2) 7 W  n p i n 3  n n n  Horalotb 13 a ;  7 p ; n  n p 1 P 1 3 7 7 7 7 1 K to  
J. Ibid. III, 9.

(3) Nedarim 20 b, d’aprks la Version de Aschkri qui l i t : 7 D N  1 3 ,  e n fa n ts  

d’une servante, au lieu de 7 D ’N 1 3 ,  enfants de la peur (qui doivent le jour 
ä une femme tyranniske par son m ari), et qui ajoute ce commentaire : l’af-
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affranchis sont placAs dans un rang inferieur. La M ischnah, 
parlant de l ’obligation de racheter les captifs, enum öre sept 
categories d’individus de naissance p lus ou m oins leg itim e, et 
les affranchis sont les derniers sur cette  liste (1). Le proselyte  
a le pas sur eux, parce qu’il a derriere lu i un passe m oins m e- 
prisable. Ne perdons pas de vue toutefois que les docteurs de 
la M ischnah ajoutent aussitöt qu’un bätard instruit l ’em porte  
m eine sur un grand-pretre quand ile st  ignorant. Y oilä com m e  
les Talm udistes savaient honorer la Science et la vertu ! Et 
lorsque l’affranchi se distinguait par des efforts genereux et 
des actes m eritoires, ils ne dem andaient pas m ieux qu a o u -  
blier les m isöres de son ancienne condition.

franchie est infkrieure k la proselyte, parce qu'elle a contractk de mauvaises 
habitudes. La leqon H ö ’N 1 3  a c .n tre  eile deux choses : t “ la suite du 

passage qui porte H D 1 N  1 3  ce qui revieudrait 'a peu prks au mkme, 2° un 
passage du traitk de Calla, oü il est d i t : C T O D  DO'Nl D H 1D D 3 m W  

n n D 3 ( 1 3  H I N  1 3  J17 u N l ,  et oil le mot A m dh  dksigne kvidemment 
une esclave affranchie.

(1) Horaiöth 13 a  et Nombres R ., ch. 6 ; Maimon. tr .  Matnkt Anyyim 
VIII, 17.



C O N C L U S I O N

Nous som m es arrive au term e de notre e tu d e ; qu’il nous soit 
perm is de jeter un regard sur le cliem in parcouru et de pre
senter, dans une vue d'ensem ble, les conclusions partielles que  
nous avons cru pouvoir etablir dans le cours de ce travail. Un 
m ot suffit pour apprecier la legislation du Pentateuque et du 
Talm ud concernant les esclaves hebreux : e ile  a tout fait, tout 
com bine pour q u ’il n ’y en eüt point, ou , au m oins, pour q u ’il y 
en eüt le m oins possible. II n ’etait perm is aux H ebreux, que 
dans des cas tres-rares et rigoureusem ent determ ines, d ’abdi- 
quer la liberte personnelle, et m em e alors, par la position qui 
leur etait faite, par les droits dont ils continuaient ä jouir, sur
tout par la duree restreinte de leur servitude, ils etaient m oins  
des esclaves que des dom estiques. De plus, ce sim ulacre d ’e s -  
clavage, si peu rigoureux q u ’il füt, on le supprim a des que les 
circonstänces en eurent rendu l ’abolition facile d ’un cöte, ne- 
cessaire de l ’autre. Sur ce  point, la loi juive etait donc de 
beaucoup en avance sur les autres lAgislations de l ’anti
quite.

Quant aux esclaves etrangers que les Israelites seprocuraient 
par la guerre ou par le com m erce, ils se voyaient, ä coup sür, 
traites avec m oins de faveur; ils etaient reellem ent la pro
priete de leurs m aitres. Si la Bible, par son silence m em e, pa- 
rait leur laisser certains droits im portants, le  Talm ud les place 
resolüm ent hors la loi com m une et aboutit ainsi k des conse- 
quences extrem es, im m orales m em e, qui rappellent souvent 
les rigueurs excessives du code rom ain. Les auteurs du Talm ud  
se rendaient-ils bien com pte de la condition civile qu'ils ont
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creee aux esclaves et m esuraient-ils toute la portee des lois 
qu’ils ont Adictees ä cet Agard ? Nous n ’oserions l ’affirmer. 
Mais ce que nous affirm ons, les docum ents en m ain, c ’est que  

la logique ne les a jam ais conduits jusqu’ä la cruaute. Quand 
il s ’agissait de la v ie  civile, ils ont pu oublier que les esclaves  
sont des hom m es ; ils ne Tont pas oublie, quand il s ’agissait de 
leurs rapports avec les m aitres. FidAles discip les de M oise, ani- 
m es du m em e esprit, ils ont cherchA ä proteger le s  esclaves 

par leurs lois, et, par leur exem ple, ils ont enseigne aux Israe
lites ä les traiter com m e des freres. Ces lois, ces enseignem en ts  
n ’ont pas eu de peine ä penAtrer dans les moeurs ju ives, et, 
dans aucune societA, les esclaves n ’ont rencontrA plus de dou -  
ceur et d ’hum anite. A. defaut du tem oignage irrAcusable des 
lois, ä defaut des traits touchants de m ansuetude dont le  Tal
m ud s ’est fait le rapporteur, il y aurait encore un fait qu1 
prouverait notre assertion de la fagon la plus e loquente : c ’est 
que, dans toute Chistoire du peuple ju if, vous ne trouverez 
pas le m oindre signe d’un m econtentem ent co llectif des es
claves, pas la m oindre trace de ces tentatives de soulevem ent 
qui ont bouleversA d’autres pays. Ce fait nous frappe d’autant 
plus vivem ent, que le Talmud ne se fait n u llem en t illusion  
sur la valeur m orale des esclaves ; on se rappelle avec quelle  
vervc intarissable il fletrit leurs vices. II les m ontre m em e  
toujours prAts ä profiter de toute occasion pour prendre la 
fuite, de te ile  sorte que les m aitres se croyaient obliges  
de les m arquer par le  tatouage (1), de suspendre ä leur cou 
ou ä leurs vetem ents des cachets rAvAlateurs (2). Mais ee som

(1)TociphtadeM acckth II ! ,9 s 7 1 0 0 1 7 7 3 ' «*75^1733 b y  C 2 7 7 17 Celui qui 
imprime des signes sur Teselave, pour Tempächer de fuir, n’a pas trans- 
gressk la dkfense de la Thora (Lkvit. XIX, 28). Cf. Ghitt. 86 o ,  Maimon. tr. 
Account XII, H .

(2) D ID j que le Talmud explique par Ghitt. 43 b ;  voy. aussi
Schahbat 37 b- 58 a. La vellkitk de s’affranchir de ces marques ktait une 
preuve d’m subordination chez les esclaves (Ibid.). — Le Talmud ne vent pas
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lä les effets du vice individuel; quant ä un m alaise general 
se m anifestant dans des revoltes prem editees, quant ä des 
efforts com bines pour briser des chalnes devenues trop lourdes, 
encore une fois, il n ’en est jam ais question.

M aintenant, la Bible et le  Talm ud n’o n t-ils  jam ais eu des 
doutes, des scrupules sur la  legitim ite de Tesclavage et Tont-ils 
accepte com m e une Institution parfaitem ent conform e ä la 
ju stice?  On serait tente de croire qu’il n ’en est pas ainsi, au 
m oins pour la prem iere. D ’abord, la Bible ne veut, ä aucun  
prix, entendre parier d ’esclavage pour les Hebreux. En second  
lieu , e ile  a etabli en faveur des esclaves qui seraient en fuite 
une loi rem arquable et qui sem bie ne tendre ä rien m oins q u ’ä 
la negation de tous les droits du m aitre : « Tu ne livreras pas 
au m aitre Teselave qui se sera echappe de sa m aison ! 11 d e-  
m eurera au rnilieu de toi, dans Tendroit qu’il aura choisi ä sa 
convenance, et tu ne le m altraiteras pas (Deuter., XXIII, 16). » 
Que cette loi s’applique uniquem ent, com m e on peut le su p -  
poser, aux esclaves des pays etrangers, peu im porte ; toujours 
est-il que Ia Palestine devenait ainsi com m e le  so l beni de la 
liberte, com m e un asile ouvert aux esclaves qui, m alheureux  
dans leur condition, parvenaient ä tromper la surveillance de 
leurs m aitres. Et tandis que le legislateur insiste sur le  devoir 
de rendre tout objet perdu ä son legitim e proprietaire (E x. XXIII, 
3 -4 ;  Deut. XXII, 1 -3), il sem bie, pour ainsi dire, inviter les  
esclaves ä se derober ä leur joug, ä fuir Toppression. Ce joug  
n ’est donc pas legitim e I Cette oppression n ’est donc pas con
form e au droit! Autrem ent, cette  loi que nous adm irons 
com m e une de celles qui font le plus d ’honneur ä la Bible, ne 
ferait que consacrer une injuste spoliation.

Les changem ents politiques qui ont si souvent et si profon-

qu’on annonce d’avance la vente des esclaves appartenant A des orphelins, 
de crainte qu’ils ne prennent la fu ite , Ketoub. 100 b\ Maimon. tr . Malvkb- 
velovkh XII, 11.

A P  x \
\  A
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dem ent m odifie les conditions d’existence du peuple ju if n ’ont 
pas porte atteinte ä cette loi de justice et d ’hum anitö ; e ile  eta i[ 
encore respectee, alors que la P alestine etait devenue Ia proie  
de Tötranger et que les Israelites, repandus dans d’autres pays, 
avaient tout interet ä la laisser tom ber en desuetude. Le Tal
m ud decide que les m aitres israelites ne peuvent reelam er ceux  
de leurs esclaves qui se sont refugies en  Palestine (j) , et sa v o 
lonte eut toute autorite, tant que les Israelites possedörent des  
esclaves. II s ’en fallut de peu que le  T alm ud n ’allät encore  
plus loin et n ’obligeät les m aitres ä la isser  la lib erte  ä leurs  
esclaves qui s’etaient echappes de leur m aison, pour se retirer  

dans n ’im porte qu elle  contree (2).
Nous ne pretendons pas, pour cela, que les auteurs du Tal

m ud aient eu parfaitem ent con scien ce de l ’iniquite de l ’escla 
vage. Le contraire serait p lutöt vrai. Frappes de ce qu’il y a 
d’etrange dans une institution qui perm et ä une partie des  
hom m es de traiter les autres com m e u n e propriete, ils cher- 
chent la raison de cette  anom alie. Ils rem ontent donc ä l ’o r i-  
g ine des choses, et c ’est dans le peehe de Cham, m audit dans 
son fils Canaan (Genöse, IX, 2 5 -2 7 ), qu’ils trouvent, je  ne dis 
pas la justification, m ais l ’explication de Tesclavage Les e s 
claves sont tous, pour le Talm ud, des descendants de Canaan. 
Si, m algre tout leur m erite, ils ne peuvent arriver ä etre d o c -  
teurs en Israel, c ’est que la  faute de leur pere pese  sur eux , 
n c i  OiTUN r a n  (Yoma, 87 a). Si, b lesses par leurs m aitres, 
ils obtiennent la liberte, c’est que la souffrance qu’ils ont e n -  
duree est une expiation süffisante de cette m öm e faute (Gen. R. 
ch 35). Dans bien d'autres passages encore, le  T alm ud insiste  
sur cette inferiorite native des esclaves et les represente com m e

(1) Ghitt. 45 a. Ce passage prouve que les Rabbins observaient encore la 
loi sur Textradition des esclaves, plusieurs sikcles aprks la ruine de Jeru 
salem. Voy. Maimon. tr . Abad. VIII, 10-11.

(2) ibid.
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charges du poids de la m alediction echappee ä Noe, b b z z  iTTI 
(Horaiot 13 a et passim ).

Ne croirait-on pas entendre Saint Augustin recherchant ega- 
lem ent Torigine de Tesclavage et s’arretant ä cette cause un i- 
que: le peche d ’Adam (1)? C’est que la verite ne triom phe pas 
aisem ent d’une erreur depuis longtem ps accred itee; c ’est que 
les prejuges ne peuvent se deraciner en un jour et surlout 
quand ils plaident en faveur d’une Institution qui sem bie tenir  
aux entrailles m äm es de la societe  et etre contem poraine de 
Tenfance des peuples. N’avons-nous pas assiste naguere, apres 
tant de siecles ecou les, apres tant de reform es accom plies, 
apres les progres incontestables de la ph ilosophie et m em e de 
la m oralite publique, ä une guerre fratrieide entreprise au nom  
de Tesclavage et des'olant un  grand pays, coülant la vie k  des 
m illiers de victim es ? Gräce äD ieu , c ’est la cause cle l ’hum anite  
qui a triom phe, et les am is de la  justice peuvent esperer que 
bientöt il ne restera plus de trace d ’une insiitution inhum aine, 
condam nee par la m orale et repoussee par Tinteret veritable 

des societes.

(t) Voy. M. Paul J a n c t : Histoire de la  philosophie m orale et politique, etc., 
1. I, p. 233.

F  I N
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